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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-huit (18)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames, messieurs. Est-ce qu'il y a des

   remarques préliminaires, des points à l'ordre du

   jour? Maître Drolet.

   Me MATHIEU DROLET :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur

   les régisseurs. Mathieu Drolet pour le RNCREQ. J'ai

   discuté avec des confrères du GRAME et puis leur

   avocate est retardée, donc en tout cas pour

   quelques moments encore à son arrivée ici à la

   Régie. Je débuterais donc avec votre permission ma

   représentation en premier, un petit « switch ».

   LE PRÉSIDENT :

   Merci de votre flexibilité. Maître Drolet, vous

   pouvez y aller.
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   PLAIDOIRIE PAR Me MATHIEU DROLET :

   Donc, Mathieu Drolet pour le RNCREQ. Je vous fais

   d'abord distribuer, Monsieur le Président, et aux

   intervenants et au Distributeur copie de mon... en

   fait, de mon ébauche de plan d'argumentation qui a

   été amélioré, ajouté et en voici donc le résultat

   final que je passerais à madame la greffière.

           Je vais donc dans ma plaidoirie revenir

   essentiellement sur les aspects fondamentaux des

   expertises déposées par le RNCREQ, donc des

   expertises qui ont été déposées au dossier, et bien

   sûr revenir sur certains arguments, là, invoqués

   par le Distributeur. Je vais aussi, bien sûr,

   apporter divers compléments découlant des contre-

   interros et contre-preuve du Distributeur.

           Ma plaidoirie va donc être divisée en trois

   parties. Je vais tout d'abord revenir sur

   l'expertise sur les structures tarifaires, la

   modification proposée au tarif D; deuxièmement, je

   vais revenir sur la répartition des coûts de

   transport par le Distributeur; et enfin, je vais

   avoir quelques commentaires d'ordre plus général

   qui sont issus de ma réflexion, réflexion du RNCREQ

   dans le cadre du présent dossier.

           Donc, premièrement, la modification de la
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   structure tarifaire du tarif D. Le contexte. Il

   importe en tout premier lieu de replacer dans son

   contexte la proposition amenée par le RNCREQ de

   modifier la structure des tarifs résidentiels. Le

   Distributeur s'acquitte très bien de cette tâche

   lorsqu'il résume, aux pages 5 et 6 de la pièce

   HQD-12, Document 1.

           Là, je vous épargne la suite, mais c'est

   vraiment pour bien saisir le contexte, j'ai

   souligné les passages pertinents où le Distributeur

   cite la Régie et dit qu'on doit « revoir les

   structures tarifaires pour qu'elles reflètent

   davantage la nouvelle réalité des coûts marginaux

   de long terme ». Et plus bas, on dit :

                Ces propositions de réforme tarifaire

                devront tenir compte de l'importance

                des coûts marginaux de long terme, des

                orientations de la présente décision

                et de la mise en oeuvre de la

                stratégie énergétique du gouvernement.

   Je vous inscris donc un petit peu plus bas, à la

   page 2 et 3 donc, les dispositions pertinentes de

   la stratégie énergétique. Et on dit dans le bas :

                [...] que ces modifications

                n'entraînent pas d'augmentation des
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                revenus d'HQ et de la facture

                énergétique des consommateurs dans

                leur ensemble.

   Page 3 :

                [...] de sorte que les derniers

                kilowattheures consommés soient

                facturés à un prix plus proche du coût

                réel des derniers approvisionnements

                que cela n'est le cas actuellement.

   Et un petit peu plus bas, lorsqu'on parle de la

   nouvelle structure tarifaire :

                [...] comportant un écart de prix plus

                important qu'à l'heure actuelle entre

                les deux paliers, possiblement en

                augmentant simultanément le seuil

                actuel de trente kilowatts (30 kW) par

                jour, ou instaurant éventuellement un

                troisième palier, et cela, sans

                modifier le revenu global de la

                société d'État. [...]. Une telle

                modification de la structure tarifaire

                aurait ainsi pour effet de diminuer la

                facture d'électricité des petits

                consommateurs et d'accroître celle des

                grands consommateurs qui n'auraient
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                pas modifié leurs habitudes de

                consommation.

   C'est donc dans ce cadre-là que les experts du

   RNCREQ ont été mandatés. Il leur a été demandé,

   dans l'élaboration d'une nouvelle structure

   tarifaire pour le tarif D, à la fois de se

   rapprocher du coût marginal de long terme et de

   donner un meilleur signal de prix.

           Avant d'aborder les détails de leur

   proposition, il importe de souligner que celle-ci

   est la seule et unique proposition faite dans le

   cadre de cette audience qui répond aux exigences de

   la Stratégie énergétique du gouvernement. Le

   Distributeur critique notre proposition parce

   qu'elle diminue les factures des petits

   consommateurs et parce qu'elle augmente celles des

   grands consommateurs.

           Et là je vous renvoie au dernier tableau de

   l'engagement 14 qui est, à notre avis, la meilleure

   preuve de cela. Or, dans les deux cas, il s'agit

   très explicitement du voeu du gouvernement. Je

   résume par la suite, début page 4, la commande en

   fait qu'on a passée au RNCREQ et ce qu'ils ont

   apporté devant vous. Donc :

           - réduction du montant de la redevance
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   d'abonnement;

           - scinder l'actuelle première tranche en

   deux pour isoler la portion de la facture reliée

   aux lumières de celles du chauffage de l'eau;

           - établir la première tranche,

   correspondant aux lumières et autres, pour les

   premiers vingt kilowattheures (20 kWh) à un coût de

   cinq sous (5 ¢);

           - établir la deuxième, correspondant au

   chauffage de l'eau, pour les dix kilowattheures (10

   kWh) suivants à un coût de six virgule cinq sous

   (6,5 ¢);

           - établir une troisième tranche pour une

   consommation supérieure à trente kilowattheures (30

   kWh) à un montant de huit cents du kilowattheure

   (8 ¢/kWh) et ainsi mieux refléter les coûts

   marginaux;

           - et enfin, envisager la possibilité

   d'augmenter la deuxième tranche pour les clients

   chauffant à l'électricité durant la période

   hivernale, si la Régie juge que les impacts

   tarifaires de notre proposition seraient trop

   élevés pour ceux qui chauffent à l'électricité.

   9 h 07

           Pour ce qui est de la redevance maintenant.
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   Le premier élément sur lequel se sont arrêtés les

   experts du RNCREQ est la redevance d'abonnement

   demandé par HQD, qui est présentement gelée à

   quarante virgule soixante-quatre sous (40,64 ¢) par

   jour. Selon HQD, ces coûts sont liés avant tout au

   nombre de clients desservis et sont indépendants de

   la consommation d'énergie. Il va de soi que ce

   montant doit, avant tout, être basé sur les coûts

   encourus par le Distributeur.

           Donc, des quarante virgule soixante-quatre

   sous (40,64 ¢) par jour de la redevance, trente-

   trois virgule dix-huit sous (33,18 ¢) par jour

   correspondent au service à la clientèle. Or,

   plusieurs des composantes du service à la clientèle

   devraient être, selon nous, exclues car elles ne

   sont pas reliées aux coûts encourus pour être un

   client de HQD. Ainsi, les frais pour le

   recouvrement et la réponse téléphonique doivent

   être exclus en grande partie, parce qu'ils ne sont

   pas, en réalité, liés au nombre de clients

   desservis.

           Pour le recouvrement, nos experts ont bien

   expliqué que lorsque les factures sont impayées,

   c'est le montant de la facture due à l'usage et non

   pas son existence qui fait en sorte que certains
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   clients n'ont pas les moyens de payer. Nos experts

   estiment que seulement dix pour cent (10 %) de ce

   coût devrait réellement être couvert par la

   redevance.

           Pour ce qui est maintenant de la réponse

   téléphonique, la preuve démontre, puis un simple

   appel à la ligne 1-800-Énergie le confirme, qu'une

   grande partie des services qui sont offerts par

   cette ligne-là ne sont pas non plus liés au nombre

   de clients desservis, mais plutôt aux autres

   services dont notamment les programmes d'efficacité

   énergétique. N'ayant pas réussi à obtenir une

   ventilation de la charge de travail du centre

   d'appels, nos experts ont estimé que seulement

   vingt pour cent (20 %) de leurs coûts devrait

   réellement être inclus dans la redevance.

           Ces deux ajustements, donc, modifient

   substantiellement la hauteur de la redevance

   appropriée. Une fois ces montants-là soustraits,

   les experts du RNCREQ calculent que la redevance

   devrait se limiter à un montant de vingt-cinq sous

   (25 ¢) par jour. Avec respect, le RNCREQ considère

   que le montant actuel ne peut être justifié en

   fonction de la causalité des coûts et ne peut non

   plus justifier... constituer un tarif juste et
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   raisonnable pour ceux dont l'usage de l'électricité

   est bas.

           À cet effet, puis ça, je pense que c'est

   important de mettre l'emphase là-dessus, le RNCREQ

   se doit d'insister que cette partie de la preuve

   d'experts est non contredite par la demanderesse.

   Le fardeau de preuve est donc rencontré assez

   facilement.

           Notre recommandation, donc, est de

   recommander à la Régie de diminuer la redevance

   d'abonnement de son niveau actuel, soit du niveau

   de quarante virgule soixante-quatre sous (40,64 ¢)

   par jour à un niveau qui reflète les coûts, soit

   vingt-cinq sous (25 ¢) par jour.

           Pour ce qui est du coût marginal de dix

   sous (10 ¢) maintenant, brièvement, il est clair et

   non contredit que les coûts marginaux pour

   l'ensemble des usages dépassent les dix sous

   (10 ¢). Rappelons la demande qui est claire et qui

   émane de la stratégie gouvernementale du

   Gouvernement du Québec. Puis là je reviens encore

   sur les passages que j'ai cités un petit peu plus

   tôt.

           Or, la proposition d'HQD apparaît

   déficiente eu égard à cette assertion. En deux
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   mille dix (2010), en suivant la proposition du

   Distributeur, le prix du dernier bloc n'atteindra

   que sept virgule soixante-six cents (7,66 ¢) alors

   que, selon la proposition de nos experts, elle

   atteindra huit virgule quarante-sept sous (8,47 ¢).

           Puis je veux préciser ma pensée par rapport

   à ça, quand je dis « déficiente », c'est qu'en

   fait, on pousse tous dans le même sens, je pense,

   c'est seulement que la proposition du RN est, entre

   guillemets, plus audacieuse, puis c'est ce que je

   vous plaide à ce niveau-là.

           La partie suivante, maintenant, les impacts

   tarifaires de la proposition. Selon HQD, et c'est

   ce qu'on voit à l'engagement 14, pièce HQD-18,

   Document 12, avec l'approche proposée par le RN,

   quarante-sept pour cent (47 %) des clients

   résidentiels subiront une baisse de leur facture,

   ce qui, selon lui, représente une dégradation du

   signal de prix. Avec respect, cette conclusion-là

   nous apparaît erronée pour plusieurs motifs.

           Premièrement, on insiste toujours sur le

   fait qu'il y a une erreur, selon nous, dans le

   premier tableau du document ci-haut mentionné. Un

   simple calcul de l'impact pondéré pour chaque

   tranche démontre cette erreur-là. Il indique un
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   impact global négatif de la proposition du RN

   d'environ deux pour cent (2 %), malgré le fait

   qu'il soit établi et non contredit que notre

   proposition produit une hausse de revenu de deux

   virgule pour cent (2,8 %).

           Le Distributeur a affirmé au cours de

   l'audience que sa méthode ne peut tout simplement

   pas produire d'erreur étant basée sur les

   véritables factures. Or, l'erreur humaine peut se

   présenter n'importe où, comme on l'a vu par rapport

   aux calculs simples des impacts mensuels, tableau 3

   de l'engagement 14. Nous continuons donc à croire

   que le premier tableau est erroné, comme l'était le

   deuxième tableau déposé originalement.

           Le dernier tableau de l'engagement 14

   soulève également des doutes par rapport au

   premier. Si on s'y attarde, l'on constate que c'est

   seulement les familles dont le revenus est de moins

   de vingt-huit mille dollars (28 000 $) qui ont une

   diminution de facture. Il apparaît donc, a priori,

   douteux que quarante-sept pour cent (47 %) des

   clients résidentiels d'HQD se situent à l'intérieur

   de cette catégorie de revenu.

           Dans les discussions entourant ces

   tableaux-là, en voulant discréditer les résultats
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   du modèle de nos experts, construits à partir des

   données fournies par HQD, un témoin de la

   demanderesse, monsieur Chéhadé, a dit que certains

   tableaux, ceux en particulier provenant de la DDR

   d'Option consommateurs, ne peuvent être utilisés

   comme le fait le RNCREQ, puisqu'ils ne sont tout

   simplement pas faits pour cela, puis là je vous

   cite vraiment les notes sténos.

           Mais il importe de rappeler que ces

   chiffres ont été fournis par le Distributeur en

   réponse à une question très, très précise qui avait

   pour but de permettre au RNCREQ d'échafauder sa

   proposition, puis là je vous renvoie à la question

   26 de notre DDR. On comprend donc mal qu'après coup

   la demanderesse, à l'audience et en contre-preuve,

   vienne court-circuiter la partie des conclusions du

   RN.

           Cela dit, soulignons également que ce

   dernier tableau démontre avec éloquence comment la

   proposition du RN rejoint la Stratégie.

           Maintenant, pour ce qui est de l'argument

   d'HQD comme quoi la prime de puissance joue le rôle

   d'une troisième tranche. Bien, à la pièce HQD-12,

   Document 3, pages 27, 29, HQD soutient que la prime

   de puissance hivernale joue un rôle équivalent à
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   celui d'une troisième tranche de consommation en ce

   qu'elle permet d'appliquer un prix à la marge de la

   deuxième tranche. HQD précise que pour ces clients

   il existe donc un appariement clair entre leurs

   choix énergétiques, soit la gestion de l'appel de

   puissance en hiver, et leur facture alors qu'une

   troisième tranche en énergie ne pourrait être

   associée à aucune consommation particulière.

           On le dit avec égard pour l'opinion

   contraire, selon nous, il s'agit là d'une méprise.

           Notre opinion est plutôt à l'effet qu'une

   éventuelle troisième tranche doit avoir pour

   fonction, entre autres, de donner le meilleur

   signal de prix possible. Pour ce faire, un minimum

   de clients doivent être « à risque », en ce qu'il

   existe une expectative réelle que leur consommation

   puisse atteindre le cinquante kilowatts (50 k).

           Dans la réponse du RNCREQ à la DDR de la

   Régie, nous avons pu expliquer ce point. Or, à

   l'engagement numéro 15, fourni par le Distributeur,

   on peut constater pour l'année deux mille six

   (2006) deux mille sept (2007), qu'un total de

   seulement mille cinq cent dix-huit (1 518) clients

   résidentiels sont facturés en puissance sur un

   total de quelque deux millions cinq cent mille
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   (2,5 M) clients. Ils saute donc aux yeux que la

   prime de puissance touche trop peu de clients

   résidentiels pour réellement jouer le rôle que

   devrait le faire une troisième tranche.

   9 h 14

           Je passe maintenant au facteur

   d'utilisation, ça a amené là plusieurs débats au

   cours de l'audience, le facteur d'utilisation

   des... particulièrement des chauffe-eau. Mais, je

   pense que c'est important de revenir sur ce point-

   là en plaidoirie pour deux raisons.

           Tout d'abord, si on accepte le facteur

   d'utilisation de l'eau soumis par HQD à son

   engagement 16, soit de soixante-huit virgule six

   (68,6 %), la pertinence de la proposition du RNCREQ

   portant sur la scission de l'actuelle tranche,

   première tranche, se trouve altérée.

           En effet et tel que discuté, l'approche à

   trois tranches a deux justifications, le signal de

   prix et les coûts. Même si ce dernier élément

   pourrait paraître affaibli advenant le cas où la

   prétention de la demanderesse s'avérait...

   s'avérait donc, son utilité comme signal de prix

   demeure. C'est l'existence de cette troisième

   tranche intermédiaire qui fait en sorte que, selon
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   notre proposition, même ceux, les clients, donc

   utilisant entre vingt et trente kilowattheures (20-

   30 kWh) par jour verront un meilleur signal de

   prix, et ce, malgré le fait que leurs factures

   totales puissent diminuer.

           Les réponses de monsieur Chéhadé en contre-

   interro et lors de la contre-preuve indiquent

   clairement que la définition qu'il utilise n'est

   pas celle utilisée généralement dans l'industrie.

           L'expert Lazar, qui a témoigné dans au-

   dessus d'une vingtaine de juridictions et qui a

   étudié le facteur d'utilisation pour l'eau chaude

   de d'autres services publics oeuvrant dans des

   conditions climatiques similaires à HQD, a fait

   référence à ses travaux, donc, entre autres, au

   Montana et au Manitoba, deux endroits où les

   chauffe-eau ont à redémarrer régulièrement comme au

   Québec, est venu donc vous dire qu'un tel facteur

   d'utilisation est, selon lui, hautement improbable.

           Selon les dires du témoin Chéhadé, le FU

   est le ratio entre la consommation en kilowattheure

   annuellement divisée par la puissance multipliée

   par le nombre d'heures durant l'année. Il s'agit,

   en termes plus précis, d'un FU basé sur la pointe

   non coïncidente.
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           Or, les commentaires de l'expert Lazar,

   ainsi que les études qu'il citait, traitaient du FU

   par rapport à la pointe coïncidente, celle qui est

   utilisée pour l'ensemble des études tarifaires.

           Monsieur Chéhadé a clairement témoigné à

   l'effet qu'ils ont pour prémisse que le FU de la

   pointe coïncidente est identique au FU de la pointe

   non coïncidente. Il s'agit donc, selon nous, d'une

   prémisse qui est non justifiée qui contredit, selon

   l'expert Lazar, des études précises effectuées dans

   d'autres juridictions comparables.

           Aussi, je vous renvoie là après ça - puis,

   ça, je passe un petit peu plus vite - à la DDR

   numéro 1 du RNCREQ où on demandait précisément s'il

   y avait des études sur le facteur d'utilisation.

   Puis, on nous a répondu que « non » en bout de

   ligne. Donc, on peut voir un petit peu la

   difficulté à laquelle nos experts se sont butés

   dans l'élaboration de leur proposition alors qu'en

   preuve et en contre-preuve on vient avec d'autres

   choses.

           Notre recommandation donc est de mettre en

   place notre proposition telle qu'elle est formulée

   puisque, selon nous, fondée. Alors qu'il y a

   toujours débat contradictoire sur certains
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   éléments, particulièrement sur le nombre de

   tranches de la proposition, d'autres ne sont tout

   simplement pas contestés.

           Ainsi, la Régie peut, à ce stade-ci, avec

   les éléments qu'elle a en main, diriger HQD vers

   une baisse de la redevance d'abonnement à vingt-

   cinq sous (25 ¢) et corrélativement augmenter le

   tarif de la dernière tranche de manière à

   s'approcher davantage des coûts marginaux.

           Cette approche, qu'on peut qualifier de

   graduelle, est celle qui prévaut d'ailleurs

   actuellement, quoi que moins audacieuse, comme je

   l'ai souligné.

           Enfin, advenant le cas où ces

   recommandations ne vous rejoignaient pas, la

   dernière option s'avère à être une discussion plus

   étendue du sujet particulièrement en groupe de

   travail.

           Je passe maintenant à la deuxième partie de

   ma plaidoirie, l'allocation des coûts de transport,

   page 10.

           Le procureur de la demanderesse a fait état

   du fait que le RNCREQ n'était pas présent lors de

   la rencontre du travail... la rencontre de travail,

   pardon, dans le dossier 3610 où certaines options,
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   pour régler le problème sous-jacent à la méthode de

   répartition des coûts, ont été discutées.

           Il semble vouloir faire référence à

   l'annexe de la pièce HQD-16, Document 2, plutôt que

   15 là comme citée par le témoin, qui n'a par

   ailleurs pas été déposé en preuve dans le cadre du

   présent dossier. Avec égard, ce qu'on vous soumet,

   Monsieur le Président, c'est que la proposition

   amenée par l'expert du RNCREQ est différente de

   celles discutées par le groupe de travail. La

   solution amenée par l'expert Raphals étant

   distincte, elle doit être examinée à l'intérieur du

   cadre actuel.

           Maintenant, le problème et l'approche.

   Normalement, avec la méthode de répartition des

   coûts du Transporteur entérinée par la décision D-

   2006-66, les coûts affectés à la charge local

   devraient être identiques à ceux qui sont facturés

   à la charge locale.

           Or, tel qu'il appert de la pièce HQD-11,

   Document 1, il y a un écart de cent soixante-six

   millions (166 M$) cette année, soit le double de

   l'écart qu'on pouvait constater l'année passée.

           L'approche de notre expert, qui n'a pas été

   étudiée dans le groupe de travail, puis je le
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   rappelle encore une fois, c'est d'identifier de

   manière très précise et de résoudre l'erreur

   méthodologique émanant de la Régie dans le dossier

   du Transporteur.

           Une fois cette erreur résolue, il émane une

   méthode qui a le mérite d'être compréhensible,

   cohérente avec le reste de la répartition des coûts

   du Transporteur et applicable à cent pour cent

   (100 %) sans aucune « patch » ou diachylon à la

   répartition des coûts du Distributeur.

           Par contre, la solution retenue par le

   Distributeur et qui est explicités aux dernières

   lignes du tableau 9C, qu'on a beaucoup parlé, soit

   d'enlever six virgule un pour cent (6,1 %) de

   chacun des postes avant de les répartir, tout comme

   l'ensemble des solutions étudiées en groupe de

   travail n'ont aucune base méthodologique solide.

           L'angle sous lequel l'expert du RNCREQ

   aborde le problème est donc le suivant : la

   méthodologie de D-2006-66, en n'incluant que les

   coûts de point à point long terme, a pour effet

   d'attribuer à la charge locale l'ensemble des coûts

   reliés au point à point court terme. Si l'on

   retranche ces montants, qui n'ont rien à voir avec

   le service offert à la charge locale, l'écart entre
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   le montant à payer et le montant à répartir

   disparaît.

           Le directeur des affaires réglementaires de

   la demanderesse, lors du contre-interro du RNCREQ

   sur la contre-preuve, nous a bien expliqué que seul

   le service de long terme peut avoir une influence

   sur les investissements futurs du Transporteur, et

   il conclut qu'il est donc adéquat de tenir compte

   seulement du long terme dans la répartition des

   coûts.

           Cependant, il semble oublier que la

   tarification se fait sur la base des coûts

   d'investissements encourus dans le passé ou pendant

   l'année témoin et non pas dans le futur. Les lignes

   de transport qui apportent les kilowattheures

   exportés en vertu du service de point à point ont

   été construites bien avant que le tarif de

   transport n'existe.

           Effectivement, que HQP choisisse le long

   terme ou le court terme, cela n'a aucune influence

   sur les coûts du Transporteur pour l'année témoin.

   Il ne doit pas y avoir de différence au tarif du

   Distributeur ni encore moins dans la répartition de

   ses coûts de transport.

           Le procureur de la demanderesse avait

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                              RNCREQ

                         - 25 -       Me Mathieu Drolet

   raison d'indiquer que la méthode établie dans la

   décision D-2006-66 a été créée par la Régie en

   faisant appel aux éléments de la demande du

   Transporteur, mais en en modifiant d'autres.

           En effet, le Transporteur avait proposé la

   méthode du 1PC, mais la Régie a ajouté l'élément de

   coût par rapport à l'énergie. C'est précisément en

   ajoutant la composante « énergie » que le service

   de court terme devient important.

           Si le client principal, HPQ, en changeant

   ses réservations de long terme à court terme peut

   faire disparaître des blocs énormes d'énergie du

   calcul réglementaire, il y a effectivement un

   problème. C'est ce problème donc dont on propose la

   solution.

           Cette solution-là, elle est précise et

   présentée à la page 11 de la présentation de

   l'expert Raphals. Elle respecte l'ensemble des

   principes de la décision précitée à l'égard de la

   causalité des coûts, notamment à l'égard de la

   distribution des coûts entre la puissance et

   l'énergie, pour certains actifs, et l'attribution à

   cent pour cent (100 %) de la charge locale pour

   d'autres.

           Le tableau de l'expert Raphals reflète
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   précisément la méthodologie et la présentation D-

   2006, ce qui n'est pas le cas pour le tableau 9C.

   HQD a regroupé les différentes catégories d'actifs,

   comme l'a expliqué le témoin Côté en contre-preuve,

   de façon mathématiquement correcte, mais qui nuit à

   la bonne compréhension.

           Mon confrère a dit que l'approche du RNCREQ

   ne se soucie pas de la causalité des coûts, mais,

   avec respect, c'est plutôt celle de HQD qui mérite

   cette qualification.

           La situation est d'ailleurs flagrante pour

   ce qui est des coûts de raccordement des clients,

   où D-2006 - et la méthode est très claire là-

   dessus - cent pour cent (100 %) de ces coûts

   doivent être affectés à la charge locale. Or, dans

   la répartition du tableau 9C, seulement quatre-

   vingt-treize virgule neuf pour cent (93,9 %) de ces

   coûts font partie des deux mille cinq cent quarante

   millions (2 540 M$) répartis parmi les classes

   tarifaires.

           En fait, aucune justification

   méthodologique n'a jamais été offerte par le

   Distributeur pour sa solution de soustraire six

   virgule un pour cent (6,1 %) de chacun des postes

   pour faire disparaître l'écart entre le deux mille
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   sept cent six (2 706 M$) et le deux mille cinq cent

   quarante (2 540 M$).

           L'expert Raphals, par contre, fait un

   ajustement méthodologique bien expliqué, plutôt

   qu'une « patch » arithmétique et non expliquée,

   pour soustraire la partie de ces coûts qui

   correspondent au court terme.

           Ensuite, il applique rigoureusement la

   méthode de D-2006-66 ce que le Distributeur ne fait

   pas. Une conséquence de cette approche, c'est que

   la réduction faite par rapport aux montants alloués

   à la charge locale dans R-3640-2007 varie entre

   zéro pour cent (0 %) à sept virgule cinq pour cent

   (7,5 %) à douze pour cent (12 %) au lieu de réduire

   six virgule un pour cent (6,1 %) à chacun des

   postes.

           Notre recommandation donc suit. Pour toutes

   ces raisons, on recommande à la Régie de remplacer

   la répartition des coûts de transport indiquée au

   tableau 9C par celle indiquée à la page 11 de la

   présentation de l'expert Raphals.

           Enfin, très brièvement, j'ai deux

   commentaires. Premièrement, suite à la... au débat

   sur la qualification du statut d'expert, Monsieur

   le Président, j'ai repensé là à toute cette chose-
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   là, puis j'ai eu des discussions à l'interne.

           Tout ce que je voulais vous dire par

   rapport à ça, puis sans revenir sur le bien-fondé

   de mes arguments que je crois, je vais juste vous

   dire que le RNCREQ est à l'écoute de votre

   préoccupation, à l'écoute de la préoccupation de la

   Régie puis que la balle a été lancée et puis qu'il

   y a déjà des discussions qui sont... qui ont lieu

   entre moi, entre le directeur et entre les autres à

   l'interne. Et que dans l'attente du document ou, en

   tout cas, du... de la directive qui devrait émaner

   de la Régie, nous, on a notre propre réflexion à

   faire.

           Et je voulais vous dire que la balle est

   lancée et qu'on a bien... on a reçu le message.

   Même si, selon nous, il est parfois difficile

   d'arriver avec des expertises très précises. Bon.

           L'autre point que je voulais soulever puis

   encore très brièvement - puis je renvoie à

   l'engagement numéro 1 que le RNCREQ a fourni au

   Distributeur hier. Le Distributeur nous a demandé,

   en fait, les « spreadsheets », les Power Point

   de... les tableaux Excell, en tout cas, d'une

   partie de la proposition du RNCREQ.

           Je veux juste faire remarquer qu'on a été à
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   la base surpris de ça, mais qu'on comprend, on

   comprend la demande du Distributeur, puis on

   comprend aussi que dans le futur il va aussi

   comprendre la nôtre quand on va lui demander ces

   tableaux-là.

           Pour le reste, je vous remercie beaucoup de

   votre écoute et le tout respectueusement soumis.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Drolet.

   9 h 25

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, juste un petit commentaire.

   À la lumière de votre décision d'hier, on comprend

   que toutes les références en ce qui a trait à

   monsieur Raphals comme expert pour les fins des

   notes sténographiques doivent être entendues comme

   étant témoin Raphals. Juste précision pour les

   notes. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Poch.

   Mme VALENTINA POCH :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur et Madame

   les Régisseurs. Bon. Valentina Poch du GRAME, la

   directrice. Malheureusement, notre avocate, maître
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   Geneviève Paquet est visiblement prise dans

   d'importants problèmes de transport. Alors, nous ne

   sommes pas encore en mesure de pouvoir présenter en

   fait notre argumentation. Alors, je ne sais pas si

   ce serait possible de reporter un peu plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Écoutez, on n'attendra pas assis à l'avant

   l'arrivée de madame Paquet. Maintenant, ce qu'on va

   faire, on va suspendre l'audience pour quelques

   minutes, on va vérifier, Madame la greffière, voir

   s'il n'y a pas des avocats dans la salle, pas dans

   la salle, dans les petites salles à côté, et

   puis... Il y a d'autres solutions. Effectivement,

   je pense, vous avez la plaidoirie écrite de...

   Mme VALENTINA POCH :

   Oui, c'est ça. Donc, en dernier recours. C'est sûr

   qu'on préférerait qu'elle puisse présenter en fait.

   Mais en dernier recours, on peut présenter sous

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc, l'audience est ajournée, je ne dirai

   pas sine die mais quelques instants jusqu'à temps

   qu'on retrouve les prochains avocats. D'accord.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie inviterait Stratégies énergétiques

   et l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Maître Neuman.

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame et Monsieur

   les régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Il y a des rumeurs qui

   circulent selon lesquelles les environnementalistes

   sont interchangeables. Mais rassurez-vous, je pense

   que les propos des différents environnementalistes

   qui interviennent devant vous dans ce dossier

   présentent certaines particularités, certaines

   différences.

           Alors, depuis plusieurs années, Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique fondent leurs

   interventions en matière tarifaire sur trois

   principes qui ont également été exprimés par Hydro-
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   Québec. Premièrement, le respect de la causalité

   des coûts; deuxièmement, l'incitation à

   l'efficacité énergétique; et troisièmement, la

   simplicité d'application et la continuité.

           Dès mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987),

   la Commission mondiale sur l'environnement et le

   développement durable, la Commission Brundtland

   énonçait la valeur du principe de la vérité des

   coûts dans le cadre d'un développement durable.

   Elle disait qu'une politique visant à fixer les

   prix de l'énergie en fonction de sa vraie valeur

   avec des provisions pour les gens très pauvres doit

   être appliquée dans tous les pays. Et également

   elle indiquait qu'il n'est pas certain que ce

   progrès régulier, que le progrès puisse continuer,

   se généraliser si les prix de l'énergie sont

   maintenus au-dessous du niveau nécessaire pour

   encourager une utilisation efficace de l'énergie

   dans le logement, les procédés industriels et le

   transport.

           La Régie de l'énergie a également exprimé

   dans ses décisions antérieures le lien entre la

   vérité des prix et le développement durable. Au

   dossier R-3610-2006 à la décision D-2007-12 page

   14, la Régie indique que :
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                Elle croit qu'il est souhaitable que

                les consommateurs connaissent le coût

                réel de l'électricité qu'ils

                consomment. Cela leur permet

                d'effectuer des choix éclairés et les

                incite à adopter des comportements qui

                favorisent les économies d'énergie.

                En conséquence, la Régie est toujours

                d'avis qu'elle doit maintenir le

                principe réglementaire voulant que les

                coûts encourus pour une année soient

                alloués aux tarifs de la même année.

                Cette pratique réglementaire,

                appliquée à tous les distributeurs,

                vise à associer les coûts à la

                génération d'abonnés pour qui ils ont

                été encourus.

   Également, en matière d'interfinancement, la Régie

   dans cette même décision a réitéré que :

                Elle vise à s'assurer, par le biais

                des tarifs, de la vérité des coûts et

                de l'équité entre les catégories de

                consommateurs. Dans le contexte où les

                coûts de desserte des différentes

                catégories de consommateurs
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                n'évolueraient pas uniformément, la

                Régie n'est pas empêchée de procéder à

                des ajustements tarifaires

                différenciés d'une catégorie de

                consommateurs à l'autre. Interpréter

                la Loi autrement priverait de ses

                effets plusieurs de ses dispositions,

                et ce ne serait pas sain des points de

                vue de l'équité, de la rigueur

                économique ou environnementale, autant

                d'éléments dont la Régie doit tenir

                compte en exerçant ses pouvoirs « dans

                une perspective de développement

                durable.

   Et cette citation provient des pages 93 et 94 de

   cette même décision. Des propos comparables ont

   également été tenus par la Régie de l'énergie dans

   sa décision D-2006-34 du dossier R-3579-2005. La

   Régie y indiquait notamment en page 18 que :

                Elle reconnaît que toute hausse

                tarifaire entraîne une pression

                supplémentaire sur le revenu

                disponible des consommateurs à faible

                revenu. Mais un mauvais signal de prix

                diminuerait l'incitatif aux économies
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                d'énergie et pourrait conduire à une

                consommation d'électricité

                supplémentaire qui aurait pour effet

                d'augmenter encore plus les coûts

                globaux de l'électricité au Québec.

   Des propos dans le même sens se trouvent également

   à la page 17 de cette même décision. Nous savons

   que la Régie de l'énergie doit, en vertu de

   l'article 5 de sa loi constitutive, dans l'exercice

   de ses fonctions, assurer la conciliation entre

   l'intérêt public, la protection des consommateurs

   et un traitement équitable du Transporteur

   d'électricité du Distributeur; elle doit favoriser

   la satisfaction des besoins énergétiques dans une

   perspective de développement durable et d'équité au

   plan individuel comme au plan collectif.

           Depuis le dix-neuf (19) avril deux mille

   six (2006), le législateur a précisé la manière

   dont les clauses d'intérêt public de développement

   durable et d'équité au plan individuel comme au

   plan collectif, et que l'on retrouve à cet article

   5, doivent être interprétées au moins en matière

   d'électricité.

           En effet, depuis cette date, les articles 1

   et 3 de la Loi sur le développement durable ont
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   instauré un nouveau cadre de gestion, un nouveau

   cadre de gouvernance au sein de l'administration

   publique, ce qui inclut les entreprises d'État

   telles qu'Hydro-Québec, afin que l'exercice de leur

   pouvoir, et là je cite :

                Afin que l'exercice de leur pouvoir et

                de leur responsabilité s'inscrive dans

                la recherche d'un développement

                durable.

   Selon l'article 1 de cette loi, les mesures qui

   sont prévues, concourent à réaliser le virage

   nécessaire au sein de la société face au mode de

   développement non viable en intégrant davantage la

   recherche d'un développement durable à tous les

   niveaux et dans toutes les sphères d'intervention,

   dans les politiques, les programmes et les actions

   de l'administration, ce qui inclut la société

   d'état. Elle vise à assurer la cohérence des

   actions gouvernementales en matière de

   développement durable, ainsi qu'à favoriser

   l'imputabilité de l'administration en la matière.

           Selon l'article 2 de cette Loi, le

   développement durable s'entend d'un développement

   qui répond aux besoins du présent sans compromettre

   la capacité des générations futures à répondre aux
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   leurs, le développement durable s'appuie sur une

   vision à long terme qui prend en compte le

   caractère indissociable des dimensions

   environnementales, sociales et économiques des

   activités de développement.

           Cette notion de développement durable

   inclut notamment les principes suivant énumérés à

   l'article 6 de cette Loi : l'équité et la

   solidarité sociale, la protection de

   l'environnement, l'efficacité énergétique, une

   production et une consommation responsable et

   l'internalisation des coûts.

           Maître Marc Turgeon a publié en deux mille

   sept (2007) un article intitulé « Qu'en est-il de

   l'interfinancement à l'heure du développement

   durable? », qui se trouve dans le volume

   « Développements récents en droit de l'énergie »,

   publié en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

   (1997) par le Barreau du Québec, Service de la

   formation continue, pages 1 à 22. Dans cet article,

   il souligne que et je cite :

                Le message de l'interfinancement qui

                associe à la ressource un coût plus

                bas que le coût réel est sans aucun

                doute un frein à une utilisation
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                raisonnée de cette ressource. Il est

                plus facile d'être moins vigilant sur

                l'utilisation d'une ressource

                lorsqu'on n'a pas à assumer

                personnellement toute la facture, il

                nous faut réaliser que la nôtre sera

                payée de façon collective notamment

                par des impacts sur l'environnement.

                En matière de consommation, le signal

                de prix a un rôle déterminant.

   Et cette citation est à la page 19 de l'article. Et

   maître Turgeon ajoute également que :

                L'interfinancement vient en

                contradiction avec des principes jugés

                fondamentaux de la Loi sur le

                développement durable.

   Ceci est affirmé à la page 20 de ce même article.

           Suivant, l'article 49, alinéa 1, paragraphe

   6 de sa Loi constitutive, lorsqu'elle fixe ou

   modifie un tarif de transport d'électricité ou un

   tarif de transport de livraison ou d'emmagasinage

   de gaz naturel, la Régie doit notamment tenir

   compte et je cite, « tenir compte des coûts de

   services, des risques inhérents à chaque catégorie

   de consommateurs » et, selon le texte, « pour un
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   tarif de gaz naturel de la concurrence entre les

   formes d'énergie et de l'équité entre les classes

   de tarif ». Et les articles 52.1, alinéa 1 et 52.3

   de la Loi rendent la totalité de ce paragraphe 6

   applicable à la fixation des tarifs de distribution

   d'électrici-té par Hydro-Québec.

           Il est remarquable de constater la

   similitude entre certains des principes du

   développement durable énoncés plus haut et

   plusieurs des principes fondamentaux,

   principalement les principes 4 à 8 de régulations

   économiques de Bonbright sur lesquels se fondent

   les régies modernes, dont la Régie de l'énergie, et

   qui servent notamment à interpréter ces articles

   49, alinéa 1, paragraphe 6, 52.1 et 52.3 de sa Loi

   constitutive. Ces principes se retrouvent à la

   pièce B-1, HQD-12, Document 3, pages 6 et 7.

           C'est dans ce contexte que Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique soumettent

   respectueusement que la Régie de l'énergie doit

   poursuivre ses efforts en vue de remédier à terme à

   deux anomalies ou manquements majeurs aux principes

   de la vérité des coûts, que l'on retrouve dans les

   tarifs actuels d'Hydro-Québec Distribution, à
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   savoir, premièrement, un compte de frais reporté

   majeur des coûts de transport d'Hydro-Québec

   Distribution constitué depuis les années deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006) et qui n'est

   toujours pas récupéré. Et deuxièmement,

   l'accroissement continue de l'interfinancement

   entre les classes tarifaires au-delà de ce qui est

   exigé par la prescription législative de l'article

   52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie, telle

   qu'interprétée par la décision D-2007-12.

           L'ampleur du redressement qu'il serait

   nécessaire d'appliquer au tarif pour redresser ces

   deux manquements est tel qu'il n'est pas réaliste

   d'y remédier en totalité et simultanément dans la

   seule cause tarifaire de deux mille huit (2008)-

   deux mille neuf (2009) d'Hydro-Québec Distribution.

           Un choix est donc nécessaire. Hydro-Québec

   Distribution propose d'accélérer la récupération en

   deux mille huit (2008) du compte de frais reporté

   de transport de deux mille cinq (2005)-deux mille

   six (2006), en la conjuguant à une actualisation

   exceptionnelle sur neuf mois réels et trois mois

   prévisionnels du compte reporté des coûts

   d'approvisionnement « pass-on » de deux mille sept

   (2007), qu'il sera prévu de récupérer en deux mille
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   huit (2008), tout comme cela avait été décidé par

   la Régie en deux mille sept (2007)-deux mille huit

   (2008) dans la cause tarifaire R-3610-2006,

   Décision D-2007-12.

           Par contre, Hydro-Québec Distribution ne

   propose pas de hausse tarifaire différenciée en

   deux mille huit (2008)-deux mille neuf (2009), qui

   permettrait d'éviter l'accroissement de

   l'interfinan-cement entre les classes tarifaires.

           À l'inverse, si nous comprenons bien,

   l'AQCIE et le CIFQ proposent le contraire, soit de

   ne pas accélérer la récupération en deux mille huit

   - deux mille neuf (2008-2009) du compte de frais

   reporté de transport, mais plutôt d'introduire dès

   deux mille huit (2008) des hausses tarifaires

   différenciées permettant d'éviter un accroissement

   de l'interfinancement.

           Option consommateurs souligne avec justesse

   que l'acceptabilité de l'accélération de la

   récupération en deux mille huit (2008) du compte de

   frais reporté et de transport repose précisément

   sur le fait qu'il n'y aurait pas de hausse

   tarifaire différenciée en deux mille huit - deux

   mille neuf (2008-2009), toutefois, elle n'appuie ni

   un ni l'autre.
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           Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique estiment souhaitable que la Régie de

   l'énergie applique au tarif de deux mille huit -

   deux mille neuf (2008-2009) une des deux mesures

   proposées pour corriger les deux anomalies majeures

   actuelles et précitées et dérogeant aux principes

   de la vérité des coûts, à savoir des hausses

   tarifaires différenciées, mais qui n'incluraient

   pas d'accélération de la récupération du compte de

   frais reporté en transport ou la seule accélération

   de la récupération du compte de frais reporté en

   transport, mais sans hausses tarifaires

   différenciées, tout en acceptant, dans les deux

   cas, l'actualisation sur neuf mois réels et trois

   mois prévisionnels du compte reporté des coûts

   d'approvisionnement « pass-on » de deux mille sept

   (2007) qu'il sera prévu de récupérer en deux mille

   huit (2008).

           Rien n'empêche juridictionnellement la

   Régie d'accorder l'un ou l'autre, la Régie dispose

   de la pleine juridiction pour fixer les tarifs deux

   mille huit - deux mille neuf (2008-2009) du

   Distributeur selon les principes qu'elle juge

   acceptable conformément à la Loi et indépendamment
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   des modalités de la proposition tarifaire du

   Distributeur. Le fait que certains aspects de la

   formule d'allocation restent à être ajustés ne

   constitue pas non plus un obstacle juridictionnel à

   ce que la Régie reflète dans les tarifs

   l'allocation des coûts telle que déjà établie

   quitte à améliorer cette allocation lors de causes

   tarifaires ultérieures.

           Dans les circonstances, étant appelé à

   choisir entre les deux mesures de redressement

   proposées, Stratégies Énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique optent de recommander à la Régie

   d'approuver l'accélération de la récupération en

   deux mille huit, deux mille neuf (2008-2009) du

   compte de frais reportés de Transport deux mille

   cinq, deux mille six (2005-2006) sans procéder à

   des hausses tarifaires différenciées cette année,

   tel que mentionné, même si nous ne l'avions pas

   initialement proposé dans notre preuve, nous

   acceptons aussi l'actualisation recommandée par

   Hydro-Québec sur neuf mois réels et trois mois

   prévisionnels du compte reporté de coûts

   d'approvisionnement « pass-on » de deux mille sept

   (2007), qu'il sera prévu de récupérer en deux mille
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   huit (2008), ce qui facilite l'accélération de la

   récupération du compte de frais reportés en

   transport.

           Nous soumettons que la Régie de l'énergie

   devrait, par ailleurs, clairement exprimer dans sa

   décision qu'elle souhaite dans le mesure du

   possible voir cette récupération du compte de frais

   reportés de transport, compléter dans les tarifs de

   deux mille neuf, deux mille dix (2009-2010) comme

   le Distributeur en a d'ailleurs évoqué la

   possibilité.

           La Régie devrait également clairement

   confirmé dans sa décision que la tarification de

   l'électricité évoluera au cours des prochaines

   années vers des hausses tarifaires différenciées

   afin de refléter plus justement l'allocation des

   coûts à chaque catégorie tarifaire conformément aux

   principes régulatoires et dans le respect des

   principes du développement durable.

           Le plus faible taux des hausses tarifaires

   moyennes anticipées pour deux mille neuf, deux

   mille dix (2009-2010) et pour deux mille dix, deux

   mille onze (2010-2011) que l'on retrouve à la pièce

   B-63, HQD-18, Document 3, révisé, qui est la

   réponse révisée à l'engagement 3 et que l'on
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   retrouve également dans la page 8 révisée du

   rapport de monsieur Fontaine, S.É./AQLPA-2,

   Document 1, qui est produite sous la cote C-11.12

   donc, ce plus faible taux de hausses tarifaires

   moyennes anticipées pour ces deux années futures

   laissent entrevoir que de telles mesures pourront

   plus aisément y être appliquées.

           Je passe maintenant à la prévision de la

   demande de deux mille huit (2008). La justesse de

   la prévision de la demande d'Hydro-Québec

   Distribution soulève deux types d'enjeux. D'une

   part, un enjeu d'équité intergénérationnelle ou

   intertemporelle puisque l'écart des coûts

   d'approvisionnement résultant de l'écart entre la

   prévision et la réalité n'est récupéré dans les

   tarifs qu'une ou deux années plus tard et

   deuxièmement, lorsqu'il y aura des hausses

   tarifaires différenciées, un enjeu d'équité entre

   les catégories tarifaires puisque l'écart

   prévisionnel affectera l'allocation des coûts,

   enfin, affecte déjà l'allocation des coûts durant

   l'année témoin et affecterait de telles hausses

   différenciées.

           Afin de permettre la bonne gestion du

   dossier tarifaire en temps requis, la Régie de
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   l'énergie a depuis longtemps énoncé le principe

   selon lequel les coûts et les revenus de l'année

   témoin sont établis à partir d'une prévision de la

   demande de cette année témoin réalisée sur la base

   d'informations disponi-bles au mois d'avril de

   l'année précédente.

           L'exercice de vérification de la justesse

   de la prévision de la demande lors du dossier

   tarifaire consiste donc à s'assurer que la

   prévision de la demande a été correctement établie

   en avril sur la base des données qui étaient alors

   disponibles au Distributeur.

           Comme notre témoin expert, monsieur Jacques

   Fontaine le souligne, notre premier objectif est de

   vérifier si la prévision qui est effectuée en avril

   deux mille sept (2007) est raisonnable compte tenu

   de l'information qui est disponible à ce moment-là,

   c'est aux notes sténographiques, volume 6, onze

   (11) décembre deux mille sept (2007), pages 20 à

   21, réponse 3.

           Même lorsque la prévision du compte de

   frais reportés d'approvisionnement « pass-on » de

   l'année de base est actualisée en fonction de

   données connues à l'automne donc, neuf mois réels,

   trois mois projetés, comme la Régie l'a décidé en
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   deux mille sept, deux mille huit (2007-2008) et

   comme le Distributeur le propose pour deux mille

   huit, deux mille neuf (2008-2009), il n'y a pas

   lieu pour la Régie de réajuster la prévision de la

   demande de l'année témoin et donc, l'ensemble du

   dossier tarifaire sur la base de cette même

   connaissance plus récente. C'est ce qu'Hydro-Québec

   a affirmé dans les notes sténographiques du quatre

   (4) décembre deux mille sept (2007), page 93 à la

   réponse 61 à une question que je posais et nous

   sommes d'accord avec cette réponse.

           Je vais d'abord aborder la question de la

   révision de la normale climatique. Hydro-Québec

   Distribution, sur la base des études réalisées par

   le consortium Ouranos, propose aux fins de sa

   prévision de la demande de fonder dorénavant sa

   normale climatique sur la moyenne des conditions

   climatiques observées de mil neuf cent soixante et

   onze (1971) à deux mille six (2006) plutôt que de

   mil neuf cent soixante et onze (1971) à deux mille

   (2000), conditions qui sont alors ajustées pour un

   réchauffement climatique de zéro virgule trente

   degrés Celsius (0,30º C) par décennie à partir de

   mil neuf cent soixante et onze (1971) plutôt que

   zéro virgule trente et un degrés Celsius (0,31º C)
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   par décennie à partir de deux mille un (2001) .

           Cette nouvelle normale est basée sur les

   conclusions du quatrième rapport du GIEC à l'effet

   que pour l'Amérique du Nord, les premières

   manifestations des changements climatiques

   deviennent évidentes à partir du début des années

   mil neuf cent soixante-dix (1970). Ces conclusions

   ont été validées par les propres travaux du groupe

   Ouranos.

           La nouvelle normale climatique a pour effet

   de baisser la prévision de la demande normalisée de

   quelque zéro virgule huit térawattheure (0,8 TWh)

   en énergie et trois cent quarante mégawatts

   (340 MW) en puissance.

           Notre témoin expert, monsieur Jacques

   Fontaine, offre une autre validation de ce

   réchauffement accru au moyen d'un outil non

   paramétrique que l'on retrouve dans son rapport

   d'expertise à la pièce C-11.8, SÉ.-AQLPA-3,

   Document 1, pages 4 à 6. Celui-ci recommande

   d'approuver la normale climatique et nous faisons

   nôtre cette recommandation.

           Le réajustement à la baisse de la normale

   climatique évite un biais systémique à la hausse

   des prévisions de ventes devant être récupérées
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   dans le compte de frais reportés

   d'approvisionnement « pass-on » des années

   suivantes.

           Ce biais systémique aurait aussi affecté

   différemment les catégories tarifaires, voir

   notamment le rapport de monsieur Fontaine, pièce

   C-11.8, S.É.-AQLPA-3, Document 1, page 5, tableau 2

   qui reprend des données d'Hydro-Québec et donc,

   aurait affecté l'allocation des coûts entre ces

   catégories.

   (10 h 6)

           Nous notons que cette révision à la baisse

   de la normale climatique est susceptible

   d'accroître l'aléa en puissance requis, comme le

   souligne... excusez-moi! l'aléa en puissance, comme

   le souligne monsieur Hani Zayat pour Hydro-Québec

   Distribution aux notes sténographiques du sept (7)

   décembre pages 243 à 244, réponse 275 à l'ACEF de

   Québec. Le Distributeur devra donc tenir compte de

   cet aléa accru dans l'établissement de sa réserve

   en puissance dans le modèle de fiabilité utilisé à

   son plan d'approvisionnement, lequel sera examiné

   au dossier R-3648-2007.

           Sur la prévision de la demande de deux

   mille huit (2008) elle-même. Monsieur Jacques
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   Fontaine a été reconnu par la Régie de l'énergie au

   présent dossier comme témoin expert en prévision de

   la demande, voir les notes sténographiques du

   onze (11) décembre deux mille sept (2007) page 20,

   dans le domaine de l'électricité.

           Tel que l'indique son curriculum vitae, qui

   est la pièce C-11.4 (SÉ-AQLPA-1, Document 1 page

   7), celui-ci dispose d'une expérience de trente-

   deux (32) ans auprès d'Hydro-Québec en prévision de

   la demande d'électricité. De mil neuf cent

   soixante-cinq (1965) à mil neuf cent soixante et

   onze (1971), à titre d'ingénieur à la Direction de

   planification des équipements d'Hydro-Québec, celui

   avait notamment pour responsabilité déjà de

   participer à l'élaboration des prévisions de la

   demande des réseaux et des territoires. Il a de

   plus, durant cette période, élaboré le premier

   modèle opérationnel de calcul de la réserve requise

   en puissance.

           De mil neuf cent soixante et onze (1971) à

   mil neuf cent soixante-seize (1976), à titre de

   chef de la Division prévision de la Direction de

   planification des équipements d'Hydro-Québec, il a

   eu comme responsabilité celle d'établir les

   prévisions à long terme en puissance et en énergie
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   de la demande d'électricité et celle d'établir la

   répartition mensuelle et territoriale de ces

   prévisions et d'en effectuer le suivi.

           De mil neuf cent soixante-seize (1976) à

   mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979), à la

   Direction des projets spéciaux de la haute

   direction d'Hydro-Québec, monsieur Fontaine a été

   le secrétaire du Comité de la prévision de

   l'entreprise Hydro-Québec et coordonnateur du

   groupe de travail permanent pour la coordination

   des activités en matière de prévision.

           De mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979) à

   mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), il a été

   conseiller et chargé d'équipes prévision de la

   demande de la Direction de la planification. Il

   avait notamment pour responsabilité d'évaluer

   l'impact sur la demande en puissance des programmes

   commerciaux, ainsi que de réviser tous les trois

   mois la prévision des ventes et des revenus de

   l'entreprise sur un horizon de huit à douze

   trimestres.

           C'est monsieur Fontaine qui préparait les

   documents de la prévision, ainsi que les chapitres

   du Plan de développement traitant de cette question

   de mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) à mil
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   neuf cent quatre-vingt-huit (1988). C'est également

   monsieur Fontaine qui présentait la prévision de la

   demande à la Commission parlementaire sur

   l'économie de l'Assemblée nationale en mil neuf

   cent quatre-vingt-un (1981).

           Finalement, de mil neuf cent quatre-vingt-

   huit (1988) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

   (1997), monsieur Fontaine a été chef du Service

   prévision du groupe Production et Transport avec

   vingt à vingt-cinq (20-25) spécialistes sous sa

   responsabilité. Celle-ci consistait notamment à

   prévoir la demande d'électricité sur une base

   horaire, hebdomadaire, mensuelle et annuelle, à

   déterminer l'impact sur la demande, incluant les

   pertes en énergie et en puissance, les moyens de

   gestion de la demande, à fournir la prévision des

   apports naturels, et à compter de mil neuf cent

   quatre-vingt-quinze (1995), à fournir la prévision

   de la demande en puissance, incluant les pertes sur

   tous les horizons.

           Monsieur Fontaine, au cours des dernières

   années, a donné son opinion sur les prévisions de

   la demande déposées par Hydro-Québec Distribution

   dans ses dossiers devant la Régie de l'énergie. À

   plusieurs reprises, monsieur Fontaine a constaté
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   des biais dans cette prévision, c'est-à-dire des

   écarts prévisionnels systématiques apparaissant de

   façon récurrente d'une année à l'autre et qui

   n'avaient pas fait l'objet d'une correction.

           La constatation de ces biais a amené

   monsieur Fontaine à émettre, au cours de ces

   années, l'opinion que des prévisions de la demande

   pouvaient, selon le cas, être sous-évaluées ou

   surévaluées dans certains domaines. Ces opinions

   ont souvent été confirmées par les résultats de la

   demande réelle obtenue par la suite.

           Cette année, monsieur Fontaine, dans son

   rapport, C-11.8 (SÉ-AQLPA-3, Document 1), émet

   l'opinion que plusieurs biais constatés lors

   d'années antérieures ont été corrigés dans la

   prévision de la demande de deux mille huit (2008).

   C'est le cas notamment de la prévision de la

   population.

           Monsieur Fontaine considère également,

   comme prudente, la prévision des variables

   économiques. Celle d'Hydro-Québec étant plus faible

   que celle élaborée par d'autres organismes, telle

   qu'indiquée dans son rapport. Il juge également que

   la prévision des prix des combustibles produite par

   le Distributeur en avril deux mille sept (2007)
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   semble correcte compte tenu de l'information qui

   était alors disponible.

           Par contre, monsieur Fontaine émet

   l'opinion qu'un biais persiste, soit la sous-

   évaluation des mises en chantier, déjà constatée

   dans les prévisions d'Hydro-Québec de façon

   systémique depuis deux mille un (2001). Monsieur

   Fontaine a évalué à cinq mille cinq cents (5500) le

   nombre de mises en chantier omises de la prévision

   de deux mille huit (2008).

           Il a procédé à traduire cette sous-

   évaluation de cinq mille cinq cents (5500) mises en

   chantier en une autre donnée, soit la sous-

   évaluation selon son opinion de la demande du

   secteur domestique, laquelle il évalue à quatre

   cent soixante-dix-neuf gigawattheures (479 GWh). Ce

   qu'on trouve à la pièce C-11.8 (SÉ-AQLPA-3,

   Document 1, page 24).

           Le témoin d'Hydro-Québec Distribution,

   monsieur Yves Nadeau, a confirmé en audience, aux

   notes sténographiques du quatre (4) décembre deux

   mille sept (2007), pages 195 à 196, qu'il prévoyait

   augmenter de six mille cinq cents (6500) le nombre

   des unités de mises en chantier comptabilisées en

   deux mille huit (2008).
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           Monsieur Fontaine a toutefois réitéré que

   la correction de cinq mille cinq cents (5500) mises

   en chantier qu'il avait déjà énoncées dans son

   rapport aurait dû et aurait pu être apportée dès

   avril deux mille sept (2007) compte tenu des

   informations connues à cette date. Ça se trouve aux

   notes sténographiques du onze (11) décembre deux

   mille sept (2007) page 24.

   (10 h 12)

           La sous-évaluation systémique de la

   prévision des mises en chantier dans la prévision

   de la demande d'Hydro-Québec Distribution avait

   même deux fois été soulignée par la Régie de

   l'énergie, elle-même, dans des dossiers antérieurs,

   à savoir le dossier R-3526-2004, l'Avis A-2004-01,

   page 28, ainsi qu'au dossier R-3550-2004, Décision

   D-2005-178, pages 7 et 8. Sur la base de son

   expertise, monsieur Fontaine a également évalué que

   la prévision des ventes à Alcan était sous-évaluée

   de cent cinquante gigawattheures (150 GWh) en deux

   mille huit (2008) étant donné qu'Hydro-Québec

   Distribution avait omis d'appliquer à deux mille

   huit (2008) une corrélation interannuelle de

   quarante pour cent (40 %) de la faible hydraulicité

   déjà constatée en deux mille sept (2007) dans les
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   équipements d'autoproduction d'Alcan. Monsieur

   Fontaine n'a toutefois pas affirmé que cette sous-

   évaluation de cent cinquante gigawattheures

   (150 GWh) pouvait être prévue par Hydro-Québec

   Distribution en avril deux mille sept (2007).

           En effet, monsieur Fontaine possède, lui,

   l'expertise lui permettant d'établir cette

   corrélation interannuelle car ses fonctions de

   prévisionniste avaient été exercées au sein du

   groupe Production et Transport d'Hydro-Québec, voir

   les notes sténographiques du onze (11) décembre

   deux mille sept (2007), pages 54 et 55. Cette

   expertise du groupe Production et Transport n'a

   manifestement pas été transmise à la division de la

   Prévision de la demande chez Hydro-Québec

   Distribution, puisque monsieur Nadeau a clairement

   indiqué ne disposer d'aucun outil de la sorte pour

   établir des corrélations interannuelles dans

   l'hydraulicité d'Alcan, il devait donc attendre

   l'information en provenance d'Alcan. Ça se trouve

   aux notes sténographiques du quatre (4) décembre

   deux mille sept (2007), aux pages 154 à 161,

   particulièrement la réponse 142.

           Après que la prévision de la demande de

   deux mille huit (2008) eut été établie en avril
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   deux mille sept (2007), monsieur Nadeau a obtenu

   d'Alcan l'information confirmant l'opinion de

   monsieur Fontaine et évaluant à deux cent

   gigawattheures (200 GWh) les ventes supplémentaires

   qui lui seront requises en deux mille huit (2008),

   ça se trouve aux notes sténographiques du quatre

   (4) décembre deux mille sept (2007), en page 197.

           Hydro-Québec Distribution affirme par

   ailleurs avoir déjà tenu compte du réajustement

   pour l'année bissextile dans tous les marchés, bien

   que ce rajustement n'ait été que partiellement

   indiqué dans sa preuve initiale, il n'y a donc pas

   lieu d'appliquer les réajustements pour année

   bissextile que monsieur Fontaine avait recommandés.

           Donc, pour tous ces motifs, du strict point

   de vue de la cohérence des principes

   réglementaires, la prévision de deux mille huit

   (2008) devrait être réajustée à la hausse de quatre

   cent soixante-dix-neuf gigawattheures (479 GWh), en

   raison de la sous-évaluation des mises en chantier

   qui aurait être corrigée en avril deux mille sept

   (2007) et donc, avec elle, l'ensemble du dossier

   tarifaire.

           Monsieur Fontaine s'abstient toutefois de

   recommander à la Régie de réajuster la prévision de
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   la demande et le dossier tarifaire. Or, soulignons

   que la demande réelle sera probablement réajustée à

   la baisse aux fins du compte de « pass-on » en deux

   mille huit (2008), pour divers facteurs économiques

   qui étaient inconnus en avril deux mille sept

   (2007).

           Nous partageons l'opinion de monsieur

   Fontaine et recommandons donc à la Régie de ne pas

   réajuster la prévision de la demande au dossier,

   mais d'inviter plutôt Hydro-Québec Distribution,

   dans son prochain dossier tarifaire, à attacher une

   importance particulière aux commentaires qui lui

   ont été faits sur la prévision des mises en

   chantier, commentaires tant par monsieur Fontaine

   que par la Régie dans les deux décisions

   antérieurement citées.

           Je passe maintenant au plan global en

   efficacité énergétique. Comme monsieur Fontaine l'a

   mentionné, c'est le sixième PGEÉ du Distributeur et

   c'est un PGEÉ de maturité - le terme de maturité a

   même été employé par maître Fraser hier dans sa

   plaidoirie - on constate que les programmes pour

   l'ensemble fonctionnent bien, mais que certains

   programmes plafonnent et d'autres on voit même une

   certaine baisse des participants.
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           De façon générale, nous sommes satisfaits

   du plan global en efficacité énergétique tel que

   proposé par le Distributeur. Nous avons simplement

   certains commentaires sur les sujet suivants.

           D'une part, en ce qui concerne le programme

   de Diagnostique résidentiel, nous nous inquiétions

   dans notre preuve, dans la preuve de monsieur

   Fontaine sur le sujet, de l'absence d'échéancier

   quant à l'implantation du volet communautaire de ce

   programme. Ces précisions ont été fournies au cours

   de l'audience et donc nous sommes satisfaits que

   cette implantation va bon train et suit un rythme

   acceptable.

           En ce qui concerne le programme résidentiel

   de Géothermie. Nous avons déposé au cours de

   l'audience, sous la cote C-11-13, des extraits des

   propos que tenait Hydro-Québec Distribution dans le

   dossier R-3610-2006, extraits provenant de la pièce

   B-1, HQD-15, Document 1. Tel qu'on peut voir à ces

   extraits, le Distributeur annonçait l'an dernier

   son intention d'axer son approche dans le programme

   géothermie sur la performance et donc la mesure de

   la performance des systèmes de géothermie plutôt

   que de subventionner simplement les appareils de

   géothermie.
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           Là-dessus, nous avons une certaine

   déception, déception qui a été confirmée par la

   réponse à un engagement du Distributeur qui nous a

   révélé qu'il n'y avait eu qu'une seule vérification

   sur le terrain, vérification des résultats, des

   vérifications de la performance de systèmes

   géothermiques installés jusqu'à la date de

   l'audience, durant l'année deux mille sept (2007).

           Nous espérons que cet aspect de

   vérification de la performance sera davantage pris

   en compte dans la poursuite de ce programme et nous

   souhaitons que dans le suivi que le Distributeur

   présentera à la Régie, de cette mise en place du

   programme, qu'il nous confirme qu'il y a

   effectivement des mesures de la performance des

   systèmes qui sont effectuées, nous avions l'an

   dernier appuyé cette approche et très fortement

   appuyé cette approche avec l'aide de témoins de la

   CETAF, de la Corporation des entreprises en

   traitement de l'air et du froid, à l'effet que

   c'était la chose à faire pour s'assurer de la

   qualité des systèmes mis en place dans un marché

   qui est en pleine progression.

   10 h 19

           Nous sommes, par ailleurs, satisfaits des
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   autres aspects de contrôle de la qualité qui sont

   en place avec la collaboration de la Coalition

   canadienne de l'énergie géothermique, à savoir la

   certification des systèmes eux-mêmes, des systèmes

   qui sont utilisés, et l'accréditation du personnel

   qui va installer ces systèmes.

           En ce qui concerne les programmes du PGEÉ

   destinés aux ménages à faible revenu, nous sommes

   satisfaits des mesures en place et nous constatons

   notamment - et ça a été confirmé par le plaidoyer

   hier d'Option consommateurs - que les consommateurs

   résidentiels qui avaient été les plus insistants

   quant au développement de ces programmes sont

   également satisfaits.

           Nous avons également, en ce qui concerne

   les programmes pour le marché... le marché

   commercial et institutionnel, nous avions fait part

   l'an dernier de notre préoccupation quant à la

   bureaucratie qui pouvait accompagner la livraison

   de ces programmes d'efficacité énergétique.

           Nous constatons au dossier que des mesures

   ont été prises pour s'adresser à ce problème. Et,

   tel qu'indiqué dans notre rapport, nous sommes

   satisfaits de ces mesures mises en place.

           En ce qui concerne les programmes destinés
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   au marché industriel, grandes entreprises, nous

   favorisons très fortement le maintien des

   programmes PIGE, PADIGE et PAMUGE et c'est en

   partie pour ces motifs que nous nous sommes opposés

   à la tarification par palier qui les ferait

   disparaître.

           Ce sont les programmes d'efficacité

   énergétique du marché industriel qui contribuent le

   plus à une baisse des tarifs. Et je vous réfère à

   ce sujet à la pièce HQD-4... HQD-14, Document 3,

   page 97, tableau 6.3.

           C'est pourquoi, avec monsieur Fontaine dans

   son rapport, nous recommandons à la Régie

   d'approuver l'augmentation à huit millions de

   dollars (8 M$) par site de l'aide financière dans

   le programme PIGE.

           Nous n'allons toutefois pas jusqu'à appuyer

   la proposition de l'AQCIE et du CIFQ qui proposent

   de supprimer tout maximum à ce programme. Nous

   serions éventuellement ouverts à l'augmenter à

   l'avenir si la question se pose, mais nous pensons

   qu'il est préférable, étant donné l'ampleur des

   montants concernés, de garder malgré tout un

   plafond qui permet à la Régie d'assurer un contrôle

   quant à l'ampleur que peut prendre ce programme.
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           Également, nous sommes favorables aux

   recommandations de l'AQCIE de permettre l'inclusion

   dans... dans les dépenses couvertes par ce

   programme de celles qui sont faites à l'interne, ce

   qui... ce qui est requis parfois pour des motifs...

   pour des motifs syndicaux. Donc, nous recommandons

   que le programme soit modifié en conséquence.

           De même pour le programme PAMUGE, nous

   recommandons à la Régie d'accepter l'augmentation

   de vingt-cinq pour cent (25 %) à cinquante pour

   cent (50 %) du pourcentage des dépenses

   d'investissements et de zéro virgule zéro soixante-

   quinze dollars (0,075 $) par kilowattheure à zéro

   virgule dix dollars (0,10 $) par kilowattheure,

   l'aide à la réduction de la consommation.

           En ce qui concerne les programmes

   d'efficacité énergétique dans les réseaux

   autonomes, nous réalisons que la progression de ces

   programmes est lente. Nous avions fortement insisté

   dans des dossiers antérieurs pour le développement

   de tels programmes et l'adaptation des programmes

   déjà existants aux conditions particulières des

   réseaux autonomes. Mais, nous sommes satisfaits

   qu'Hydro-Québec fait ce qu'elle peut dans le

   contexte difficile de ces réseaux. Et pour
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   l'instant, nous appuyons ses démarches. Nous ne lui

   jetons pas encore la pierre à ce sujet.

           Autres investissements, le système SIC.

   Nous appuyons l'inclusion dans la base de

   tarification des coûts, y compris du dépassement de

   coûts du système SIC. Nous sommes conscients qu'il

   y a eu un dépassement par rapport à celui qui a

   été... aux coûts qui avaient été initialement

   prévus.

           Toutefois, ce qu'il y a lieu de noter,

   c'est que... c'est que lorsque la Régie de

   l'énergie a approuvé au dossier R-3591-2007 le

   projet, elle a approuvé un projet qui incluait une

   réflexion sur les risques possibles, y compris les

   risques de dépassement de coûts de ce projet. Donc,

   cela faisait partie de l'approbation qui a été

   fournie par la Régie dans ce dossier.

           Le rapport Gartner que la Régie cite dans

   sa décision évaluait la gestion de risques du

   Distributeur et en était très satisfaite. Donc, ce

   dépassement de coûts qui est survenu faisait partie

   des éventualités qui étaient possibles au moment de

   l'approbation du projet et la Régie les a acceptés.

           Une partie de ces risques s'est

   matérialisée et nous sommes satisfaits qu'ils aient
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   été bien gérés par le Distributeur, d'autant plus

   qu'une partie des dépassements de coûts, selon

   l'explication fournie par Hydro-Québec

   Distribution, aurait été encourue de toute manière.

           En ce qui concerne les charges, je vais

   d'abord aborder la question des coûts

   d'approvisionnement et des coûts de revente.

           Nous sommes d'accord d'inclure les coûts

   occasionnés par la revente et éventuellement les

   suspensions de contrats d'approvisionnement à

   l'intérieur de la somme globale qui a à être

   réparti pour les coûts d'approvisionnement.

           Nous notons que contrairement à ce que

   certains intervenants ont peut-être laissé sous-

   entendre, il n'y a pas d'obligation lorsqu'Hydro-

   Québec Distribution procède à la revente. Il n'y a

   pas d'obligation pour elle de procéder par appel

   d'offres.

           Par conséquent, étant donné que cette

   obligation n'existe pas, il n'est pas pertinent de

   se demander si les règles qui permettent de déroger

   à l'obligation de procéder à des appels d'offres

   pour l'achat, si ces règles s'appliquent ou non à

   la revente, puisque de toute façon il n'y a jamais

   d'obligation de procéder par appel d'offres.
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   10 h 27

   Nous sommes satisfaits que lorsqu'elle le peut,

   Hydro-Québec Distribution devrait chercher à

   obtenir des suspensions de contrats

   d'approvisionnement si elle se trouve face à des

   surplus, comme elle l'a fait dans deux cas en deux

   mille sept (2007). Dans un cas, ça a été accepté;

   dans un autre, ça a été refusé par la Régie de

   l'énergie. Mais nous sommes satisfaits de

   l'approche qu'a prise Hydro-Québec de tenter

   d'obtenir des suspensions de contrats plutôt que

   d'être forcée d'acheter de l'énergie dont elle n'a

   pas besoin pour ensuite se... entrer dans

   l'exercice d'une activité qui n'est pas dans son

   mandat de base, qui consiste à revendre de

   l'énergie sur les marchés.

           Malgré tout, comme plusieurs intervenants

   l'ont constaté, nous sommes d'accord que des écarts

   de prévision vont continuer de survenir, qu'il ne

   sera pas toujours possible de procéder à la

   suspension de contrats, donc qu'il y aura

   inévitablement des situations où Hydro-Québec

   Distribution devra revendre.

           Nous serions d'accord à ce que la Régie

   cherche à encadrer ce processus et qu'elle demande
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   au Distributeur de lui présenter une proposition

   d'un tel encadrement pour son dossier tarifaire de

   l'an prochain. Cette proposition d'encadrement,

   toutefois, ne devrait pas se limiter à tenter de

   rechercher le coût le plus bas possible.

           Il y a d'autres considérations qui,

   éventuellement, pourraient être, et devraient être

   selon nous, prises en compte dans une stratégie de

   revente, à savoir l'usage qui est fait de l'énergie

   qui est revendue. Il est déjà établi, nous en

   avions déjà fait part dans un autre dossier, le

   dossier 3524, qu'il est préférable de pouvoir

   stocker l'énergie et ensuite la revendre à des

   périodes de temps clé, dans les périodes de pointe,

   ce qui permet de remplacer de l'énergie plus

   polluante que si l'énergie était revendue de façon

   continue à toutes les heures de l'année sans

   possibilité de stockage.

           Donc, nous sommes conscients qu'Hydro-

   Québec Distribution et la Régie ne peuvent pas

   forcer Hydro-Québec Production à fournir un service

   de stockage, que celle-ci ne semble pas vouloir

   fournir, et qu'elle n'est pas obligée de fournir

   contrairement à ce qui est survenu dans le cas de

   l'équilibrage éolien où le décret éolien obligeait
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   déjà Hydro-Québec Production à fournir ce service.

           Malgré tout, il pourrait être possible dans

   le cadre d'un encadrement de la stratégie de

   revente d'Hydro-Québec Distribution de chercher à

   favoriser de la revente à des acheteurs qui, eux,

   procéderaient au stockage et qui, eux, pourraient

   redistribuer cette énergie selon une courbe

   permettant de viser davantage la période de pointe,

   et donc de maximiser le remplacement de sources

   d'énergie polluantes.

           Également, nous sommes favorables à la

   preuve qui a été fournie par la FCEI concernant la

   possibilité qu'Hydro-Québec Distribution puisse

   aller chercher des crédits d'énergie renouvelables.

   Et je me permets d'ajouter, renouvelables non

   hydroélectriques puisque, semble-t-il, l'énergie

   hydroélectrique est exclue de certains programmes

   d'énergie renouvelable, et surtout la grande

   hydroélectricité.

           Mais comme Hydro-Québec Distribution achète

   non seulement de l'énergie hydroélectrique mais

   également de l'énergie éolienne, elle pourrait être

   admissible, ce serait à voir, à de tels crédits.

   Donc, cela pourrait être une voie qui serait

   considérée dans la stratégie de revente que le
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   Distributeur pourrait proposer l'an prochain à la

   Régie selon notre recommandation.

           Un mot sur les indicateurs de performance.

   Nous n'avons pas traité de ce sujet dans notre

   preuve, mais nous attendons avec impatience le

   moment où la Régie nous autorisera à parler des

   indicateurs environnementaux. Hydro-Québec

   Distribution est aujourd'hui le dernier assujetti

   devant la Régie de l'énergie à ne pas avoir

   d'indicateurs environnementaux puisque cela est

   déjà le cas auprès d'Hydro-Québec Transport,

   TransÉnergie, auprès de Gaz Métropolitain et auprès

   de Gazifère.

           Donc, nous avons demandé à deux reprises de

   pouvoir inclure ce sujet dans notre demande

   d'intervention. Ce n'était pas encore le bon

   moment. Nous espérons que l'an prochain sera le bon

   moment.

           Je passe brièvement à l'allocation des

   coûts. La preuve d'Hydro-Québec a révélé que la

   méthode d'allocation des coûts horaire qui a été

   décidée par la Régie de l'énergie pose certaines

   difficultés. L'an dernier, nous n'avions pas

   proposé cette méthode. Nous avions préféré la

   méthode alternative qui avait alors été proposée
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   par Hydro-Québec Distribution.

           Et face à ces difficultés, nous pensons

   qu'il pourrait être approprié pour la Régie de

   l'énergie, étant donné que celle-ci n'est pas liée

   par la règle du stare decisis, de revoir cette

   question l'an prochain, d'examiner les difficultés

   rencontrées dans l'application de cette méthode et

   réexaminer si celle-ci est toujours appropriée ou

   s'il y a lieu de revoir le choix qui a été fait

   antérieurement par la Régie.

           Nous approuvons la proposition d'Hydro-

   Québec d'allouer les coûts de transport selon la

   méthode 1-CP (la méthode de la pointe, d'une heure

   de pointe coïncidente) puisque c'est sur cette base

   que, c'est sur la base de la capacité réservée que

   les tarifs, les tarifs de point à point qui servent

   à exclure la partie des coûts de transport qui

   n'est pas chargée à Hydro-Québec Distribution,

   c'est sur cette base que les tarifs de point à

   point sont établis.

           Nous approuvons la recommandation d'Hydro-

   Québec d'allouer les coûts du PGEÉ sur la base des

   coûts évités, telle qu'elle l'a décrite. Par

   ailleurs, compte tenu des constatations issues de

   la tentative de différenciation des deux types
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   d'aléas menés par le Distributeur et des

   explications fournies par celui-ci, nous sommes en

   accord avec Hydro-Québec Distribution à l'effet

   qu'il n'y a pas lieu de poursuivre les démarches

   pour tenter de distinguer les coûts reportés du CFR

   « pass-on » résultant des aléas prévisionnels

   normalisés et ceux qui résulteraient d'aléas

   climatiques.

           Sur les structures tarifaires, nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver la

   modification proposée par Hydro-Québec Distribution

   à l'article 10.6 de ses Tarifs visant à ramener de

   cent soixante-quinze mégawatts (175 MW) à cinquante

   mégawatts (50 MW) la limite en deça de laquelle le

   Distributeur est soumis à une obligation de

   desservir une nouvelle charge ou une charge

   additionnelle.

   (10 h 35)

           Ceci rejoint des propos que nous avons

   formulés à plusieurs reprises dans des dossiers

   antérieurs, et cela rejoint la nouvelle stratégie

   énergétique du gouvernement du Québec.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de ne pas introduire de tarification par paliers

   comparable au modèle de BC Hydro auprès de la
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   clientèle Grande entreprise d'Hydro-Québec

   Distribution particulièrement, parce que si une

   telle tarification par paliers était introduite, il

   y aurait lieu pour la Régie de réévaluer la

   pertinence du maintien des programmes d'efficacité

   énergétique déjà existants pour cette clientèle,

   les programmes PIIGE, PADIGE et PAMUGE et de leurs

   modalités et ces programmes fonctionnent bien et

   atteignent l'objectif de favoriser l'efficacité

   énergétique qui semble être la seule raison d'être

   restante pour appliquer une tarification du type de

   BC Hydro par paliers au Québec puisqu'il n'y a pas

   d'ouverture du marché de la distribution au Québec.

           Par ailleurs, nous prenons bonne note que

   monsieur Zak El-Ramly qui a collaboré à la mise en

   place de ce système de tarification par paliers en

   Colombie-Britannique ne croit pas que cette formule

   est transposable au Québec.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de ne pas réintroduire de tarification différenciée

   dans le temps pour la clientèle de grande puissance

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la répartition de la hausse du tarif L

   d'Hydro-Québec Distribution en deux mille huit
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   (2008) entre ses parties puissance et énergie tel

   que proposé par le Distributeur.

           Nous invitons toutefois la Régie à demander

   au Distributeur de concentrer ses hausses sur la

   seule partie énergie du tarif L lors des ses causes

   tarifaires futures dans la mesure où cela sera

   compatible avec le calendrier d'évolution de ses

   autres tarifs généraux.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver l'offre à partir de deux mille huit,

   deux mille neuf (2008-2009) du service Signature

   par le Distributeur pour la clientèle Grande

   entreprise et le tarif demandé pour ce service

   ainsi que du service Vigieligne.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver les modifications proposées par Hydro-

   Québec Distribution au domaine d'application et du

   mécanisme de facturation de la puissance au tarif

   M.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver le principe de l'élimination sur quatre

   à six ans à partir de deux mille neuf (2009) de la

   dégressivité du tarif M d'Hydro-Québec Distribution

   en unifiant les prix des deux tranches d'énergie et

   en faisant porter les hausses futures
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   principalement sur la partie énergie plutôt que sur

   la prime de puissance voire même en appliquant un

   gel de cette partie.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'inviter le Distributeur à formuler ses

   propositions en ce sens lors de ses prochaines

   causes tarifaires.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de maintenir à treize virgule vingt-trois dollars

   le kilowatt (13,23/ $/kW) en deux mille huit, deux

   mille neuf (2008-2009) la prime de puissance du

   tarif M et d'allouer la hausse tarifaire aux deux

   tranches d'énergie de ce tarif selon les

   propositions proposées par Hydro-Québec.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver le principe de l'élimination graduelle

   de la deuxième tranche du tarif G. Il serait par

   ailleurs souhaitable que cette réforme soit

   complétée à terme par un gel de la prime de

   puissance.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'accepter les modifications proposées par le

   Distributeur pour faciliter la migration du tarif G

   vers un tarif plus avantageux pour ses clients, à

   savoir le tarif M ou le tarif G9.
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           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la répartition interne au tarif G de la

   hausse demandée pour avril deux mille huit (2008)

   en gardant à l'esprit l'objectif de geler à terme

   la prime de puissance s'il s'avérait maintenu au-

   delà de la période de quatre à six ans de la

   réforme.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la proposition d'Hydro-Québec

   Distribution de cesser d'accepter de nouveaux

   clients au tarif DM à partir de deux mille huit

   (2008) de même que sa proposition de maintenir

   équivalente la tarification de l'énergie et de la

   puissance aux tarifs D et DM.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver le maintien en deux mille huit (2008)

   du gel de la redevance du tarif D en deux mille

   huit (2008).

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de ne pas hausser le seuil de la première tranche

   du tarif D en hiver ni de réduire ce seuil en été.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la proposition du Distributeur quant à

   la répartition de la hausse du tarif D entre sa

   première et seconde tranche pour deux mille huit,
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   deux mille neuf (2008-2009), c'est-à-dire en

   mettant l'accent sur la seconde tranche.

           Et nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de ne pas introduire un troisième palier

   d'énergie au tarif D d'Hydro-Québec Distribution.

           Nous ne sommes pas contre, en principe,

   l'idée d'un troisième palier, sauf que la

   proposition qui est présentement sur la table se

   caractérise non seulement par l'ajout d'un tel

   troisième palier mais un changement radical dans la

   répartition des hausses entre les trois paliers et

   une décroissance de la redevance, ce qui amènerait

   un très grand nombre de clients à recevoir un

   contre-signal de prix puisque leur tarif baisserait

   alors qu'une proportion importante des clients

   également subiraient une hausse très importante et

   beaucoup plus importante que ce qui est

   présentement proposé par Hydro-Québec Distribution

   de leurs tarifs.

           Donc, la proposition de troisième palier

   d'énergie telle qu'elle est sur la table ne nous

   apparaît pas souhaitable.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver en principe les modifications proposées

   par le Distributeur à la tarification de la

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                            SÉ-AQLPA

                         - 77 -     Me Dominique Neuman

   puissance de la clientèle D, quitte à en préciser

   les modalités d'application dans la cause tarifaire

   deux mille neuf, deux mille dix (2009-2010).

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la tenue par Hydro-Québec Distribution

   d'un projet pilote de tarification dynamique horo-

   saisonnière au secteur domestique puisque c'est ce

   que le gouvernement du Québec semble souhaiter par

   sa stratégie énergétique.

           Nous recommandons à la Régie, cependant,

   d'inviter Hydro-Québec à lui faire rapport,

   notamment sur l'ampleur véritable des bénéfices

   pour les participants, l'effet des opportunistes,

   les effets croisés pour les clients qui chauffent à

   l'électricité et la cohérence entre l'allocation

   des bénéfices aux clients participants et

   l'allocation des coûts d'une telle option et suite

   au rapport qui en sera fait, nous évaluerons par la

   suite si la tarification dynamique est une voie qui

   devrait être suivie à l'avenir ou non.

           Finalement, nous sommes en accord avec la

   proposition du Distributeur de ne pas appliquer la

   tarification dissuasive qui s'applique généralement

   au nord du 53e parallèle, aux clients de

   Schefferville.

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                            SÉ-AQLPA

                         - 78 -     Me Dominique Neuman

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver le principe d'une période de transition

   pour harmoniser les tarifs de Schefferville avec

   ceux du réseau principal du Distributeur et nous ne

   nous prononçons pas à ce stade sur la durée

   optimale de cette période laquelle dépendra,

   notamment des mesures connexes qui pourront être

   implantées dans ce réseau autonome en collaboration

   avec les instances locales, à savoir l'efficacité

   énergétique et le traitement qui sera fait des

   enjeux de collection de factures.

           Sur ce, ça complète mes représentations. Je

   vous remercie beaucoup, Monsieur le Président,

   Madame et Monsieur les Régisseurs et je vous

   souhaite également même si nous avons quelques

   écrits que nous devons vous produire au cours des

   prochains jours, nous vous souhaitons de très

   Joyeuses Fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. La Régie va donc prendre une

   pause de cinq minutes (5 min) et elle entendra, tel

   que prévu à l'horaire, maître Gertler pour le

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie et après que madame Paquet se soit remise

   de ses émotions, on va l'entendre aussi.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 52

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Gertler.

   PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Mon nom, c'est

   François Gertler pour la ROEÉ qui a déjà besoin

   d'un peu d'eau, ça a l'air. Ça fait court comme...

           Alors, je veux d'abord exprimer mes regrets

   pour ne pas avoir été ici lorsque la matière brute

   a manqué pour le déroulement des... de notre

   audience, mais me voilà maintenant.

           Alors, à l'instar de mon confrère de...

   Vous avez... D'ailleurs, je vous ai donné le plan

   de plaidoirie du ROEÉ. À l'instar de mon confrère,

   maître Fraser, j'ai cherché à trouver un mot pour

   définir un thème et par rapport du moins, au

   « stepped rate ». Je pense que... et la question du

   signal de prix au coût marginal. Je pense que

   l'expression que je retiens, c'est « if it's broke

   fix it ». Alors, c'est un peu à l'inverse de

   qu'est-ce qu'on voit d'habitude.

           Bon. Pour les fins de la présentation de
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   notre plaidoirie, cette année, on va se concentrer

   sur trois... trois thèmes, sur le « stepped rate »

   et, évidemment, c'est au chapitre de la réforme des

   structures tarifaires, l'établissement et

   l'implantation d'un tarif à paliers pour les grands

   consommateurs du tarif L. C'est ça qui a fait

   l'objet de la plus grande partie de notre effort

   cette année.

           Au chapitre... deuxièmement, au chapitre du

   PGEÉ, je vais vous référer brièvement à l'analyse

   et aux recommandations du ROEÉ pour la bonification

   de certains programmes existants et proposés.

           Et enfin, sous le thème de Hydro-Québec

   redevable pour les programmes conjoints, je vais

   passer quelques minutes sur la question de

   l'exercice correct, selon nous, des compétences et

   responsabilités de la Régie et de la redevabilité

   d'Hydro-Québec sur l'ensemble des mesures

   d'efficacité énergétique, y compris ceux livrés

   conjointement avec l'Agence d'efficacité

   énergétique du Québec, du moins dans les

   circonstances réglementaires actuelles.

           Avant d'aborder le thème du « stepped

   rate » comme tel, j'entends faire une brève sortie

   sur la question de la responsabilité de la Régie
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   face au progrès d'Hydro-Québec à la vitesse de

   glacier vers le coût marginal et un bon signal de

   prix. Et, ça, c'est surtout vrai, je pense qu'on ne

   peut pas le nier, surtout vrai dans le secteur

   industriel pour les tarifs généraux pour les grands

   consommateurs.

           Et on le voit déjà dans les remarques

   préliminaires ou liminaires, je devrais dire, du

   président de la division, André Boulanger, monsieur

   André Boulanger, qui parle d'un signal de prix. On

   ne parle pas d'un prix, mais d'un signal de prix

   qui tend à se rapprocher d'un signal de prix à la

   marge. Alors, on voit qu'on met beaucoup de choses

   entre... entre le consommateur surtout au grand...

   au tarif L et le coût à la marge.

           Pour la ROEÉ, il s'agit d'un enjeu crucial

   et d'une préoccupation de longue date. Et ça se

   répercute sur l'ensemble de la preuve et de la

   plaidoirie.

           Et nous avons évidemment pris bonne note

   des orientations exprimées par le gouvernement dans

   sa stratégie énergétique, mais on vous soumet qu'on

   doit... la Régie exerce et possède des

   responsabilités et des compétences exclusives dans

   la matière de régulation. C'est  une erreur,
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   régulation non pas de la Régie, mais régulation

   d'Hydro-Québec, évidemment, dans le plan. C'est une

   erreur de frappe. La fixation des tarifs et la

   surveillance d'Hydro-Québec eu égard, notamment, à

   la fixation de tarifs qui reflètent bien les coûts.

   Des tarifs justes et raisonnables, oui, mais je

   vous soumets que ce n'est pas ni à Hydro-Québec ni

   aux grands consommateurs ni finalement au

   gouvernement de prendre cette décision-là. C'est à

   la Régie de fixer les tarifs.

           Et on... je souligne l'aspect surveillance.

   Alors, ce n'est pas une affaire ou une compétence

   qui s'exerce seulement de façon ponctuelle ou en

   réaction aux initiatives du gouvernement, mais bien

   aux propositions d'Hydro-Québec, mais bien une

   obligation et des compétences continues par rapport

   à la fixation des tarifs. Et nous vous soumettons

   que ça veut dire qu'en vertu d'un principe sain,

   une démarche qui nous amène plus rapidement, que

   c'est le cas actuellement, à un signal de prix qui

   se rapproche du coût marginal.

           Et je vous ai référé à certains alinéas. Et

   pour ne pas faire de chaque cause un cas

   exclusivement en environnement, j'ai mis l'article

   5 en dernier, non pas en premier, mais je pense
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   que... je vous soumets que tant au niveau

   environnemental que d'équité et d'intérêt public,

   les divers thèmes du développement durable qui se

   trouvent à l'intérieur de l'article 5 viennent

   étayer qu'est-ce que je viens de vous soumettre par

   rapport à l'interprétation de la loi.

           Et donc, je vous donne la référence, en bas

   de la page, au mémoire du ROEÉ où on souligne

   l'importance d'un bon signal de prix, non seulement

   comme mesure d'efficacité, mais aussi pour les

   choix de consommation. On y reviendra.

           Maintenant, mon premier et plus grand

   thème, c'est le « stepped rate ». La ROEÉ demande

   l'implantation, de manière ordonnée et certaine,

   d'un tarif à paliers pour les consommateurs du

   tarif L.

           Si je peux résumer, on vous soumet que

   le... on est... on a passé le moment où on peut

   simplement dire d'étudier ou de faire une vigie. Et

   on demande maintenant à la Régie, avec... comme je

   dis, avec une démarche ordonnée, mesurée et de...

   On le verra. On demande à la Régie de demander une

   proposition par rapport au « stepped rate » comme

   tel, pour le tarif L.

           On vous demande ça parce qu'on vous soumet
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   qu'Hydro-Québec n'a pas répondu d'une manière

   adéquate aux demandes express de la Régie

   concernant la réforme tarifaire et le tarif à

   paliers. Ces demandes se retrouvent, évidemment,

   dans les décisions D-2006-34 et D-2007-12.

           Et je ne lirai pas au complet les extraits.

   Ils sont bien connus et repris dans la preuve, même

   par Hydro-Québec. Je soulignerai simplement que la

   Régie avait noté que la vigie sur les structures

   tarifaires adaptées pour refléter des coûts

   marginaux de long terme est très... est trop

   sommaire. Je vous soumets que c'est encore le cas.

   11 h 02

           Et après la deuxième portion du passage,

   après l'elliptisme, je pense que c'est bien ça

   qu'on dit en français, on voit :

                Concernant les tarifs généraux, la

                Régie demande au Distributeur

                d'explorer des options de structures

                tarifaires croissantes à l'image de

                celle de BC Hydro...

   Alors ce n'était pas limité nécessairement à BC

   Hydro, je comprends qu'ils n'ont pas nécessairement

   trouvé d'autres exemples, mais ça n'empêchait pas

   le développement de scénarios et de propositions.
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   Et la Régie continue en disant :

                ... et de quantifier les coûts et les

                bénéfices associés à chacune d'elles.

   Je vous soumets que ça n'a pas été fait.

           Donc, nous vous soumettons que dans le

   dossier actuel, R-3644-2007, l'effort et la preuve

   d'Hydro-Québec manquent encore au rendez-vous, la

   vigie demeure sommaire et il n'y a pas eu de

   quantification des coûts et bénéfices des options

   de structures tarifaires croissantes.

           On le voit, puis je vous donne la référence

   dans le texte de notre plan, le rapport sur la

   séance de travail où Hydro-Québec a seulement

   présenté « une analyse du tarif à paliers appliqué

   par BC Hydro qui illustre les problématiques

   associées à l'introduction d'un tel tarif. Je vous

   soumets, c'est clairement non conforme à la demande

   de la Régie. On a cherché, on semble... en tout

   cas, je ne veux pas prêter intention, mais on a

   cherché à trouver les problèmes et non pas voir si

   ça pouvait être adapté et à la comprendre d'abord.

                Et dans le document comme tel, sur la

   réforme des tarifs généraux, HQD-12, Document 4,

   aux pages 36 à 51, on voit justement le reflet non

   seulement dans les séances de travail, mais dans la
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   preuve comme telle devant vous de la prestation

   minimaliste d'Hydro-Québec à cet égard. Et je vous

   soumets que la preuve donnée surtout... bien, en

   partie en preuve directe principale, mais surtout

   en contre-interrogatoire du panel numéro 6 a été au

   même effet, de même nature.

           Alors, nous vous soumettons que la

   prestation d'Hydro-Québec équivaut plutôt à un

   refus d'aller au-delà du PGEÉ et des hausses plus

   importantes sur la portion énergie. Et les faits

   c'est de renvoyer l'atteinte du bon signal de prix

   pour les consommateurs industriels aux calendes

   grecques.

           On lit dans HQD-12, Document 3, à la page

   37:

                ... la structure actuelle du Tarif L,

                avec un prix de l'énergie et un prix

                de puissance offre déjà selon le

                Distributeur un signal de prix clair.

   Je ne sais pas qu'est-ce qu'ils veulent dire par

   clair, mais la preuve est très claire que même,

   bien, que l'écart entre... entre le tarif, le coût

   moyen et le coût marginal est de l'ordre de quatre

   sous (4 ¢) et même quand on ajoute, quand on tient

   compte des programmes d'efficacité énergétique
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   qu'il en manque encore deux (2 ¢) ou trois sous (3

   ¢) entre les deux, alors ce n'est pas une question

   d'être clair, mais est-ce que c'est le bon signal

   de prix.

           Alors, c'est dans ce contexte-là que le ROÉ

   et non pas à la légère, mais que le ROÉ demande à

   la Régie l'exercice de ses pouvoirs indépendants et

   exclusifs et de procéder à poser les gestes

   nécessaires pour l'implantation de manière ordonnée

   et certain d'un tarif à paliers pour les grands

   consommateurs du tarif L.

           Alors, ça c'est notre position. Je suis

   maintenant en 1.2. On soumet qu'Hydro-Québec, tout

   au long de sa preuve et dans son argumentation,

   confond signal de prix reflétant les coûts

   marginaux agissant sur la consommation - qu'est-ce

   que nous, on vise avec notre proposition - avec

   programmes d'efficacité énergétique. Alors, à cet

   effet, je vous ai reproduit un extrait du plan

   d'argumentation d'Hydro-Québec, la pièce B-73, à la

   page 8. On a plaidé devant vous que la proposition

   était novateur ou voire inusitée, pour répondre à

   un problème inexistant. Je vous soumets que la

   preuve est très claire, puis la Régie est en mesure

   de le constater, que le problème est loin d'être
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   inexistant, l'absence d'un bon signal de prix à la

   marge. Puis c'est là qu'on voit qu'on fait un

   glissement entre signal de prix et programme

   d'efficacité. Hydro-Québec vous a soumis que :

                La clientèle industrielle du

                Distributeur bénéficie d'un ensemble

                de programmes d'efficacité énergétique

                couvrant tous le spectre de leurs

                besoins, programmes qui d'ailleurs

                peuvent également faire l'objet

                d'améliorations ou d'ajouts.

                Un traitement personnalisé permettant

                de s'assurer qu'un GWh ne sera laissé

                sur la table.

   C'est très fort, c'est de l'exagération évidemment.

   On le verra que ce n'est pas vrai, qu'il y a des

   éléments, d'importants éléments d'efficacité et de

   réduction de la consommation qui ne peuvent pas

   être éteints par les mesures d'efficacité

   énergétique, les programmes. Le témoignage de

   monsieur Willis, d'une grande expérience dans le

   domaine pratique sur « on the shop floor », comme

   on dirait, c'est très clair qu'il y a plusieurs

   choses qui échappent à ces programmes-là.

           Et notre proposition, notre preuve est à
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   l'effet que le tarif à paliers et les programmes

   d'efficacité énergétique s'attaquent à des

   problématiques en large mesure distincts et sont

   complémentaires et nécessaires tous les deux. Là,

   je vous donne, je vous donne la peine de lire un

   petit extrait du témoignage de Martin Poirier,

   analyste pour le ROEÉ, aux notes sténographiques

   Volume 8, pages 57, 58. Il a dit :

                ... les programmes d'efficacité

                énergétique ne visent que

                l'efficacité. On n'envoie pas de bon

                signal de prix pour les choix de

                consommation. Donc, vous pouvez avoir

                une consommation qui est, du point de

                vue de la société, mauvaise, parce

                qu'on paie beaucoup trop la production

                d'électricité pour ce que ça nous

                rapporte en production industrielle,

                donc une production qui n'est pas

                justifiée et avoir cette production-là

                très efficace parce qu'on a mis les

                meilleurs équipements possible. Donc,

                présentement des choix

                d'investissement, des choix de

                production sont faits sur la base d'un
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                tarif qui est de deux point neuf cents

                (2,9 ¢), alors que le vrai coût de

                production pour la société est de huit

                point six cents le kilowattheure

                (8,6 ¢/kWh).

   11 h 11

           Et évidemment, des propos comme ça viennent

   rejoindre les responsabilités de la Régie en

   matière de fixation de tarif. Et l'exercice de ses

   pouvoirs est alimenté par les responsabilités de la

   Régie à l'article 5 de sa Loi.

           Et je note dans, avec la prochaine flèche à

   la page 5 de notre plan que, même monsieur Chéhadé,

   aux notes sténographiques, volume 3, pages 283,

   284, a reconnu que, au-delà de l'application des

   augmentations sur la portion énergie du tarif L qui

   nous fait avancer à pas de tortue, glacé, tortue!

   D'ailleurs, il me semblait que glacé était plus

   approprié aujourd'hui! Que le « stepped rate » est

   la seule façon d'avoir un tarif progressif au

   secteur général à cause de l,

                [...] que le « stepped rate » est la

                seule façon d'avoir un tarif

                progressif au secteur général à cause

                de l'hétérogénéité de la clientèle
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                [...].

   La seule façon. Maintenant, on se rappellera les

   exigences de la Régie dans sa décision qu'on a vue

   dans sa décision D-2007-12, et on vous soumet que

   c'est seul monsieur Paul Willis, témoin expert

   présenté par le ROÉE, mais qui est venu évidemment

   donner son aide, ses lumières, son opinion pour la

   Régie, seul monsieur Willis a fourni à la Régie des

   éléments de preuve de la nature de ces demandes à

   Hydro-Québec.

           Il a fourni un rapport portant, qui est le

   C-10.10, portant non pas sur les raisons pour

   rejeter le « stepped rate », mais bien sur « les

   structures tarifaires adaptées pour refléter les

   coûts marginaux de long terme ». Et, là,

   évidemment, je reprends les mots de la décision de

   la Régie. De même, il a exploré, entre guillemets,

   « des options de structures tarifaires croissantes

   à l'image de celle de BC Hydro » et il a quantifié

   les coûts et les bénéfices y associés. Puis je

   pense qu'il y a un guillemet qui manquait dans mon

   texte. Excusez-moi!

           Le témoignage, le rapport, la présentation

   Power Point de monsieur Willis, ainsi que ses

   réponses très précises aux questions de la Régie,
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   ont démontré une connaissance profonde de la

   réalité de la consommation énergétique des grands

   consommateurs industriels. Vous verrez à son

   curriculum vitae et à la description de son

   entreprise qu'il est conseiller notamment pour des

   « independant power producers » pour des compagnies

   de pâte et papier dans le domaine forestier et

   autres, et sans parler évidemment de son travail

   également pour les autorités publiques en Colombie-

   Britannique.

           Il a démontré donc sa connaissance de la

   réalité de la consommation énergétique des grands

   consommateurs industriels et du potentiel des

   mesures d'efficacité énergétique et de

   l'élaboration et l'implantation du tarif à paliers.

   Puis le résumé de son opinion, on le voit :

                The Stepped Rate in British Columbia

                has provided a price signal to large

                customers and they have responded by

                reducing their consumption. In my

                opinion on the basis of the most

                reliable data, it may be estimated

                that the consumption has dropped by 5

                percent over a one-year period for

                customers affected by the rate.
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   C'est à la page 2 de son rapport. Ensuite, puis je

   ne vous le lirai pas, mais il a, en tenant compte

   de la réalité d'Hydro-Québec, il a mis des

   recommandations quant au principe qui devrait

   gouverner dans l'élaboration d'un « stepped rate »

   pour Hydro-Québec.

           Et je note simplement que, à la lumière

   fort de son expérience, il a recommandé une

   division à quatre-vingts pour cent (80 %), vingt

   pour cent (20 %) et non pas à quatre-vingt-dix

   (90), dix (10). Alors, une plus forte portion au

   coût marginal qui donnerait évidemment un plus

   grand élan aux efforts de réduction ou modération

   de la consommation, ou moins consommation selon des

   bons signaux de prix, et évidemment à l'efficacité.

           Puis en bas de la page, puis ce serait un

   peu peut-être fastidieux de le lire, mais en bas de

   la page 6 et haut de la page 7, on voit son

   analyse... évidemment, un estimé un peu

   préliminaire, mais il donne l'ordre de grandeur des

   économies d'énergie qui peuvent être réalisées au

   Québec avec un tarif semblable, et il le met en

   prenant son chiffre de diminution de cinq pour cent

   (5 %), il aurait une réduction de un point sept

   térawattheure (1,7 TWh) par année qui calcule comme
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   traduisant ou étant l'équivalent d'un bénéfice pour

   Hydro-Québec et les consommateurs, en général, de

   soixante-dix millions de dollars (70 M$) par année.

   Il dit que ça couvrirait le fardeau administratif

   qui serait associé à un tel tarif.

           Vous vous souviendrez que, je pense que

   c'est à la page 9 de son rapport, l'expert El-Ramly

   avait émis cinq éléments qui pourraient être, qui

   jouent, qui auraient joué avec l'implantation d'un

   tarif à paliers, et on a fait grand cas du fait

   qu'il n'y avait pas de marché ouvert.

           Mais le témoignage et le rapport de

   monsieur Willis, par contre, est très clair que le

   « stepped rate » encourage l'autoproduction, et il

   a dit, il a bien dit que, dans son expérience,

   c'est surtout par la biomasse, alors neutre au

   niveau des émissions de carbone.

           Et de même, il a bien démontré que le

   « stepped rate » permet, donne lieu à la mise en

   place de stratégies pour réduire la consommation.

   Et à cet égard, on a trouvé quelque chose

   d'intéressant. Vous vous souviendrez que tout à

   l'heure, on a vu que, essentiellement, la position

   d'Hydro-Québec, c'est que son programme

   d'efficacité énergétique est mur à mur. Il n'y a
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   aucun gigawattheure qui est laissé sur la table.

           Et, là, on a trouvé un exemple très

   concret. Monsieur Willis vous a parlé, l'expert

   monsieur Willis vous a parlé de la possibilité, par

   exemple, qu'est-ce que lui considérait comme étant

   des mesures de, par rapport au « procurement », il

   a parlé de la possibilité d'obtenir de la pâte

   désencrée plutôt que d'en produire dans les

   papetières.

           Et justement, quand on retourne dans le

   dossier R-3473, évidemment, c'était le dossier de

   PGEÉ à l'époque, R-3473-2001, et on regarde, et je

   pense qu'il n'y avait pas de cote à cette époque-

   là, alors c'est un peu plus difficile, mais le

   mémoire de l'AQCIE-AIFQ, et c'est dans l'onglet 1,

   parce que c'était divisé, il y avait un espèce

   de... c'était sous forme de résolution, vous

   verrez. Puis une des résolutions, c'était de

   demander l'étude de l'utilisation d'une mesure de

   programme d'efficacité énergétique pour

   l'utilisation de pâte désencrée, parce que la pâte

   désencrée fait en sorte qu'il y a quatre-vingts

   pour cent (80 %) de moins d'énergie nécessaire pour

   la production de la pâte. Et dans la preuve, et

   c'est encore dans R-3473-2001 aux notes
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   sténographiques du dix-neuf (19) mars deux mille

   trois (2003), à la page 57, l'AQCIE avait proposé

   justement la prise en considération de

   l'utilisation de pâte désencrée dans les programmes

   d'efficacité énergétique. Et je vous donne

   maintenant la réponse d'Hydro-Québec à cet égard,

   quant à savoir si on est disposés étudier cette

   possibilité:

                Non, ce n'est pas une possibilité

                qu'on serait prête à étudier. Ce n'est

                pas dans l'esprit des programmes

                d'efficacité énergétique. Il y a déjà

                d'ailleurs plusieurs usines qui ont

                leurs propres ateliers de désencrage;

                il y a des ateliers de désencrage

                aussi qui existent particulièrement

                [...]

   puis là, ça continue et on dit :

                [...] le choix de construire ou non un

                atelier de désencrage de la part des

                usines de pâte et papier, c'est un

                choix de production, c'est un choix de

                matière première et c'est un choix qui

                se fait aussi en fonction du marché et

                du produit qu'ils veulent vendre sur

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                ROEÉ

                         - 97 -  Me Franklin S. Gertler

                le marché. Et ce n'est pas un choix en

                fonction de l'efficacité énergétique.

   Alors voilà une illustration justement de qu'est-ce

   que disait monsieur Willis et la démonstration

   qu'il y a effectivement des gigawattheures qui

   restent sur la table.

           Une des raisons invoquée, si je comprends

   bien la preuve d'Hydro-Québec puis là, je suis à la

   dernière flèche au milieu de la page, aux deux

   tiers, si on veut de la page 7 de mon plan, que

   contrairement à la preuve d'Hydro-Québec à l'effet

   que l'on aurait un rapport seulement en deux mille

   neuf (2009), le progrès, les résultats du « stepped

   rate » en Colombie-Britannique, l'expert Willis a

   informé la Régie puis je donne la référence dans

   mon plan, qu'un rapport utile sur les résultats

   obtenus sur le « stepped rate » en Colombie-

   Britannique serait rendu public prochainement en

   deux mille sept (2007). Et justement, on s'était

   engagés à le fournir et à une heure vingt-trois (1

   h 23) ce matin, j'ai eu un courriel de lui et

   simplement, où il nous dit que, puis je pourrais le

   produire, où il nous dit que :

                I checked with BC Hydro today and they

                indicated that their annual report on
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                the Stepped Rate should be released by

                the end of this week. This report is a

                report that they are required to

                submit to the British Columbia

                Utilities Commission annually on the

                results of the stepped rate. This

                report will indicate the change in

                consumption of the customers affected

                by the stepped rate. It will include

                estimates by BC Hydro as to the amount

                of energy savings that were obtained

                in terms of TWh as well as the amount

                due to load curtailment. The economic

                impact of the rate will also be

                provided. The evaluation period will

                be for the first full year after the

                stepped rate became effective April 1,

                2006 until March 31, 2007.

   Alors ça, je pourrais vous le soumettre et puis je

   vous soumets que si le rapport nous arrive, il

   s'agit d'un cas approprié pour la Régie dans sa

   connaissance officielle ou une certaine flexibilité

   par rapport à la preuve de recevoir cette preuve-là

   qui peut l'aider. Moi, je ne connais pas réellement

   le contenu mais je pense ça serait pertinent.
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           Maintenant, ça, on voit maintenant le

   problème, on a vu le problème, l'absence de signal

   de prix adéquat, on a vu une preuve qui s'approche

   au moins de qu'est-ce que la Régie a demandé et je

   veux maintenant passer aux arguments qui nous été

   servis pour dire qu'on ne devrait pas... on devrait

   écarter cette possibilité-là de tarif progressif

   pour les grands consommateurs.

           Et je vous soumets, avec tout le respect

   que je dois aux témoins puis aux employés d'Hydro-

   Québec, je trouve dans ce domaine, je veux

   l'admettre, dire, monsieur Chéhadé, je n'ai rien à

   dire, je trouve que c'est un témoin extrêmement

   courtois et qui essaie d'aider, je n'ai rien à dire

   mais je trouve quand même qu'il y a eu des

   témoignages idéologiques et non fondés et non

   étayés par Hydro-Québec surtout par le docteur El-

   Ramly pour l'Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité et le

   Conseil de l'industrie forestière du Québec. Par

   rapport, juste un petit mot, par rapport à la

   position de Stratégies Énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique, tel que nous l'avons

   compris, la principale raison retenue par monsieur
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   Fontaine pour rejeter le « stepped rate », c'est

   qu'on craignait le « fuel switching » finalement.

   On disait, bon, il y a un risque qu'à

   l'hydroélectricité, on va substituer la production

   ou on va aller chercher notre énergie de source

   moins propre et nous, on avait de la difficulté à

   comprendre cette position puisque par ailleurs, la

   position de l'AQCIE et d'Hydro-Québec, c'est qu'il

   n'y a pas de marché ouvert au Québec alors, le

   tarif à payer ne peut pas s'appliquer. Alors, c'est

   deux choses l'une.

           Maintenant, ce matin, j'ai également

   entendu mon confrère, maître Neuman, parler de leur

   opposition à la proposition du ROEÉ parce que ça

   mènerait à la suppression de bons programmes

   d'efficacité énergétique qui sont déjà en place

   pour les grands consommateurs. Je ne sais pas, j'ai

   entendu ça ce matin mais je ne l'ai pas vu dans la

   preuve et serait même contraire à la preuve de

   monsieur Willis et qui vous est soumis par le ROEÉ

   à l'effet que efficacité énergétique et tarif selon

   le « stepped rate » sont des outils complémentaires

   et non pas exclusifs.

           Là, c'est une bonne chose que monsieur

   Poirier est arrivé parce qu'il m'a dit que je
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   devais être gentil avec Hydro-Québec alors, on va

   élaguer, je vous demanderais de barrer les deux

   dernières mentions au bas de la page 7 dont je ne

   parlerai pas mais, c'est simplement, je vais juste

   dire qu'après dix (10) ans ici, j'ai l'impression

   quand même un peu une culture de refus de

   changements, c'est une grosse machine Hydro-Québec

   et quand on a fait le dossier du Suroît, ça

   urgeait, il n'y avait rien d'autre que le

   thermique, il n'y avait pas d'autres solutions puis

   bon, on a accepté comme en cours d'audience des

   suggestions par rapport à la production éolienne.

   Même chose, on a accepté également de façon

   répétée, après avoir dit que les budgets du PGEÉ

   étaient à leur maximum ou le maximum prudent, on a

   vu qu'à chaque fois, on a été capables de se

   dépasser.

           Alors, je pense qu'il faut prendre avec un

   grain de sable, de sel, excusez-moi, pas de sable,

   les propos d'Hydro-Québec à l'effet de la nature

   non adaptée du « stepped rate » pour le Québec.

   11 h 31

           Alors là, j'aimerais parler brièvement des

   principales objections. Bon. Je pense que la plus

   grande objection, c'était l'absence de marché privé
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   ouvert au Québec.

           Monsieur Chéhadé, à la première de mes

   flèches, on voit que monsieur Chéhadé a reconnu que

   si le deuxième palier offert par Hydro-Québec est

   au coût marginal du marché - évidemment, on avait

   parlé du fait que ce serait déterminé en fonction

   des appels d'offres pour les éoliennes - le prix

   serait alors le même qui est celui des fournisseurs

   privés.

           Et on a vu... on a nettement l'impression,

   l'expert El-Ramly n'était pas... Excusez-moi, je

   n'ai pas écrit correctement son nom. Je pense qu'il

   n'y a pas de « E » dedans. Mais, il n'est pas

   contre les « stepped rate », au contraire, mais il

   a une position un peu puriste. Il dit qu'on ne le

   fait pas correctement, alors, en Colombie-

   Britannique et on ne pourrait pas le faire

   pleinement ici, selon toutes ses... tous ses

   potentiels, surtout au niveau d'une... le

   développement d'un marché privé. Alors, on ne

   devrait pas le faire.

           Et j'ai reproduit l'échange où il dit que

   théoriquement il pourrait avoir recours en

   Colombie-Britannique au marché privé, mais il n'a

   aucune espèce d'idée à savoir si, oui ou non, ça
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   arrivait sur le terrain et dans les faits.

           Et le témoignage que je reproduis en bas de

   la page 9 de l'expert Willis, avec toutes ses

   connaissances actuelles, établit que l'ouverture

   des marchés de détail s'avère essentiellement non

   pertinente au succès du « stepped rate » en

   Colombie-Britannique.

           Il dit :

                A.   Thanks for that question. I think

                     that, you know, Dr. El-Ramly was

                     correct yesterday when he said

                     that the intention of stepped

                     rate was to encourage IPP

                     development...

   - on se souviendra que monsieur Willis avait été

   président de l'Association des producteurs privés -

                     ... and encourage the market, but

                     that proved not be to true...

   - « not to be true », je pense qu'il y a une

   erreur -

                     ... it never really happened. And

                     yet, the stepped rate was

                     effective in British Columbia at

                     encouraging more energy

                     efficiency and encouraging more
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                     self-generation. So the fact is

                     that it happened in British

                     Columbia. We can argue as to why

                     the stepped rate was implemented

                     and how it happened, but it did

                     happen, and we are getting

                     indications that, strong

                     indications that it has worked.

           Bon. J'ai parlé déjà de l'allégation

   d'Hydro-Québec quant à la nature complète et moins

   coûteuse des programmes d'efficacité énergétique,

   en confondant, comme je l'ai dit, efficacité avec

   signal de prix qui peut agir sur les choix de

   consommation.

           Et je reproduis certains arguments par

   rapport... qui démontrent que les programmes

   d'efficacité énergétique ne peuvent pas remplacer

   le « stepped rate ».

           D'abord, je vous réfère au témoignage de

   l'analyste Martin Poirier à l'effet que ça

   prendrait trois fois les subventions actuelles pour

   combler l'écart entre le tarif L et les coûts

   évités.

           On revient aussi sur la question que les

   mesures d'efficacité ou les programmes d'efficacité
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   énergétique ne vont pas chercher les mesures

   d'optimisation et d'entretien qui ne sont pas de

   nature d'investissement en capitaux et donc non

   admissibles. Je réfère au témoignage de l'expert

   Willis où il dit :

                There's a major part of energy saving

                potential it is difficult or

                impractical to obtain with only DSM

                programs.

   Et on se souviendra qu'en réponse à la question de

   monsieur le président, il a donné un exemple très

   très concret de la base ou sur quoi il a fondé son

   opinion, par rapport aux plaques pour frotter la

   pâte, si j'ai bien compris. Il dit que c'est

   presqu'impossible de concevoir des programmes de

   DSM qui vont chercher ce potentiel-là.

           Il y a aussi le problème invoqué même par

   l'AQCIE et CIFQ que les programmes d'efficacité

   énergétique d'Hydro-Québec sont limités, avec un

   plafond.

           Alors, il reste effectivement, puis c'est

   l'industrie elle-même qui se plaint du fait qu'il y

   a des gigawattheures qui restent sur la table.

           Et on conclut en disant : outre les limites

   certaines du programme HQ en ce qui concerne
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   l'efficacité énergétique chez les grands clients

   industriels, il faut bien comprendre qu'il y a

   d'autres motifs que l'efficacité énergétique pour

   justifier l'implantation du « stepped rate ».

           Cette approche permet de donner un bon

   signal de prix pour les choix de production

   industrielle, d'approvisionnement et

   d'autoproduction d'électricité des clients. Il est

   très difficile et impraticable de réaliser les

   mêmes objectifs avec des programmes de subvention.

   Alors, on vous soumet que ce sont des programmes et

   des mesures complémentaires.

           Il y a l'objection qui est mise de l'avant.

   On dit que, bon, ici au Québec, on a mis la limite

   de cinquante mégawatts (50 MW) contrôlée par le

   gouvernement pour les charges en haut de cinquante

   mégawatts (50 MW). Mais, on vous soumet qu'encore

   une fois on vise deux réalités différentes.

           La limite de cinquante mégawatts (50 MW)

   vise les nouveaux clients et ne fait rien au

   chapitre du signal de prix, les choix de

   consommation et l'efficacité énergétique concernant

   les clients existants du tarif L.

           Et je vous réfère à la preuve de l'analyste

   Martin Poirier. Et là je n'ai pas la page, mais je
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   sais que dans HQD-12, Document 4, en discutant de

   cet aspect-là on dit clairement que depuis quinze

   (15) ans, si on avait... en appliquant le seuil de

   cinquante mégawatts (50 MW), il n'y a aucun

   agrandissement de clients existants qui aurait été

   touché par cette mesure-là. Alors, on voit que la

   limite de mégawatts (50 MW) n'est pas un substitut

   pour le stepped rate.

           Je vous épargnerai la lecture de notre

   réfutation, je pense, qui est très claire et

   convaincante, du postulat du témoin expert El-

   Ramly, sur la nécessité des stepped rate sur une

   base horaire. Je pense que c'est une belle

   illustration de la capacité de quelqu'un

   d'intelligent de concevoir toutes sortes

   d'objections.

           Et à ce propos-là, je vous souligne que la

   préoccupation valable, mais pas impossible à

   résoudre, soulevée par l'expert Knecht, n'était pas

   la même que celle... que le postulat de monsieur

   El... le docteur El-Ramly.

           Bon. On a invoqué aussi... on a fait grand

   cas de la complexité et les difficultés de

   l'approche au chapitre de l'établissement des

   références. Et là on ne se cachera rien. Monsieur
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   Willis a été très franc. Il dit que le défi est

   indéniable, c'est difficile.

           Et aussi, sa preuve était aussi à l'effet

   que non seulement on a passé à travers, mais, selon

   lui, on a eu droit à... on a découvert, dans la

   coopération, des avantages et des innovations

   auxquelles on ne s'attendait pas. C'est un

   processus créateur, de finalement demander aux

   consommateurs industriels de s'asseoir avec le

   fournisseur d'électricité, le Distributeur, afin de

   déterminer le « base-load ».

   11 h 42

           Et je donne un petit résumé du témoignage

   de l'expert Willis sur sa compréhension des

   difficultés qu'on a rencontrées dans

   l'établissement des références, puis il y a en eu

   seulement trois, le docteur El-Ramly, je pense

   parle de six, mais juste quelques cas où on a eu

   recours au BC Utilities Commission parce qu'on

   n'était pas capable d'arriver à une bonne entente.

           Maintenant, il y a les témoignages à

   l'effet du manque d'intérêt d'Hydro-Québec et des

   clients industriels. Évidemment, il y a une

   résistance normale au changement et on ne se le

   cache pas, des changements comme ça ou une réforme
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   des structures tarifaires va demander une direction

   de la part de la Régie.

           Et on vous soumet également que le statu

   quo n'est pas un choix, le statu quo étant

   l'absence d'un signal de prix adéquat, absence

   criante inacceptable et insoutenable. Et on a parlé

   aussi du marché ouvert avec un prix au coût

   marginal, mais ça non plus, ce n'est pas discuté.

   Alors, dans les circonstances d'un progrès à la

   vitesse de glacier vers un bon signal de prix, on

   vous soumet que le « Stepped Rate » devient une

   option valable et même nécessaire.

           Et, bon, je ne devrais peut-être pas

   m'exprimer ainsi, mais monsieur Bélanger, Luc

   Bélanger avait témoigné à l'effet qu'il n'y avait

   aucun, zéro, client qui était intéressé par le

   « stepped rate ». C'est un peu étonnant, parce que

   peut-être il ne comprend pas, c'est un peu le point

   de vue qui a été exprimé par monsieur Willis, peut-

   être on ne comprend pas, on ne saisit pas

   parfaitement chez les industriels les avantages que

   ça peut comporter, mais chose certaine, comme

   première réaction, quelqu'un qui paie un prix

   moyen, bien, on dit ça du prix marginal, ne

   demandera pas la fin de la récréation.
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           Puis c'était très intéressant, moi, je me

   suis plaint du fait qu'on avait des experts et des

   témoins ordinaires sur le même panel, mais

   finalement ça a peut-être servi, parce qu'après la

   sortie de monsieur Boulanger, je vous donne tout de

   suite après la référence au témoignage de l'expert

   El-Ramly, où il reconnaît qu'une fois le processus

   entamé, les clients du tarif L vont s'intéresser au

   « stepped rate ». Et ce processus d'adaptation,

   d'acceptation et de coopération est confirmé par

   l'expert Willis, il l'a vécu en Colombie-

   Britannique. Où on a vu le « negotiated settlement

   » par lequel on est venu finalement à attirer

   l'appui de vingt-deux (22) des vingt-trois (23)

   « transmission level customers ».

           Monsieur Willis a, évidemment, aussi

   indiqué que le tarif à paliers peut être dans un

   contexte de retranchement même avantageux pour

   certains secteurs, qui se trouvent en difficultés

   et qui vont réduire leur consommation.

           Enfin, on vous a servi à ce chapitre-là

   l'argument du... ou la menace de relocalisation. Je

   vous soumets qu'on le connaît ce type d'argument de

   peur et la Régie doit traiter ça avec beaucoup de

   prudence. Et je vous note que j'étais, en tout cas,
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   ça m'avait frappé que le directeur, je pense que

   c'est ça, monsieur Vézina est le directeur, de

   l'Association de l'industrie forestière du Québec a

   même reconnu que la question de tarif pour

   l'énergie de l'électricité est seulement un des

   divers facteurs dans ces décisions-là.

           Au niveau de la mise en place des tarifs à

   paliers pour le Québec. La ROEÉ est parfaitement

   d'accord qu'on doit procéder de façon mesurée, mais

   pas lente, mais en tenant compte des circonstances

   du Québec et selon un processus consultatif

   transparent public. Et on vous soumet que cela

   requiert la création d'un groupe de travail très

   inclusif. Pas seulement des discussions entre les

   consommateurs industriels d'Hydro-Québec.

           On a sorti aussi, on a posé des questions à

   monsieur Chéhadé sur le nombre de... sur le fait

   que la plus grande partie, une très grande partie

   de la totalité de l'énergie au tarif L, on peut

   aller la chercher avec un nombre restreint de

   consommateurs en fixant, par exemple, le début ou

   la mise en place des tarifs à paliers aux clients

   de cinquante mégawatts (50 MW) ou plus, alors ça

   allait réduire grandement le nombre de références à

   établir au début.

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                ROEÉ

                        - 112 -  Me Franklin S. Gertler

           On vous demande d'écarter la proposition

   d'un tarif optionnel, qu'on vous soumet va

   simplement inviter les « free riders » à profiter

   du premier palier qui serait en bas du tarif

   actuel.

           Au point 2, puis je sais que je dépasse mon

   temps un peu, Monsieur le Président, je vais

   essayer d'aller plus rapidement. Au point 2 on

   parle de la bonification de certains programmes

   existants et proposés. Je vous réfère simplement au

   mémoire du ROEÉ, C-10.9. Et on félicite Hydro-

   Québec pour l'amélioration de son programme de

   récupération de réfrigérateurs, puis on note que je

   pense que c'est une belle illustration de la valeur

   pour la Régie de la participation aussi de groupes

   d'intérêts publics ou environnementaux.

           Enfin, j'ai promis de parler un peu de la

   position prise par Hydro-Québec contre la nécessité

   ou l'opportunité, je ne sais pas c'est lequel, mais

   en tout cas, à son obligation, peut-être que c'est

   comme ça je devrais le dire, de répondre aux

   questions ici dans l'approbation de ses tarifs sur

   ses dépenses reliées aux programmes conjoints avec

   l'Agence d'efficacité énergétique. Et Hydro-Québec

   évidemment prend comme position, puis on m'a servi

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                ROEÉ

                        - 113 -  Me Franklin S. Gertler

   des arguments de droit quand j'ai essayé de contre-

   interrogé là-dessus, que ça s'en vient à la Régie,

   c'est maintenant de la responsabilité de l'Agence

   d'efficacité énergétique et alors on ne devrait

   pas, on ne peut pas poser ces questions-là ici.

   Notre argumentation ou notre position face à ça, a

   deux volets.

           D'abord il y a l'argument général, je

   dirais, que je vous soumets qu'on n'a pas fait de

   démonstration que les amendements à la Loi sur la

   Régie de l'énergie par rapport à l'Agence

   d'efficacité énergétique a eu pour effet d'exclure

   la responsabilité de la Régie dans le traitement

   des demandes tarifaires d'Hydro-Québec, de la

   considération de tous les aspects des programmes

   commerciaux d'Hydro-Québec, on n'a pas vu ça. Il

   faut lire les deux ensemble, je vous soumets, parce

   que justement c'est sûr que le traitement ou

   l'étude du PGEÉ ici tient en partie de l'article 5

   et des responsabilités de surveillance générales de

   la Régie, mais c'est surtout par la voie tarifaire

   que vous vous intéressez à ces programmes-là et je

   vous soumets que votre compétence par rapport à

   Hydro-Québec à cet égard c'est dans l'ensemble des

   dépenses.
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           Et de façon plus de conjoncture

   réglementai-re, si je peux... ou de régulation, si

   je peux m'exprimer ainsi, nous sommes devant une

   situation où il y aura éventuellement une décision

   du Gouvernement du Québec, c'est-à-dire du Conseil

   exécutif, de lancer, on sait déjà qu'il y a un

   certain retard dans... il semble y avoir un retard

   dans l'élaboration du PEEÉNT, j'ai réussi à passer

   à travers, mais on ne sait pas s'il va y avoir un

   décret, si la Loi va changer entre-temps, si le

   gouvernement va tomber, on ne sait pas ces choses-

   là. Et la Cour d'appel de Québec a très bien dit à

   la Régie dans l'affaire des réservoirs la cause du

   RNCREQ, Hydro-Québec c. RNCREQ et c'est REJB2001-

   24114, évidemment, c'est une décision de la Cour

   d'appel du dix (10) mai deux mille un (2001) et

   c'est la même chose dans la cause de Action Réseau

   consommateur c. Québec, c'est la fameuse cause de

   la directive à la Régie, [2000] J.Q. no 1862, je

   pense ce sont des indications très claires de la

   Cour supérieure que la Régie ne peut pas et ne doit

   pas faire droit à l'approche d'Hydro-Québec qui

   dit, « bien, il y a quelque chose qui s'en vient

   alors, pour l'instant, la Régie ne devrait pas

   exercer ses compétences. » Je pense que votre
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   obligation, je vous soumets, c'est d'exercer

   pleinement vos compétences.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Gertler, j'ai bien de la misère à vous

   suivre là...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Je veux dire, il y a une nouvelle loi...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bon. Il y a peut-être un certain niveau

   d'interrogation à savoir qui fait quoi, quand puis

   comment là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bon. C'est normal ça, c'est nouveau. Entre temps,

   « business as usual », comme ils disent là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   On a une juridiction pour approuver des programmes

   puis des investissements, on le fait, c'est quoi le
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   problème que... vous semblez tourner autour d'un

   problème que j'ai de la misère à saisir.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est parce qu'on dit qu'on refuse de répondre à

   des questions sur ces dépenses-là puis sur ces

   programmes-là parce que ce serait la compétence

   d'un autre alors que la compétence n'est pas encore

   sur la route.

           Alors, ça s'en vient mais entre temps et

   même après, je vous soumets que la Régie, et peut-

   être, Maître Lassonde, au niveau plus profond,

   c'est sûr que la porte d'entrée, si on veut, est

   tarifaire, on peut dire, « en autant que c'est

   rentable, on ne peut pas se poser d'autres

   questions », mais je vous soumets que, pour une

   fois, Hydro-Québec est d'accord avec moi mais, je

   vous soumets que justement votre compétence de

   surveillance par rapport aux tarifs justes et

   raisonnables, l'article 5 vous donne un droit de

   regard qui va au-delà simplement de ces strictes

   questions de rentabilité pour savoir si aussi ce

   sont des bons programmes avec des limites

   évidemment, on doit respecter les limites mais je

   ne pense pas que c'est un exercice purement

   mécanique où on dit autant qu'il y a un retour
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   positif, on n'a pas à se poser d'autres questions.

   Alors, c'est un peu ça la position.

           Maintenant, pour finir puis je m'excuse du

   retard, je voulais juste signaler notre appui à la

   proposition du RNCREQ par rapport au tarif

   domestique et dans ces circonstances, on vous

   demande d'accorder les conclusions ou les

   recommandations du mémoire du ROEÉ et d'ordonner à

   Hydro-Québec de créer un groupe de travail public

   incluant tous les intéressés avec le mandat

   d'établir les paramètres d'un tarif à paliers pour

   les grands consommateurs du tarif L et de soumettre

   au mois d'août deux mille huit (2008) une

   proposition à cet égard pour approbation lors de la

   prochaine cause tarifaire et le tout est

   respectueusement soumis. Merci de m'avoir écouté.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. La Régie vous remercie

   également pour avoir fait preuve de flexibilité, je

   sais que vous êtes...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oh non, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   ... apparu à la course.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :
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   ...c'est moi qui étais en retard, merci beaucoup.

   DISCUSSION

   Donc, les audiences sont ajournées jusqu'à treize

   heures (13 h). Donnez-moi une petite seconde, je

   vais faire une consultation avec mes collègues.

   Et bien entendu, ce matin, avec le retard justifié

   du GRAME, il y a un horaire, il y a UC qui avait

   prévu passer à treize heures (13 h), je sais que

   maître Cadrin n'est pas là à quatorze heures (14

   h), est-ce qu'on repousse, est-ce que vous avez une

   obligation, écoutez, est-ce que vous voulez passer

   à treize heures (13 h), Maître Sicard, vous avez la

   priorité?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui, s'il vous plaît. Je m'excuse auprès de ma

   consoeur du GRAME mais je comptais vraiment sur cet

   horaire pour compléter ma journée. Je vous

   remercie, par contre, et j'en ai pour mon quarante-

   cinq minutes (45 min) mais je vais vous remettre

   une plaidoirie complètement écrite en même temps et

   je vais la résumer en vous la présentant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Paquet? Vous êtes

   d'accord pour finir plus tard, si je comprends
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   bien.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, oui, il n'y a pas de problème pour nous.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce que je voulais entendre. Merci.

   Reprise à treize heures (13 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 02

   PLAIDOIRIE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Monsieur le Président, Madame, Maître, bonjour,

   Hélène Sicard pour Union des consommateurs. Alors,

   j'ai remis une plaidoirie écrite, qui est la

   plaidoirie pour l'Union des consommateurs. Vous

   excuserez les quelques coquilles et fautes

   d'orthographe qui y apparaissent encore, pourtant

   les soeurs au collège ont bien essayé de

   m'apprendre mon français correctement, mais

   l'orthographe c'est quelque chose de difficile,

   surtout quand un document est long.

           Alors, vous avez à la page 3

   l'introduction. Nous allons traiter de seize (16)
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   sujets. Je vais me permettre, pour essayer de

   rentrer dans mon temps, de ne pas tout vous lire ce

   document. Par contre, je vous en confie la lecture

   et je vais essayer de passer rapidement d'abord,

   parce qu'il y a des points avec lesquels Union des

   consommateurs est en accord avec le Distributeur.

           Alors, au niveau de la prévision de la

   demande, qui est page 4, le point 1. Évidemment, on

   appuie l'utilisation de la nouvelle normale

   climatique. On recommande, par contre, que le

   Distributeur continue d'améliorer cette normale, on

   se souviendra que le Groupe Ouranos a fait des

   recommandations de pistes à suivre à cet effet-là,

   et donc qu'il explore les pistes recommandées afin

   d'obtenir une prévision de la demande la plus

   précise possible pour les prochains dossiers

   tarifaires.

           Le plan intégré de l'amélioration à

   l'efficience. Alors, le Distributeur présente trois

   aspects concernant l'évaluation de l'efficience.

   Nous avons les indicateurs d'efficience, le plan

   intégré de l'amélioration et le balisage.

           Pour ce qui est des indicateurs. Le

   Distributeur propose d'effectuer de nombreux

   changements aux indicateurs d'efficience, il
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   suggère de remplacer l'indicateur « Immobilisations

   en exploitation nettes par abonnement - IEN » par

   l'indicateur « Coûts d'immobilisations nettes par

   abonnement - CIM ».

           Ce nouvel indicateur contient toutefois la

   taxe sur le capital au numérateur. Ceci permettrait

   au Distributeur d'améliorer le niveau de

   l'indicateur sans qu'il ait à lui-même fournir des

   gains d'efficience. Alors, on en conclut qu'afin

   d'identifier clairement les véritables gains dus

   aux efforts du Distributeur, UC recommande que la

   Régie prenne acte de cet engagement du Distributeur

   et il y a une référence juste en haut, une citation

   où il s'est engagé à faire, à mettre en évidence la

   taxe sur le capital, qu'on prenne acte de cet

   engagement et que dans les prochains dossiers ils

   nous mettent ça en évidence, de même que tous les

   facteurs hors du contrôle du Distributeur qui

   influeraient sur les indicateurs d'efficience de

   façon à ce que ces impacts-là soient en évidence et

   qu'on puisse voir quels sont les véritables gains

   qu'il a lui-même effectués.

           Il désire également augmenter le nombre

   d'indicateurs privilégiés de six à huit. UC appuie

   l'ajout des deux nouveaux indicateurs privilégiés
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   d'efficience.

           Il demande également de suspendre le suivi

   de ses indicateurs spécifiques. À cet effet-là,

   bien qu'il nous ait dit et je suis maintenant à la

   page 6, la citation dans le haut de la page, que :

                Les intervenants ne se sont pas

                prononcés, je pense, à ma connaissance

                en tout cas, sur le retrait de ces

                indicateurs-là de quelconques

                indicateurs.

   On vous soumet que le retrait des indicateurs

   spécifiques est prématuré et nécessiterait un débat

   plus en profondeur. Un forum, tel le groupe de

   travail de la Réglementation de la performance du

   Transporteur, pourrait permettre des discussions

   entre les intervenants et le Distributeur à cet

   effet.

           UC vous soumet que le retrait de ces

   indicateurs, à ce stade-ci, peut entraîner la perte

   d'un historique de données qui, éventuellement,

   pourrait s'avérer utile dans le cadre d'une

   réglementation future de la performance. Alors, on

   recommande pour le moment de garder, de conserver

   ces indicateurs, en particulier l'indicateur

   spécifique « ETC SALC par 100 000 abonnements » et
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   de transférer cet indicateur-là vers le groupe des

   indicateurs privilégiés, puisque c'est un

   indicateur important et on vous souligne que le

   Transporteur a un indicateur semblable qu'il garde

   dans ses indicateurs privilégiés également. Donc,

   cette recommandation apparaît au milieu de la page

   6 :

                Que l'indicateur ETC SALC par 100 000

                abonnements soit conservé et transféré

                vers le groupe des indicateurs

                privilégiés.

           Dans la décision D-2007-12, la Régie

   demandait au Distributeur d'analyser l'évolution

   des indicateurs d'efficience sur une période mobile

   de cinq ans. Le Distributeur nous donne la

   croissance moyenne deux mille trois (2003)-deux

   mille huit (2008) pour certains indicateurs, mais

   il travaille sur une période deux mille un (2001)-

   deux mille huit (2008) pour les autres indicateurs

   d'efficience qui ne sont pas les CEN.

           En réponse à une question, il affirme que

   la croissance des indicateurs qui incluent les

   coûts liés aux immobilisation devrait être tenue

   sous l'inflation sur une période de dix (10) ans.

           Nous vous soumettons que le Distributeur
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   devrait utiliser une période mobile de cinq ans

   pour tous ses indicateurs d'efficience. Il pourrait

   expliquer, le cas échéant, les écarts par rapport à

   l'inflation qui seraient causés par des projets

   majeurs, par exemple, dans le cas des indicateurs

   qui incluent les coûts liés aux immobilisations. On

   recommande donc que la Régie maintienne une période

   mobile de cinq ans pour l'analyse de l'évolution

   des indicateurs d'efficience qui permet également

   un suivi plus clair quand on a toujours la même

   période.

           Quant à l'indicateur « Décès provoqué par

   électrocution dans la population », on soutien la

   demande du Distributeur, on ne croit pas qu'il soit

   utile de le retenir, par contre on demande qu'un

   rapport d'exception soit tenu et ça, ce serait

   suffisant.

           Le plan intégré d'amélioration à

   l'efficience. Je passe tout de suite à notre

   conclusion. On recommande que le Distributeur

   fournisse un suivi spécifique par processus des

   gains d'efficience réalisés lors des prochains

   dossiers tarifaires. Et vous pourrez aller voir les

   références.

           Maintenant, en réponse à une question sur
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   la récurrence des gains de un pour cent (1 %), le

   Distributeur affirme qu'il doit :

                Maintenir son engagement de faire des

                gains sur ses charges d'exploitation

                de façon régulière pour quelques

                années. Cependant, selon le contexte

                d'affaires et les circonstances

                particulières qui prévaudront dans le

                futur, l'ampleur des gains visés

                pourra être réévalué en conséquence.

   Nous vous soumettons que les gains récurrents sur

   les charges d'exploitation devraient être d'un

   minimum de un pour cent (1 %) et que le

   Distributeur devrait, s'il n'atteint pas cet

   objectif minimal, fournir toutes les explications

   pertinentes.

   13 h 10

           En ce qui concerne les actions

   structurantes, le Distributeur a identifié trois

   projets majeurs qui demandent des investissements

   initiaux d'envergure et qui permettraient d'obtenir

   des gains importants mais dans les prochaines

   années. Ces projets sont : la relève de compteurs

   par radiofréquence, l'implantation du système REAAO

   et le service à la clientèle libre service. Les
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   deux premiers projets sont des investissements

   supérieurs à dix millions (10 M$) qui feront

   l'objet d'une demande par le Distributeur au moment

   qu'il jugera opportun.

           UC vous soumet qu'une étude approfondie des

   investissements supérieurs à dix millions (10 M$)

   liés aux actions structurantes devra avoir lieu

   afin de vérifier si ces projets auront réellement

   les gains escomptés.

           Balisage externe. Le Distributeur a

   participé pour la quatrième fois à une opération de

   balisage sur les services offerts à la clientèle.

   Je vous encourage à lire la page 8. Et je reprends

   au milieu de la page 9. UC est en accord avec le

   Distributeur lorsqu'il affirme que le balisage doit

   être interprété avec nuance et prudence, le

   contexte pouvant être différent pour chacun des

   participants.

           Cependant, bien qu'il soit possible que le

   Distributeur ne puisse se classer dans le premier

   quartile au niveau de sa performance, UC croit que

   bien qu'imparfaite, l'opération balisage contient

   tout de même une valeur ajoutée et le Distributeur

   devrait en tenir compte lors de l'autoévaluation de

   sa performance. Ceci permettrait au Distributeur
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   d'« améliorer sa performance au niveau des coûts de

   distribution afin de les maintenir à un niveau

   raisonnable », tout comme le demandait la Régie

   dans sa dernière décision dans le dossier tarifaire

   du Distributeur. On appuie donc l'opération

   balisage, mais on souhaite une amélioration des

   résultats.

           Le compte de frais reportés de transport.

   Le Distributeur proposait initialement dans le

   cadre de son dossier tarifaire :

                D'amortir en deux mille huit (2008)

                une tranche de cent sept millions

                (107 M$) relativement au solde non

                amorti des années deux mille cinq

                (2005) et deux mille six (2006) et de

                prendre en compte le solde intégral de

                cinquante-huit point neuf millions

                (58,9 M$) des frais reportés de

                l'année deux mille sept (2007) dans le

                coût du service de transport.

   Le Distributeur affirmait que ceci permettait de

   concilier :

                Le rapprochement des coûts aux bonnes

                générations, la stabilité tarifaire et

                la réduction des coûts de financement.

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                  UC

                        - 128 -        Me Hélène Sicard

   En début d'audience, par contre, le Distributeur a

   présenté un compte de « pass-on » créditeur pour

   deux mille sept (2007) basé sur neuf mois réels,

   trois mois projetés de l'ordre de quarante-huit

   point neuf millions (48,9 M$).

           Afin de maintenir la demande de hausse

   tarifaire à un niveau de deux point neuf pour cent

   (2,9 %)... Et je me permets de dire que ça semble

   être le chiffre magique choisi par le Distributeur,

   et il ne faudrait pas nécessairement se sentir trop

   lié par ce deux point neuf (2,9), mais aller voir

   les causes et considérer l'inflation.

           Maintenant, le Distributeur propose donc

   d'intégrer complètement le compte de « pass-on » de

   quarante-huit point neuf millions (48,9 M$) au

   revenu requis de deux mille huit (2008) et

   d'amortir d'un montant équivalent supplémentaire,

   soit cinquante-neuf millions (59 M$), du solde du

   compte de transport des années deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006). Ça nous amène à un

   montant total de cent soixante-six millions

   (166 M$) de coûts de transport rétroactifs qu'il

   propose d'amortir maintenant.

           Nous sommes en partiel désaccord avec cette

   proposition, c'est-à-dire en accord avec
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   l'intégration du compte de « pass-on » pour en

   arriver à un chiffre de cent sept millions (107 M$)

   qu'on pourrait déduire cette année, mais en

   désaccord avec l'amortissement supplémentaire du

   cinquante-neuf millions (59 M$). Et je vais en

   traiter un peu plus tard dans ma présentation à la

   section 8.

           Dans le cadre de son dossier tarifaire,

   quatre mois réels, huit mois projetés, le

   Distributeur était questionné sur le solde du

   compte de frais reportés de transport. Et je vous

   invite à lire ces extraits.

           Par la suite, dans son mémoire, c'est-à-

   dire avant l'interrogation, UC a soumis que le

   Distributeur n'a pas l'obligation d'amortir le

   solde du compte de frais reportés sur une période

   de deux ans. En effet, advenant un solde créditeur

   relativement important du compte de « pass-on »

   pour l'achat de l'électricité postpatrimoniale lors

   du prochain dossier tarifaire, cette somme pourrait

   être utilisée afin d'abaisser au maximum le solde

   du compte de frais reportés.

           Lors des audiences, le Distributeur a

   présenté un compte de « pass-on » prévisionnel de

   deux mille huit (2008) d'un montant créditeur de
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   soixante-huit millions (68 M$). Or, ce montant

   n'intègre pas la fermeture de l'usine Abitibi

   Bowater, dont on a évalué le jour de l'ouverture

   des audiences la consommation à un térawattheure

   (1 TWh), ce qui, toutes choses étant égales, ferait

   augmenter le solde créditeur du compte de

   « pass-on » pour l'année prochaine.

           Questionné sur la nécessité d'amortir le

   solde du compte de frais reportés sur les deux

   prochains dossiers tarifaires, le Distributeur nous

   dit, et je vais passer au souligné :

                [...] qu'il va y avoir effectivement

                un compte de « pass-on » qui est en

                train de se créer pour deux mille huit

                (2008), d'un montant qui commence à

                ressembler beaucoup à l'entièreté du

                compte d'écart sur les frais de

                transport [...].

   UC soumet que l'amortissement sur une période de

   deux ans du solde du compte de frais reportés de

   transport est une avenue possible, mais que la

   stratégie finale à adopter quant à la période

   d'amortissement de ce solde dépendra de l'ensemble

   des paramètres du revenu requis du prochain dossier

   tarifaire du Distributeur.
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           UC soumet qu'il serait équitable et

   conforme à la décision D-2007-66 de répartir sur

   l'année deux mille huit (2008) et possiblement deux

   mille neuf (2009) et deux mille dix (2010) le

   compte de frais reportés de transport si ceci

   permet entre autres d'atteindre une meilleure

   stabilité tarifaire.

           Vous avez par après, puis en note de bas de

   page, on parle d'équité intergénérationnelle et on

   y reviendra au chapitre 16 dans les principes

   réglementaires, une génération selon le dictionnai-

   re, c'est trente (30) ans. C'est évident que ce

   n'est pas ça qui est visé par la Régie.

           Et dans la section 16, ce qu'on va vous

   demander, c'est que la Régie adopte une définition

   de ce qu'est intergénérationnel pour vous. Et on va

   vous suggérer que c'est une période qui est entre

   trois et cinq ans, finalement. Donc, de prendre

   deux ans pour payer un compte, si c'est nécessaire,

   deux ans de plus, c'est toujours, c'est à la bonne

   génération que ça s'adresse.

           Les dépenses nécessaires à la prestation de

   service maintenant. Je suis au point 5. Transport.

   Le coût de transport, c'est-à-dire l'amortissement

   des frais reportés des années deux mille cinq
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   (2005) et deux mille six (2006) et la prise en

   compte des frais reportés de l'année deux mille

   sept (2007), sont les principaux responsables de la

   croissance des dépenses nécessaires à la prestation

   du service.

           Dans ce contexte, on vous soumet qu'il est

   primordial que le Distributeur fournisse à chaque

   dossier tarifaire, comme le veut la décision de la

   Régie, sa meilleure « estimation de la provision du

   coût de transport applicable au coût de service ».

           Le Distributeur nous parle, puis c'est la

   citation que c'est parfois difficile à cause du

   calendrier, alors on vous soumet... calendrier,

   c'est-à-dire l'audience dossier transport versus

   audience dossier du Distributeur qu'un calendrier

   réglementaire qui permettrait d'intégrer au dossier

   tarifaire du Distributeur, avant le début des

   audiences, la facture de transport de la charge

   locale sur la base des données approuvées

   préalablement par la Régie, serait une solution

   optimale.

           En ce sens, UC soumet également que toutes

   précisions obtenues avant le début des audiences

   pouvant avoir un impact important sur la fixation

   des tarifs devraient être prises en considération
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   par la Régie pour les fins de sa décision

   lorsqu'elle tient les audiences. Et ce, malgré le

   principe de l'année témoin projetée si les impacts

   sont jugés par vous importants.

           UC a souligné à la section 3 de la présente

   argumentation que le Distributeur désire maintenant

   intégrer cent soixante-six millions (166 M$) du

   coût de transport rétroactif au lieu de cent sept

   (107 $) originalement prévu. Et à cette proposi-

   tion, nous nous sommes opposés.

           Charges d'exploitation. Les charges

   d'exploitation. Au niveau des charges

   d'exploitation, la hausse découle principalement

   des hausses de dépenses demandées pour la maîtrise

   de la végétation, stabilisation du SIC,

   automatisation du réseau, nouveau projet pilote TDT

   et nouvelle stratégie pour la clientèle à faible

   revenu.

           Le Distributeur affirme que ces dépenses

   sont des éléments hors de son contrôle et méritent

   un traitement spécifique.

   (13 h 19)

           Pour ce qui est de la maîtrise de la

   végétation, on note que la demande augmente de six

   millions (6 M$) de plus, elle passe de cinquante-
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   quatre millions (54 M$) l'année dernière à soixante

   millions (60 M$) pour cette année, c'est une

   augmentation qui est de près de dix pour cent

   (10 %) de plus. Par contre, le Distributeur affirme

   ne pouvoir atteindre que les mêmes cibles que

   l'année passée.   C'est une grosse augmentation

   pour obtenir les cibles.

           UC donc appuie quand même la demande du

   Distributeur quant au montant requis mais demande

   que le Distributeur améliore sa cible considérant,

   entre autres, l'importance d'effectuer en temps

   opportun le contrôle de la végétation sur les frais

   futurs de ce poste. Plus on attend, plus ça coûte

   cher de faire ce contrôle, on préfère voir un plus

   gros investissement et de meilleures cibles que

   moins d'investissements et les mêmes cibles.

           Projet SIC. Je passe directement à la

   conclusion.

           On appuie la demande du Distributeur quant

   aux montants requis pour la stabilisation du post-

   Projet SIC. On espère que ces montants pourront

   permettre de minimiser les problèmes relatifs aux

   services offerts à la clientèle résidentielle et

   que les gains prévus se matérialiseront dans leur

   entièreté le plus rapidement possible.
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           On demande également à la Régie puisqu'on

   est dans le SIC, de prendre en considération que

   les coûts de cent huit millions (108 M$) qui sont

   les coûts inclus dans nos revenus de cette année,

   demandés cette année, ne procureront pas dès cette

   année tous les bénéfices escomptés aux

   consommateurs résidentiels.

           La stratégie clientèle faible revenu.  Nous

   appuyons les sommes demandées pour l'application de

   la stratégie clientèle faible revenu ainsi que le

   projet pilote TDT.

           Finalement le Distributeur affirme que des

   gains d'efficience lui ont permis de réduire ses

   charges d'exploitation nettes de dix millions

   (10 M$). De plus le Distributeur a, pour deux mille

   huit (2008), effectué un resserrement de ses

   charges d'exploitation pour un montant de trente

   millions (30 M$). Questionné sur un resserrement

   additionnel de quinze millions (15 M$) qui

   permettrait aux charges d'exploitation de croître

   au niveau de l'inflation, il affirme qu'il n'a pas

   de marge de manoeuvre et c'est la citation.

           On demande que le Distributeur déploie tous

   les efforts possibles afin de contrôler la

   croissance de l'ensemble de ses dépenses
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   nécessaires à la prestation du service et on

   demande à la Régie de bien évaluer si les gains en

   efficience et resserrement des charges

   d'exploitation proposés par le Distributeur sont

   adéquats.

           Les investissements. Alors, on a un

   investissement en maintien des actifs. Je vais vous

   laisser lire le préambule et vous amenez à la

   conclusion du point a).

           UC demande que le Distributeur fasse état

   lors des prochains dossiers tarifaires de

   l'avancement des travaux quant à sa méthodologie

   parce qu'à date, ça n'a progressé que lentement

   mais il faut suivre ça de près.

           Pour ce qui est de l'amélioration de la

   qualité, respect des exigences, croissance de la

   demande, on n'a pas de commentaires.

           L'impact tarifaire sur cinq ans des

   investissements prévus. Le Distributeur désire

   regrouper les investissements selon quatre

   catégories. On note qu'il ne présente cependant

   aucune catégorie dédiée seulement aux

   investissements d'une valeur inférieur à dix

   millions (10 M$) en maintien des actifs,

   amélioration de qualité et respect des exigences.
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           La catégorie R1 contient ces

   investissements de moins de dix millions (10 M$) et

   les projets de plus de dix millions (10 M$) en

   pérennité qui seront appelés à être autorisés par

   la Régie.

           Considérant que les investissements de plus

   de dix millions (10 M$) sont à être autorisés

   ultérieurement par la Régie, on soumet qu'une

   catégorie comprenant exclusivement les

   investissements en maintien des actifs,

   amélioration de la qualité et respect des exigences

   d'une valeur inférieure à dix millions (10 M$) doit

   être crée pour l'évaluation de l'impact tarifaire

   des investisse-ments prévus.

           Stratégie clientèle à faible revenu et

   PGEÉ. Alors, vous allez voir, on appuie sans

   réserve les pistes de solutions que le Distributeur

   a suivies qui viennent du groupe de travail, le

   budget de deux point huit millions (2,8 M$) et on

   appuie la proposition pour le PGEÉ et on endosse

   ces deux propositions.

           La hausse tarifaire uniforme demandée par

   le Distributeur. Dans le présent dossier, le

   Distributeur demande une hausse tarifaire uniforme

   des tarifs de deux point neuf (2,9 %). Cette hausse
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   lui permettrait de récupérer l'ensemble des revenus

   additionnels requis, nous dit-il.

           Une part importante des revenus

   additionnels provient de l'amortissement du cent

   sept millions (107 M$) en deux mille huit (2008).

   Le Distributeur affirmait dans sa preuve initiale

   que le choix de ce montant de cent sept (107 M$)

   avait été fait afin de limiter la hausse tarifaire

   à un niveau de deux point neuf pour cent (2,9 %).

   Il appert donc à UC, je vous l'ai dit tout à

   l'heure, que ce choix a été fait quelque peu

   arbitrairement et on recommandait dans notre

   mémoire initialement un lissage de ce montant de

   cent sept millions (107 M$) plus important que ce

   qui était proposé, c'est-à-dire du montant total dû

   puis sur deux mille neuf, deux mille dix (2009-

   2010) pour avoir une meilleure stabilité tarifaire.

           Maintenant, quand le Distributeur a proposé

   ces montants, il présentait des prévisions en

   termes de revenu requis pour les années deux mille

   neuf (2009) et deux mille dix (2010) qui étaient de

   un point neuf (1,9%) et de un pour cent (1 %)

   respectivement. Cette hypothèse prévoit un solde

   résiduel de cent soixante-dix-huit point quatre

   millions (178,4 M$).
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           Il affirme :

                Malgré la cohérence de l'ensemble des

                hypothèses et paramètres utilisés dans

                l'exercice de cette prévision,

                plusieurs variables pourraient changer

                et avoir un impact important sur les

                résultats.

           On est d'accord avec le fait qu'il faut

   faire preuve de prudence face à ces prévisions et

   ça, notre expert l'a dit également. Dans le cadre

   de son rapport, cet expert présentait trois

   scénarios différents quant aux hausses tarifaires

   deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009),

   deux mille dix (2010). Ces scénarios diffèrent

   exclusivement par la répartition de l'amortissement

   du compte de frais reportés de transport, par

   exemple, le scénario 3 présente des hausses

   tarifaires de un point neuf pour cent (1,9 %) pour

   chacune des périodes, ce qui assurerait une

   meilleure stabilité tarifaire.

           L'expert affirme par rapport à une

   répartition différente du compte de frais reportés

   de transport :

                Ni les fournisseurs de service du

                Distributeur, ni le Distributeur ne
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                seront pénalisés financièrement. Les

                seuls qui le seraient sont les

                consommateurs, clients du

                Distributeur, qui devront payer des

                intérêts [...]

   Il faut se poser la question : est-ce qu'il est

   dans l'intérêt des consommateurs d'avoir des

   hausses stables et un peu moins élevées pour tout

   de suite que de payer tout le montant et de ne pas

   payer d'intérêt plus tard.

           L'expert conclut qu'il recommande,

                [...] à la Régie de tenir compte de la

                stabilité tarifaire pour la période

                2008-2010 dans sa détermination des

                tarifs de 2008 et de limiter la hausse

                au 1er avril 2008 aux alentours du

                taux d'inflation de 2 % pour un

                maximum de 2,25 %. Nous recommandons

                que cet objectif soit atteint en

                amortissant de façon exceptionnelle

                les frais reportés de service de

                transport de 2005-2006 d'un montant

                jugé approprié en commun avec l'examen

                minutieux et détaillé des différents

                postes de dépenses du Distributeur.
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           UC appuie sans réserve cette recommandation

   de son expert à l'effet que le critère de la

   stabilité tarifaire pour la clientèle résidentielle

   doit être pris en considération.

   13 h 28

           Bien qu'il faille interpréter avec prudence

   les prévisions fournies par le Distributeur, on

   souligne que, lors des audiences, de nouveaux

   éléments ont été introduits pouvant faire évoluer

   notre recommandation. En effet, le Distributeur

   présente maintenant un compte de « pass-on »

   créditeur de quarante-huit point neuf (48.9 M$) sur

   la base de neuf mois réels, trois mois projetés.

           Alors, comme je vous l'ai dit plus tôt, le

   Distributeur propose d'intégrer complètement le

   compte de « pass-on » et d'amortir un montant de

   cinquante-neuf millions (59 M$) supplémentaire.

           Ce que, nous, on vous demanderait - et je

   vais vous laisser lire le reste - c'est de prendre

   le compte de « pass-on », de ne pas prendre un

   cinquante-neuf millions (59 M$), mais d'accepter,

   ce qu'on ne vous avait pas demandé dans le mémoire,

   mais d'accepter de prendre cent sept millions

   (107 M$) d'amortissement du compte de frais

   reportés de transport cette année.
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           Et je continue en... Vous trouverez un

   tableau qui faisait état des différences. Et

   j'arrive aux conclusions. Face aux nouvelles

   données, donc on recommande l'intégration totale du

   compte de « pass-on » créditeur deux mille sept

   (2007) de quarante-huit point neuf millions

   (48.9 M$) dans les revenus requis deux mille huit

   (2008), l'amortissement d'un montant de cent sept

   (107 M$) du compte de frais reportés de transport,

   tel que proposé à l'origine, que la balance, cent

   soixante-dix-huit point quatre (178.4 M$) demeure à

   amortir en deux mille neuf (2009) et peut-être deux

   mille dix (2010). Et on vous demande le rejet de la

   proposition du Distributeur d'amortir, dès deux

   mille huit (2008), un montant additionnel de

   cinquante-neuf (59 M$).

           UC souligne que si on prend en

   considération que pour quatre-vingt-treize millions

   (93 M$) additionnel de revenu requis, il en découle

   une hausse tarifaire de un pour cent (1 %) - c'est

   la règle du pouce que monsieur Bastien nous a

   donnée en audience - le report à des années

   ultérieures du cinquante-neuf millions (59 M$)

   permettrait au Distributeur d'abaisser les tarifs

   d'environ point soixante-trois pour cent (.63 %).
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           La hausse tarifaire serait donc, pour le

   présent dossier, de deux point vingt-six pour cent

   (2.26 %), soit plus près du niveau de l'inflation

   prévue de deux pour cent (2 %). Et, évidemment, ce

   deux point vingt-six pour cent (2.26 %) pourrait

   être réduit plus près du deux pour cent (2 %) si

   vous deviez refuser certaines autres dépenses et

   coûts réclamés par le Distributeur.

           Nous sommes conscients que cette

   recommandation se fait au détriment de charges

   d'intérêts plus élevées et que les prévisions deux

   mille neuf (2009), deux mille dix (2010) doivent

   être interprétées avec prudence.

           UC estime toutefois que cette approche est

   réaliste et prudente étant donné les hausses

   relativement faibles de un point neuf (1.9 %) et un

   pour cent (1 %) prévues pour deux mille neuf (2009)

   et deux mille dix (2010).

           De plus, le compte de « pass-on » pourrait

   s'avérer plus créditeur que prévu en raison des

   difficultés économiques anticipées pour certains

   clients industriels. UC soumet que sa proposition

   est préférable à celle du Distributeur puisqu'elle

   permet à la Régie de concilier les principes de

   causalité des coûts et de stabilité tarifaire en
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   demeurant prudente.

           Cette hausse tarifaire pourrait d'ailleurs

   diminuer encore plus si la Régie juge, après

   examen... Je vous l'ai dit, je ne vais pas me

   répéter. Vous pourrez le relire.

           Les hausses différenciées potentielles par

   catégorie de consommateurs. Le Distributeur ne

   demande pas de hausse de tarifs différenciées par

   catégorie de consommateurs dans le présent dossier.

   On appuie ça. Il soutient que l'application

   d'ajustements tarifaires différenciés demeure une

   question d'intérêt public qu'il convient de laisser

   à la Régie arbitrer.

           On va vous expliquer dans cet... En fait,

   c'est qu'il est... sa méthodologie n'est peut-être

   pas prête pour pouvoir appliquer des hausses

   différenciées qui soient équitables, justes et

   raisonnables.

           On s'oppose donc aux hausses tarifaires

   différenciées telles que calculées par le

   Distributeur et indiquées à la pièce HQD-12. C'est

   une formalité. On s'oppose, mais il ne le demande

   pas. En fait, ce serait d'autres intervenants qui

   le demanderaient.

           À la page 10 du rapport de l'expert d'UC,
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   les calculs du Distributeur sont basés sur les

   différences entre les coûts de service par unité

   d'énergie des années deux mille sept (2007) et deux

   mille huit (2008) de chacune des catégories de

   consommateurs.

           Pour deux mille huit (2008), le

   Distributeur prévoit des quantités importantes de

   surplus estimées à trois point neuf térawattheures

   (3.9 TWh) selon les données du mois de juillet deux

   mille sept (2007). La prévision d'octobre nous

   donne - et elle était au dossier 3648, mais elle a

   été redonnée au début des audiences - cinq point

   six térawattheures (5.6 TWh), environ cinquante-six

   pour cent (56 %) de la capacité totale des contrats

   d'approvisionnement postpatrimoniaux.

           De nouveau, il y a une autre révision qui

   se fait en début d'audience avec la fermeture

   d'Abitibi Bowater, il y aurait maintenant des

   surplus de six point six térawattheures (6.6 TWh).

           Une large proportion de ces surplus n'a pas

   été contractée pour répondre aux besoins des

   consommateurs résidentiels et ne sera pas consommée

   par ces derniers. Les consommateurs résidentiels ne

   doivent pas être tenus responsables des erreurs de

   prévision.
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           Et mon confrère a mentionné le mot

   « erreur » hier. « Erreur » là, c'est de la

   sémantique. Le fait de faire une prévision, il faut

   accepter qu'il y aura éventuellement une erreur

   parce que quand on fait une prévision, c'est pas

   absolu. Donc, ce qui va se passer va être différent

   de la prévision.

           Les aléas, il nous a dit « il n'y a pas

   d'erreur, il y a des aléas ». Mais, en fait, les

   aléas sont la cause des erreurs des prévisions qui

   ne se réalisent pas. Alors, petite précision.

           Donc, de la demande relative à d'autres

   catégories de consommateurs.

           À la page 13 de son rapport, l'expert de

   l'Union a indiqué que le coût de service de deux

   mille huit (2008) de la catégorie domestique inclut

   le coût relié aux erreurs de prévisions à long

   terme du Distributeur, erreurs qui sont dues aux

   aléas des prévisions de la demande de la charge

   industrielle.

           À plusieurs reprises, tant lors de

   l'audience que dans sa preuve, le Distributeur

   constate d'ailleurs le ralentissement marqué du

   secteur industriel, fermeture de Norsk Hydro,

   Abitibi Bowater. Et l'AQCIE dans sa preuve avance
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   qu'il faut s'attendre à une continuation de cette

   baisse.

           Ceci appuie et confirme la conclusion

   qu'avait tiré notre expert à l'effet que le coût

   net relié à la revente des surplus semble être sur-

   alloué au secteur résidentiel, ce qui ne respecte

   pas le principe généralement reconnu de la

   causalité des coûts.

           UC en conclut que les calculs des hausses

   tarifaires différenciées ont été effectués avec des

   données erronées et ne sauraient être utilisés dans

   ce dossier pour fixer les hausses tarifaires

   différenciées qui causeront des impacts importants

   sur les consommateurs résidentiels, notamment les

   consommateurs à faible revenu.

           On note également que ni le Distributeur ni

   les intervenants qui supportent une hausse

   différenciée sur la base des informations contenues

   au présent dossier n'ont offert à la Régie, comme

   le prévoit l'article 48, deuxième paragraphe, de la

   Loi de la Régie, un document faisant état des

   impacts de cette hausse sur les personnes à faible

   revenu. Pour demander cette hausse, il fallait

   qu'on vous fournisse ces informations.

           Du témoignage écrit et oral de son expert,
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   UC comprend que le coût de service de la catégorie

   domestique de huit point six sous (8.6 ¢) utilisé

   par le Distributeur pour calculer sa hausse

   différenciée comprend une partie des coûts reliés

   au surplus d'énergie du Distributeur qui n'ont pas

   été causés par cette catégorie.

           On endosse donc le constat de notre expert

   qui dit :

                ... le Distributeur devra faire la

                preuve, chaque fois qu'il demande une

                modification des tarifs d'une

                catégorie de consommateurs que

                l'ajustement est en relation causale

                avec la variation des coûts de

                desserte de cette catégorie.

   et il reprenait à cet effet la décision de la Régie

   dans D-2007-12. Cet énoncé est clair. Il y a des

   coûts pour une catégorie, il faut les lui

   attribuer.

           On soumet que des démonstrations

   rigoureuses et minutieuses doivent être effectuées

   aux fins de hausses tarifaires différenciées,

   conformément à l'esprit et à la lettre de la

   décision D-2007-12.

           Cette allocation de coûts doit également se
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   faire conformément aux articles 52.2, c'est vrai,

   mais il y a aussi les articles 51... 51.1 et 49,

   principalement les paragraphes 6 à 10 de cet

   article 49, et l'article 5 de la Loi de la Régie.

           Le Distributeur a connu une diminution

   importante des volumes de vente du secteur

   industriel et, non seulement une diminution des

   ventes, mais aussi il y avait des prévisions plus

   hautes que les ventes qui existaient. C'est un

   double jeu. Il a fait des engagements. Il a

   contracté des contrats d'approvisionnement pour

   rencontrer une demande qui ne s'est pas réalisée.

   Et cette demande-là ne s'est pas réalisée, mais, en

   plus, celle qu'il avait déjà a baissé.

           Les approvisionnements qui avaient été

   prévus pour cette catégorie de consommateurs se

   retrouvent donc en surplus. Ce sont les prévisions

   au présent dossier, le coût net de la transaction

   d'achat d'approvisionnement pour la catégorie

   industrielle, moins les revenus de revente. C'est

   ça la perte. Et, ça, c'est négatif.

           UC tient à préciser qu'il lui apparaît

   essentiel de prendre en considération les

   prévisions par catégorie de consommateurs qui ont

   motivé les contrats d'approvisionnement au-delà des
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   quantités fixées par le décret patrimonial. Sur le

   plan de l'équité, que ces prévisions se réalisent

   ou pas, les coûts encourus pour y répondre doivent

   être considérés dans la détermination du coût de la

   catégorie tarifaire correspondante lorsqu'ils

   deviennent dus.

           Tout autre coût que devra assumer le

   Distributeur pour des approvisionnements

   contractés, mais qui s'avèrent non requis devrait

   être considéré de la même manière.

           UC précise que la croissance de la demande

   résidentielle est aussi beaucoup plus stable que la

   croissance de la demande industrielle. Et en ce

   sens, la croissance résidentielle et les

   approvisionnements qu'elle requiert comportent

   beaucoup moins de risques. Cet état de fait doit

   également être pris en considération.

           Cette approche est conforme à une

   interprétation rigoureuse de la Loi de la Régie de

   l'énergie sur la base des principes contenues,

   entre autres, aux articles 41 et 41.1 de la loi

   d'interprétation.

           La Loi de la Régie prévoit à l'article 52.2

   que les coûts de fourniture d'électricité visés à

   l'article 52.1 sont établis en additionnant le coût
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   de la fourniture de l'électricité patrimoniale et

   les coûts réels des contrats d'approvisionnement

   conclus pour satisfaire les besoins des marchés

   québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale

   et que les coûts sont alloués entre les catégories

   de consommateurs selon leur caractéristique de

   consommation, soit leur facteur d'utilisation.

   Mais, dans leur caractéristique de consommation, il

   faut aussi voir leur caractéristique de non-

   consommation.

           Cet article n'est pas restrictif et ne

   contient aucune indication tel le mot « doit » et

   en conséquence d'autres facteurs doivent être pris

   en considération dans son application et le reste

   de la loi.

           L'article 52.1 indique que dans tout tarif

   qu'elle fixe ou modifie applicable à un

   consommateur ou à une catégorie de consommateur, la

   Régie tient compte des coûts de fourniture, des

   frais découlant du tarif de transport, des revenus

   requis pour assurer l'exploitation du réseau et des

   paragraphes 6 à 10 du premier paragraphe de

   l'article 49. Alors, je m'arrête sur les mots,

   « coûts de fourniture ».

           Ces paragraphes indiquent qu'il doit être
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   tenu compte des coûts de services, des risques

   différents inhérents à chaque catégorie de

   consommateurs, des prévisions des ventes et qu'il

   faut s'assurer que les tarifs et autres conditions

   applicables sont justes et raisonnables.

           Quant à l'article 5, il prescrit que la

   Régie favorise la satisfaction des besoins

   énergétiques dans une perspective d'équité au plan

   individuel comme au plan collectif. Et c'est là

   votre mandat.

           Dans une allocation des coûts pour une

   catégorie de consommateurs en particulier, tous ces

   éléments doivent être donc pris en considération

   nommément, les risques inhérents à chaque

   catégorie, les approvisionnements, les prévisions

   de ventes.

           On vous soumet donc que l'article 52.2 ne

   peut être lu et être interprété en vase clos et

   doit prendre tout son sens à la lumière de toutes

   les dispositions de la Loi.

           Et vous avez nos recommandations. Que la

   Régie approuve des hausses tarifaires uniformes

   pour toutes les catégories de consommateurs à un

   taux voisin de l'inflation.

           Que la répartition des coûts pour fins de
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   hausses différenciées soumise par le Distributeur

   que vous constatiez qu'il y a là des erreurs

   méthodologiques qui affectent la validité de la

   répartition et qu'il serait inéquitable de

   l'adopter.

           Que la hausse différenciée ne peut être

   adoptée sans qu'il y ait une démonstration de

   l'impact d'une telle hausse sur les ménages à

   faible revenu, tel que le requiert l'article 48.2.

           Que dans ces circonstances vous ne pouvez

   donc adopter de hausses différenciées dans le

   présent dossier malgré le voeu qui avait été fait

   dans la décision antérieure. Et que si vous désirez

   adoptez une hausse différenciée ou la regarder dans

   un dossier futur, vous devrez avant tout procéder

   par une étude d'allocation et de répartition

   précise des coûts entre les catégories tarifaires

   qui soit basée vraiment sur la causalité et

   approuver cette méthode.

           10. Ajustement tarifaires proposés par le

   Distributeur pour l'exercice deux mille huit

   (2008)-deux mille neuf (2009). Alors, on recommande

   que les prix des composantes de la structure du

   tarif D proposé par le Distributeur soient

   approuvés par la Régie, le Distributeur devra
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   toutefois réévaluer ses prix selon la décision de

   la Régie à venir en fonction du niveau de hausses

   tarifaires accordées.

           Pour ce qui est du tarif DT, si la hausse

   tarifaire, vous aurez l'explication et la

   conclusion, si la hausse tarifaire est fixée à la

   hauteur de l'inflation, nous recommandons à la

   Régie d'accepter la proposition du Distributeur à

   l'effet que cette hausse porte exclusivement sur la

   portion hors pointe du tarif DT. Par contre, si la

   hausse tarifaire devait être supérieure à

   l'inflation, on vous soumet que la Régie devrait

   demander au Distributeur d'évaluer de manière plus

   détaillée les différents impacts de cette hausse.

           Pour ce qui est de la réforme des

   structures tarifaires générale entreprise en deux

   mille quatre (2004), on recommande à la Régie

   d'approuver la proposition du Distributeur à

   l'effet d'augmenter l'importance relative de la

   composante énergie dans les tarifs généraux si la

   hausse tarifaire se situe près de l'inflation. Dans

   le cas d'une hausse plus importante que

   l'inflation, la Régie devra demander au

   Distributeur d'évaluer de manière plus détaillée

   les différents impacts. C'est la même chose.
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           La réforme des tarifs domestiques. Je suis

   rendue à la page 27. Les tarifs domestiques du

   Distributeur contiennent une redevance

   d'abonnement, deux tranches de prix, ainsi qu'une

   prime de puissance. Le Distributeur propose de

   geler à son niveau actuel la redevance

   d'abonnement. Il établit un lien entre la redevance

   d'abonnement et divers frais de service à la

   clientèle. On s'inquiète et d'ailleurs il a fait

   des comparables avec d'autres distributeurs

   ailleurs, on lui a posé la question, avez-vous

   comparé ce que contient la redevance comme... il ne

   l'avait pas fait. On s'inquiète du fait que la

   redevance d'abonnement inclut des coûts qui ne sont

   pas directement liés aux frais d'abonnement. Mais

   pour le moment, on demande à la Régie d'accepter le

   gel de la redevance d'abonnement pour ce dossier.

   On recommande toutefois à la Régie de demander au

   Distributeur qu'il démontre lors du prochain

   dossier tarifaire la validité d'inclure chacun des

   frais de service à la clientèle dans le calcul de

   la redevance d'abonnement. Et on recommande à la

   Régie de demander au Distributeur qu'il démontre

   l'ensemble des efforts effectués afin d'abaisser

   les coûts associés à la redevance d'abonnement.
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           Pour ce qui est des divers scénarios

   modifiant les tranches d'énergie, seuil, nombre de

   tranches, augmentation, je vous réfère à la preuve

   de notre expert et suite à la preuve du

   Distributeur, nous en concluons que le

   Distributeur, divers intervenants et leurs experts

   ont soumis à la Régie leur appréciation des

   différentes avenues possibles de réforme de la

   structure des tarifs D.

           Notre expert a souligné que l'augmentation

   du seuil maximum de la première tranche d'énergie

   en hiver à environ trente-cinq (35 kW) ou quarante

   kilowatts (40 kW) par jour et l'introduction d'une

   troisième tranche à environ cent kilowatts (100 kW)

   jour permettrait de mieux protéger les petits

   consommateurs et à la fois refléter les coûts

   marginaux dans les tarifs.

           On soumet que cette nouvelle structure

   tarifaire, que la Régie approuvera, devrait

   concilier ces objectifs, soit la protection des

   petits consommateurs et le reflet des coûts dans

   les tarifs.

           Une demande. On demande que l'implantation

   éventuelle des réformes soit accompagnée de mesures

   pour atténuer les impacts négatifs chez les
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   consommateurs résidentiels à faible revenu et ce,

   conformément à la stratégie énergétique du

   gouvernement.

           Il est évident que nous, on vous soumet que

   notre expert a la solution et vous a présenté la

   solution la plus plausible et la plus réaliste,

   vous allez devoir décider, parce que nous nous

   sommes rendus compte au cours des audiences que

   tout le monde a une solution légèrement différente,

   mais il y a des tranches dans à peu près ce que

   tout le monde propose.

           La méthode de répartition des coûts du

   PGEÉ. Je passe à la conclusion. On recommande à la

   Régie d'adopter de manière provisoire la méthode de

   répartition par attribution directe et vous lirez

   pourquoi. Et on demande au Distributeur de fournir

   des données plus précises lors du prochain dossier

   tarifaire sur la méthode de répartition basée sur

   les coûts évités. Une fois l'ensemble des

   informations obtenues, nous aurons alors les outils

   nécessaires afin de décider quelle est la méthode

   adéquate de répartition des coûts du PGEÉ, mais

   pour le moment on vous demande vraiment de vous en

   tenir à l'attribution directe, les motifs sont sur

   la page 29.
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           Répartition des coûts de transport par

   catégorie de consommateurs. Pour l'année deux mille

   huit (2008) la facture de transport est de deux

   mille cinq cent quarante millions (2 540 M$), ce

   qui représente vingt-cinq pour cent (25%) des coûts

   totaux des revenus requis. La méthode de

   répartition de ces coûts entre les différentes

   catégories de consommateurs a donc une importance

   primordiale.

           Ce sujet a été abordé dans plusieurs

   dossiers tarifaires précédents et dans sa décision

   D-2007-12, la Régie statuait en rejetant la méthode

   1PC. Nous soutenons, tout comme on l'a fait dans

   les dossiers antérieurs, que le Distributeur doit

   utiliser et continuer d'utiliser la méthode par

   fonction.

           Notre expert a regardé ce que le

   Distributeur a fait et il est d'avis que le

   Distributeur a bien réparti en deux mille huit

   (2008) les coûts de transport selon la méthode par

   fonction. On réitère donc les conclusions formulées

   par son expert, on recommande que la Régie approuve

   la méthode de répartition des coûts par fonction

   pour répartir la facture de transport du

   Distributeur par catégorie de consommateurs et
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   approuve les ajustements effectués par le

   Distributeur à l'égard de l'écart entre les coûts

   de transport de la charge locale et la facture de

   transport du Distributeur, ainsi qu'à l'égard de la

   fonction raccordement des clients.

           On recommande également que la Régie

   approuve la répartition des coûts reliés aux frais

   reportés de transport et au compte d'écart de

   revenus de point à point au prorata des coûts de

   transport par catégorie de consommateurs pour

   l'année témoin projetée.

           Tarification horo-saisonnière. Je constate

   que je suis à l'extérieur de mon temps. J'avais

   annoncé quarante-cinq minutes (45 min). Je peux

   continuer de vous lire les conclusions ou vous

   demander instamment, allez-vous me promettre de les

   lire avant Noël et de rendre votre décision, à ce

   moment-là, si vous me le promettez, je vais pouvoir

   passer à la Section 15 et 16 et je ne vais pas vous

   relire toutes les conclusions.

   13 h 50

           Je vois maître Lassonde qui me fait oui.

           Alors, la stratégie de revente, c'est juste

   que je pense que ce point est important, et je vais

   passer rapidement sur les principes réglementaires
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   et conventions comptables après. Conjointement avec

   la FCEI, Option consommateurs, le RNCREQ, UC a

   déposé le rapport de l'expert Barry Green. Le fait

   que tous ces intervenants se soient mis ensemble,

   est, je pense, est un très bon signal à la Régie de

   l'importance que les intervenants apportent aux

   problèmes des surplus.

           Et dans le contexte du Québec, les surplus,

   on va en avoir. C'est la nature même du système que

   nous avons. Et les aléas climatiques sont une

   chose, mais si vous regardez l'historique du

   Québec, vous allez voir que nos industries, elles

   ouvrent et elles ferment. Elles ouvrent et elles

   ferment selon un cycle économique.

           Et, ça, ça va continuer. Et on ne peut pas

   demander au Distributeur de prévoir tout ça. Mais

   quand il fait, quand il prévoit ses approvisionne-

   ments, il faut qu'il prévoit la meilleure situation

   et la pire situation. Donc, il est inévitable qu'on

   va se retrouver en surplus encore une fois et qu'il

   va falloir apprendre à les gérer le mieux possible.

           Donc, on vous demande dans un premier temps

   de demander au Distributeur de mettre en oeuvre les

   recommandations de l'expert Barry Green et de faire

   rapport de manière détaillée, lors du prochain
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   dossier tarifaire, du processus de revente des

   surplus d'énergie et des résultats de celui-ci afin

   que la Régie et les intervenants puissent vérifier

   s'il a bien procédé à l'avantage de la clientèle

   québécoise, et la Régie pourra s'assurer que le

   Distributeur a fait toutes les démarches utiles

   pour avantager sa clientèle.

           On désire également attirer l'attention de

   la Régie sur le fait que l'entente cadre à laquelle

   on a fait référence pendant les audiences et dans

   d'autres dossiers de surplus ne contient aucune des

   restrictions alléguées par le Distributeur pour

   justifier les limites qu'il s'impose dans ses

   activités de revente.

           Cette entente, telle qu'approuvée par la

   Régie, dans le cadre du dossier 3622, stipule

   clairement ce qui suit aux articles 17.3 et

   suivants :

                Les dispositions de la présente lient

                les parties. Toute modification ou

                renonciation à une disposition

                quelconque des présentes doit être

                constatée par écrit et signée. La

                présente entente annule et remplace

                toute autre entente verbale ou écrite
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                entre les parties relatives en tout ou

                en partie à l'objet des présentes.

   Or, les restrictions que s'impose le Distributeur

   pour ne pas nuire aux ventes du Producteur, ça

   n'existe pas ça dans l'entente cadre. On vous

   soumet qu'on ne peut déduire ou extrapoler de cette

   entente écrite des obligations ou restrictions qui

   n'y sont pas clairement stipulées.

           Il s'en suit que l'argument du Distributeur

   dans le présent dossier et dans le dossier 3649, et

   je vous réfère aux notes sténographiques que j'ai

   produites, treize (13) novembre deux mille sept

   (2007), page 179, pièce UC-13.10, à l'effet qu'il

   ne doit pas nuire aux opportunités de vente du

   Producteur car ceci serait contraire à l'esprit de

   l'entente cadre, ne doit pas être retenu comme

   valide en fait ou en droit puisque ce principe

   n'est pas constaté par écrit dans l'entente qui lie

   les parties.

           Le Distributeur a une obligation claire

   envers ses clients consommateurs de minimiser ses

   coûts et ne peut protéger les intérêts du

   Producteur et de leur actionnaire commun au

   détriment de sa clientèle, les consommateurs

   québécois.
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           La Régie n'a pas non plus à, entre

   guillemets, protéger le Producteur, entité sur

   laquelle elle n'a pas juridiction. Le Distributeur

   doit donc utiliser tous les outils et produits de

   vente à sa disposition pour maximiser les bénéfices

   de la revente.

           Finalement, et dans une optique de

   meilleure gestion des surplus, on souligne, comme

   on l'avait fait dans un dossier des approvision-

   nements antérieurs qu'il serait dans l'intérêt du

   Distributeur de chercher à convenir d'une entente

   de stockage soit avec HQP, soit avec un ou des

   autres fournisseurs. Et la Régie devrait encourager

   le Distributeur à explorer cette possibilité dans

   le cadre des dossiers tarifaires ou des dossiers

   concernant les plans d'approvisionnement futurs.

           Les principes réglementaires. Alors, on

   recommande à la Régie d'approuver la mise en oeuvre

   des ajustements au calcul du compte de « pass-on »

   qui est proposé à la section 3 de la pièce HQD-4,

   Document 2, quant au mécanisme d'atténuation des

   impacts, des fluctuations du compte de « pass-on »,

   on recommande que la Régie établisse clairement

   dans sa décision à venir que l'équité

   intergénérationnelle est une notion réglementaire
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   qui se reflète dans le recouvrement des coûts sur

   plusieurs années répondant ainsi au principe que

   les clients remboursent le plus rapidement possible

   les coûts qu'ils ont générés.

           Ce principe ne sous-entend donc pas

   nécessairement une génération, c'est-à-dire trente

   (30) ans, comme l'indique le dictionnaire, mais

   plutôt une période de quelques années. On vous

   suggère que tout recouvrement de coût global

   réparti sur une période de trois à cinq ans à des

   fins de stabilité tarifaire respecte le critère de

   l'équité intergénérationnelle et devrait être

   adopté par la Régie.

           Maintenant, le recours à la modulation des

   modalités d'amortissement de certains CFR en

   fonction de la réalisation d'objectifs de stabilité

   tarifaire de court terme constitue une démarche

   réglementaire légitime et acceptable. Et je vous

   confie mes conclusions. Je vous remercie pour votre

   attention. Je vous souhaite à tous de joyeuses

   fêtes et un Joyeux Noël dans la neige. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. On va donc prendre une pause

   de cinq minutes pour permettre à maître Cadrin de

   se présenter.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (14 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Steve Cadrin pour l'Union des municipalités du

   Québec. Je vous ai remis un plan d'argumentation,

   comme vous le savez, je ne suis pas friand des

   textes continus en argumentation, vous avez des

   annexes en dessous alors, ça explique un peu le

   volume, il y a quatre pages de plan d'argumentation

   en point.

           Alors, évidemment, on a parlé évidemment de

   l'augmentation tarifaire, monsieur Rozéfort s'est

   déjà exprimé à cet effet-là, on parle

   d'augmentation tarifaire que l'on juge relativement

   raisonnable de façon globale au niveau de

   l'UMQ. Par contre, ce n'est pas un dossier qui,

   selon nous, a présenté des enjeux, disons, majeurs,

   il y a certains enjeux qui ont été discuté,

   notamment maître Sicard a terminé avec certains
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   enjeux de la revente des approvisionne-ments, on ne

   reviendra pas là-dessus, on ne s'est pas prononcés

   sur ce sujet-là au niveau de l'UMQ.

           Par contre, il y a une certaine, disons,

   cure minceur, si je peux me permettre de m'exprimer

   ainsi, qui a été mise en place au niveau du

   Distributeur pour restreindre les coûts, les

   charges d'exploitation, on a vu, entre autres, la

   question du trente millions (30 M$) qui était déjà

   un exercice d'efficience et de performance à ce

   niveau-là.

           Alors, à ce stade-ci donc, on se pose la

   question : qu'est-ce qu'on peut regarder dans ce

   dossier-ci? Évidemment, il y a les coûts les plus

   importants que l'on peut regarder et qu'on suggère

   à la Régie de regarder. Évidemment, il y a la

   question de l'efficience et de la performance qui

   va nous permettre d'apprécier et de structurer dans

   le futur comment on va voir les actions qui ont été

   mises en place par le Distributeur pour améliorer

   sa performance mais évidemment, aussi respecter les

   augmentations de coûts raisonnables.

           Donc, dans le plan d'argumentation que je

   vous présente, d'abord je dois vous annoncer qu'il

   y a une petite correction dans le premier point :
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   masse salariale, j'ai deux annexes qui sont

   mentionnées, Annexe 1 et Annexe 2 que vous allez

   voir sous point b), il faut inverser, j'ai fait une

   erreur au moment de brocher les documents alors, la

   décision de la Régie se trouve à l'Annexe 1, la

   décision de l'OEB se trouve à l'Annexe 2.

           Donc, nous avons suggéré, il y a de cela un

   certain nombre de dossiers, nous avons commencé à

   le faire, nous l'avons fait pour le Distributeur,

   nous, l'avons fait pour le Transporteur l'année

   dernière, ils avaient des études qui étaient

   présentées au niveau de la masse salariale,

   évidemment, qui représente une des dépenses

   importantes, évidemment, du Distributeur comme le

   Transporteur par ailleurs. On se comprend, ce sont

   des choses qui sont négociées un peu à l'externe

   mais pour lesquelles je pense qu'il faut faire

   valoir nos points de vue et je pense que la Régie

   doit avoir un droit de regard là-dessus.

           Donc, on a suggéré une étude sur la

   position salariale à être déposée dans le prochain

   dossier tarifaire. Alors, donc, ça inclut une

   évaluation de la rémunération comme telle mais

   également des autres avantages : retraite, boni, on

   a déjà parlé des régimes d'intéressement, vous

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                 UMQ

                        - 168 -         Me Steve Cadrin

   allez le voir un peu plus loin. Également, la

   question du temps supplémentaire, on fait des

   questions à ce niveau-là et on a eu certains

   engagements qui nous ont été répondus relativement

   au temps supplémentaire mais on voudrait aller un

   peu plus loin, exprimer un peu plus en dollars et

   en méthodes effectivement d'approprier le temps

   supplémentaire et de payer le temps supplémentaire,

   comment on voit ça par rapport au reste de

   l'industrie, évidemment, des métiers similaires.

           Nous revenons à la charge avec ça, je pense

   que c'est important, je pense que le temps est

   approprié, entre autres, à cause des négociations

   des conventions collectives qui s'en viennent, ça

   va de soi mais également pour faire le point sur là

   où on en est parce qu'il s'agit de charges très

   importantes.

           Pour ce qui est de la juridiction de la

   Régie, j'ai compris aussi à une question de maître

   Lassonde à ce niveau-là, qu'est-ce que la Régie

   peut faire, comment la Régie vient s'installer dans

   ce dossier au niveau de la masse salariale et des

   négociations? Je vous ai remis les annexes en

   question, je vous amène tout d'abord à l'Annexe 1,

   je vais le faire dans l'ordre des présentations des
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   annexes, une décision de la Régie où vous aviez

   parlé dans le dossier 3605 donc, pour Transporteur,

   décision D-2007-08. Alors, on mentionne et je fais

   la mention à la page 23, le deuxième paragraphe :

                La Régie rappelle au Transporteur ses

                exigences quant à sa politique de

                rémunération, telles que précisés dans

                ses décisions D-2002-95 et D-2005-50.

                Elle réitère l'importance d'intégrer

                les objectifs de performance de sa

                division à tout son personnel. Les

                objectifs et orientations du

                Transporteur en matière de régimes de

                rémunération variable doivent faire

                partie de sa preuve afin de lui

                permettre d'établir qu'ils répondent

                aux exigences précisées par la Régie

                dans ses décisions. Elle lui demande

                de faire rapport des actions prises à

                cet égard lors de son prochain

                dossier.

   Et le paragraphe suivant est le paragraphe

   relativement important quant au pouvoir ou, disons,

   quant à la juridiction de la Régie à ce niveau-ci :

                La Régie note que les mandats de
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                négociation avec le personnel syndiqué

                concernant la rémunération globale

                sont approuvés par le Conseil

                d'administra-tion et sont soumis pour

                approbation au Conseil du trésor. Elle

                considère, cependant, que cette

                réalité ne dispense aucunement le

                Transporteur de présenter les mesures

                prises pour assurer un contrôle

                adéquat de la croissance de l'effectif

                et des charges salariales dans

                l'objectif d'assurer des tarifs à la

                fois justes et raisonnables pour les

                clients.

           Il s'agit, évidemment, d'une décision du

   Transporteur mais vous comprenez l'explication

   qu'il s'agit du même argumentaire pour ce qui est

   du Distributeur.

           La décision de l'Ontario Energy Board que

   je vous ai remise à la l'annexe suivante, on parle

   également de la question de la juridiction. Vous

   avez à la page 12 :

                The Society of Energy Professionals

                (the "Society") has challenged the

                Board's jurisdiction to provide
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                detailed guidance to Hydro One with

                respect to compensation costs

                negotiated as part of the collective

                bargaining process with its various

                unions. In its written submissions it

                stated: [...]

   et vous avez les commentaires où on « challenge »,

   si vous me permettez l'expression anglaise, la

   juridiction du l'Energy Board.

           Je ne vous fais pas une lecture complète de

   la décision, je vous ai remis les passages les plus

   importants, je vous soumettrai que les pages que je

   vous ai remises méritent d'être lues en entier.

   Alors, je ne veux pas vous faire une lecture

   complète en anglais d'autant plus que je ne suis

   pas anglophone et ça rallongerait le débat pas mal

   mais ce que je peux peut-être vous amener, c'est à

   la fin de cette décision, en fait, à la page 17, un

   commentaire particulier, je suis à la page 17,

   troisième paragraphe :

                The Board did not and does not

                prohibit the Utility from paying to

                its workforce whatever it negotiates

                within the context of its labour

                relations environment. What the Board
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                does do is limit the recovery as part

                of the revenue requirement to that

                portion of compensation cost which the

                Board finds to be reasonable.

                In other words, the Utility is free

                within the negotiating environment to

                arrive at whatever resolution it sees

                fit. It has to do so, however, with

                knowledge that full recovery of the

                consequential cost may not be

                available to the extent that the Board

                considers the settlement to be

                unreasonable.

           Je vais à la page 18, dernier paragraphe :

                Accordingly, the Board finds that it

                has the authority to make findings and

                to provide guidance with respect to

                the reasonableness of a utility's

                compensation costs for the purpose of

                setting just and reasonable rates for

                utility service.

           Aux pages suivantes, pages 32 et 33, vous

   avez les « Board's Findings », en fait, ce qui est

   déterminé à ce moment-là par le Board en question,

   c'est qu'il y aura ou il devra y avoir une étude
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   d'imposition salariale des employés qui sera

   présentée dans le prochain dossier, en fait, dans

   ce dossier-là, on était déjà en processus de le

   faire et on donne les indications qui ressemblent

   beaucoup à ce qu'on vous a demandé, nous, au niveau

   de l'UMQ en termes de demandes qui sont faites

   directement par le Board à Hydro One.

           Je vous soumets que cette décision-là est

   un peu l'appui de notre demande et notre démarche à

   ce niveau-là, au niveau de la masse salariale, au

   niveau de l'évaluation de la position salariale.

           On a parlé de la question de la

   flexibilité, il semblerait que ce ne soit pas un

   enjeu si important pour le président de la

   division, selon les témoignages que nous avons

   entendus. Quant à nous, on comprend que les

   démarches d'efficience et peut-être on verra

   éventuellement, on se fera répondre peut-être que

   les marges de manoeuvre sont limitées dans ce qu'on

   peut faire avec les employés en considéra-tion des

   conventions collectives, simplement, ce qu'on

   voulait mentionner à ce niveau-là, c'est que peut-

   être il faudrait regarder ce point-là et peut-être

   la Régie devrait inviter le Distributeur à porter

   une attention particulière ou à faire porter une
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   attention particulière à cette question de la

   flexibilité des employés, des horaires de travail,

   dans les déplacements, et caetera, il y a plusieurs

   éléments qui vont permettre peut-être de

   restructurer les activités et qui ne seront pas

   nécessairement, qui ne passeront pas nécessairement

   par des modifications salariales mais plus dans la

   flexibilité du travail comme tel.

           Alors, le régime d'intéressement, on en a

   déjà parlé, ça fait déjà partie des choses dont on

   a déjà discutées, qui devrait être discuté dans les

   prochaines négociations.

           Stabilisation de SIC. Alors, on vous

   demandait, et je fais un bref survol des choses

   pour lesquelles nous rejetons les demandes du

   Distributeur ou nous faisons des demandes

   particulières, je ne vais pas le tour des points

   que nous acceptons ou que nous avons approuvés, si

   on peut dire, d'une certaine façon dans notre

   mémoire pour éviter de doubler la présentation.

           Alors, dans ce cas-ci, on demande le rejet

   du montant de six millions (6 M$) à titre de

   charges additionnelles de mauvaises créances. On se

   demande pourquoi on devrait accepter d'avance ce

   scénario alors qu'on pense que HQD devrait mettre
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   tout en oeuvre pour éviter qu'un tel scénario se

   produise. J'ai compris que c'est un peu

   l'historique du passé où on dit, c'est ce que l'on

   constate et c'est ce que l'on pense qu'on va

   arriver comme situation à la fin. Par contre, de

   l'approuver au préalable nous pose une certaine

   problématique. Donc, on demande le rejet à ce

   stade-ci à titre de charges additionnelles de

   mauvaises créances de ce montant de six millions

   (6 M$).

           Autres charges d'exploitation, provision

   pour aléas d'exploitation. En fait, on demande le

   rejet de la provision pour aléas d'exploitation. Ça

   a déjà été discuté dans des dossiers antérieurs.

   Monsieur Rozéfort a fait certains éléments dans son

   mémoire relativement à ça, je pense aux pages 10 et

   11 qui vous sont mentionnées pour vous remettre le

   problème en perspective. Je vous le remets en

   perspective en vous disant qu'il s'agit d'un coût

   de service projeté puis, évidemment, il va y avoir

   des aléas d'exploitation.

           Maintenant, la décision de mettre en place

   une réserve qui ne repose pas sur des éléments

   spécifiques et ne traitent pas de points

   particuliers d'exploitation, c'est difficile,
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   encore une fois, d'apprécier la justesse du niveau

   de cette réserver-là voire même l'existence même de

   cette provision-là dans les circonstances.

   Évidemment, il y aura possiblement des aléas

   d'exploitation, et je pourrais parler de la

   symétrie en termes de revenus également au niveau

   des dépenses, c'est une chose, au niveau des

   revenus, il n'y en aura pas de symétrie mais je

   n'embarquerai pas sur cette discussion-là, monsieur

   Louis-Renault Rozéfort en a fait déjà certains

   commentaires dans son mémoire mais on suggère donc,

   le rejet de cette provision pour aléas

   d'exploitation parce qu'il s'agit de coûts de

   service donc projetés. Donc, il va de soi qu'il y

   aura des aléas mais de prévoir à l'avance ce genre

   d'aléas-là basé sur aucun, je dirais, encore une

   fois, élément spécifique d'exploitation. Ça pose

   particulièrement problème surtout quand vous avez à

   déterminer, vous, le caractère juste et raisonnable

   de cette provision.

           Charges de services partagés, groupe

   finance. Je vous réfère au mémoire, je ne passerai

   pas beaucoup de temps sur ce point.

           L'analyse de l'efficience et de la

   performance. Maintenant, on rentre dans le deuxième
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   point, disons, d'importance, l'échéancier

   multiannuel d'implantation du plan intégré

   d'amélioration du Distributeur. On a compris que

   certaines mesures d'efficience ont été mises en

   place de façon plus rapide à cause des possibilités

   d'aller générer de meilleurs disons résultats

   d'efficience rapidement.

           Par contre, on a compris également que

   l'échéancier s'est un peu retrouvé, si on peut

   dire, bousculé. Je pense qu'il serait approprié de

   replacer dans le temps cet échéancier multiannuel-

   là pour mettre en place les mesures d'efficience

   dans le temps, quand elles prendront place, à quel

   moment elles prendront place et dans quel ordre,

   pour éviter de se retrouver à chaque année avec

   certaines mesures qui sont décidées, d'autres

   mesures qui ne sont pas décidées cette année-là qui

   sont reportées l'année suivante, sans qu'on puisse

   voir d'avance le suivi qui sera amené là-dessus.

           Les mesures de gains d'efficience

   maintenant. En fait, avant de continuer plus loin,

   je vous référerai également. Vous avez la décision

   qui se trouve à l'annexe 3, D-2007-12, où vous

   faites cette demande-là également au Distributeur,

   pages 30 et 31. Je vous laisserai peut-être la
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   chance d'aller la lire en gros, mais vous avez

   exactement cette demande-là relativement au plan

   d'efficience.

           La conclusion se lit comme suit :

                Le Distributeur doit améliorer sa

                performance globale relativement au

                processus que...

   Pardon. Excusez-moi, je me suis trompé de page.

   C'est à la page 31 :

                La Régie prend acte des moyens et

                actions mis en oeuvre à ce jour et

                mentionnés par le Distributeur pour

                améliorer son efficience.

                L'imprécision des objectifs, le manque

                d'élaboration quant aux cibles à

                atteindre et l'inexistence d'un

                échéancier multiannuel d'implantation

                ne satisfont cependant pas aux

                exigences de la Régie.

           Alors, encore une fois, on revient sur la

   question plutôt de l'échéancier multiannuel qui

   nous semble faire défaut à ce stade-ci ou, enfin,

   qui mérite une mise à jour, si je peux me permettre

   de dire ainsi.

           Alors, mesure des gains d'efficience par
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   l'approche incrémentielle. On semble avoir une

   vision similaire des choses. Et je vous réfère ici

   aux notes sténographiques, aux pages 119 et 120 des

   notes sténographiques du cinq (5) décembre où, je

   vous en fais une brève lecture. On est aux lignes

   17 et suivantes de la page 119 :

                ... Donc, oui, on peut traîner des

                historiques et de... Mais,

                honnêtement, à un certain moment

                donné, ça devient un peu virtuel.

   Et je vous réfère ici aux réponses... excusez-moi,

   j'ai perdu le nom du témoin, madame Danielle

   Lapointe. Alors :

                L'idée, ce qui est le plus

                intéressant, c'est de se suivre année

                par année et est-ce qu'on s'améliore

                année par année que de refaire

                toujours l'histoire là. Je le prends

                de façon plus globale.

   Alors, ma question donc :

                Q.   [91] Donc, un peu l'incrémentiel

                     finalement de voir ce qui se

                     passe d'améliorations...

   - année après année -

                     ... année par année.
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   Pardon.

                R.   Bien, ce serait intéressant de

                     dire que le six millions (6 M$) a

                     été, je dirais, pour une année,

                     par exemple, sans blaguer, mais

                     de dire que le six millions (6

                     M$) a été conforté, je dirais, et

                     voici les améliorations

                     subséquentes. C'est plus

                     intéressant et plus intelligent

                     par rapport au dossier tarifaire.

           Alors, pour éviter toute ambiguïté à ce

   niveau-là, que la présentation nous soit faite, à

   ce moment-là, par approche dite incrémentielle, ce

   qu'on suggérait également dans notre mémoire, pour

   bien permettre de cibler les gains en efficience.

           Alors, mise en place d'initiatives ou

   d'améliorations substantielles à une ancienne

   initiative. Dans la prochaine cause tarifaire, il y

   a peut-être lieu de prévoir d'avance la description

   des méthodes d'évaluation des gains anticipés,

   faire le point sur les actions spécifiques qu'on

   entend mettre en place et expliquer les résultats

   en fonction de la méthode d'évaluation.

           Je vous donne un exemple. On a un
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   resserrement d'environ trente millions (30 M$) qui

   s'est mentionné dans ce dossier-ci, mais c'est un

   peu difficile de déterminer d'où viennent, quelles

   actions spécifiques sont venues à apporter ce

   trente millions-là (30 M$) d'économies. Ce serait

   peut-être intéressant de le voir à l'avance et de

   dire « telle mesure sera mise en place, on prévoit

   l'évaluer avec... d'abord, on prévoit telles cibles

   d'économie et ensuite on prévoit évaluer ça de

   cette façon-ci ».

           Donc, on calcule comment finalement on

   arrive à ce calcul d'économie-là, comment on peut

   dire qu'il y a, exemple, trente millions (30 M$)

   d'économies. Alors, d'avance, et de voir finalement

   dans le dossier suivant si effectivement la mesure

   mise en place a donné les gains escomptés.

           Je vais ensuite à la question de la

   performance. Alors, maintien des dix (10)

   indicateurs spécifiques. J'écoutais hier mon

   confrère, non sans mal, à cause des problèmes de

   serveur, semble-t-il, de la Régie, mais maître

   Fraser a mentionné que ça soulevait des passions et

   que ça rajoutait du papier dans le dossier

   essentiellement, bien que personne en parle.

           Alors, je dirai que j'ai certains bémols à
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   faire sur ce sujet. D'abord, on considère que ces

   dix (10) indicateurs spécifiques mentionnent...

   présentent plutôt, excusez-moi, d'autres facettes

   d'analyse pertinentes, entre autres, on va regarder

   la question de l'étendue du réseau, de l'énergie

   distribuée, permettent également de faire un suivi

   plus continu.

           Et là je fais le lien avec le point suivant

   qui est à la page suivante : absence d'utilisation

   expresse des indicateurs par la Régie et les

   intervenants dans le cadre des dossiers tarifaires

   jusqu'à ce jour n'est pas en soi pertinent.

           En fait, ce que ça nous permet de faire ces

   indicateurs-là, puis on a toujours présenté ça en

   preuve du côté du Distributeur, c'est de suivre une

   tendance à travers les années. C'est sûr que si on

   en enlève, bien, on perd une question de tendance,

   ça va de soi.

           Dans ce cas-ci, on vous suggère, et il y a

   certains indicateurs qui s'ajoutent maintenant, qui

   sont modifiés, mais on suggère de garder les

   anciens pour permettre de voir cette tendance-là et

   de conserver cette tendance-là. On verra

   effectivement si l'année prochaine la question de

   la pertinence se pose encore, mais cette année, ce
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   serait intéressant de conserver ces dix (10)

   indicateurs-là.

           Vous voyez, certains intervenants

   s'objectent de façon massive à leur retrait. Sans

   vouloir dire qu'on fait du papier, au contraire, je

   pense que c'est une façon de présenter les choses

   qui est intéressante et qui fait valoir d'autres

   facettes que la question simplement disons

   l'emphase a été mis par le Distributeur sur la

   question surtout des abonnements, mais il y a

   d'autres facettes dans le dossier, je pense, qui

   sont importantes de regarder, comme je l'ai

   mentionné au point précédent.

           Définition de la largeur de la fourchette.

   Alors, nécessité de mise en place de critères plus

   objectifs et mesurables, plutôt que le jugement et

   l'expérience de HQD.

           Alors, on a eu une certaine discussion

   relativement à cette fameuse fourchette. Vous vous

   souviendrez, avant l'heure du lunch, un certain...

   une certaine journée. Alors, je suis aux notes

   sténographiques du cinq (5) décembre deux mille

   sept (2007), page 112. Et je suis encore en

   discussion avec madame Lapointe et je demande...

           On dit toujours qu'une question où on peut

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                                 UMQ

                        - 184 -         Me Steve Cadrin

   laisser les indices dans une certaine fourchette

   variée. Bon. Ça va de soi, c'est correct. Mais, je

   n'arrive pas à cerner avec elle qu'est-ce qui

   serait objectif, qu'est-ce qui serait... qu'est-ce

   qui nous permettrait de voir qu'il y a un problème,

   nous et non seulement HQD, dans la modification,

   dans la variation d'un certain indicateur.

           Alors, ce qu'on nous mentionne comme

   réponse, et on voit à la ligne 15 et suivantes, le

   jugement

                Le jugement, l'expérience fait en

                sorte qu'on est capable de pouvoir

                jauger de la variabilité, est-ce

                qu'elle est raisonnable, normale,

                historique ou si on a quelque chose,

                hummm, qui nous allume une petite

                lumière rouge et qu'on regarde.

   Alors, évidemment, je comprends que pour HQD ça

   fait peut-être plus... ils ont une expérience à ce

   niveau-là, j'en conviens et je ne la mets pas de

   côté. Par contre, pour nous, comment peut-on, nous,

   vérifier, j'entends par là, les intervenants, la

   Régie, voir s'il n'y a pas une variation qui, pour

   nous, nous allume une lumière et qui, pour nous,

   nous pose certaines questions ou qui nous
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   amèneraient à nous poser certaines questions.

           Je pense qu'il y aurait lieu de prévoir

   disons une certaine fourchette d'avance qui sera

   permise de variation sans qu'on s'interroge trop.

   Et ça pourrait être le Distributeur qui pourra nous

   présenter en nous disant « bien, regarder, dans cet

   indice-là, cet indicateur-là, il y a une variation

   historique d'environ tant à tant et il ne faut pas

   s'en faire lorsque ça varie dans cette fourchette-

   là ».

           Au moins, on le sait de façon plus

   objective et on peut se poser la question dans un

   dossier où la fourchette est dépassée. On peut dire

   « bien, pourquoi c'est dépassé dans ce dossier-ci,

   quelles sont les explications », les requérir si

   elles n'ont pas été fournies d'emblée par le

   Distributeur.

           Alors, je passe rapidement au point

   suivant. Relever la cible de satisfaction des

   clients résidentiels, commerciaux et d'affaires.

   Relever l'indice de continuité brut et normalisé.

   Alors, peut-être un mot sur ce point-là.

           On a des dépenses en contrôle de végétation

   qui sont augmentées de façon importante. On

   s'attend à avoir un indice de continuité qui
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   devrait passer ou s'améliorer. On parle évidemment

   à moyen terme et on devrait peut-être voir un

   relèvement de la cible à ce niveau-là par le

   Distributeur.

           Au niveau du balisage, donc je m'en

   voudrais de passer sans vous donner quelques mots

   sur cette question-là.

           Tout d'abord, je citais tout à l'heure

   l'annexe 3. Je reviens. Où vous allez voir, le

   balisage externe est discuté. Alors, il s'agit

   toujours de la décision de la Régie dans le dossier

   tarifaire précédent.

   14 h 28

           Je suis aux pages 24 et suivantes de

   l'Annexe 3. Nous avons diverses conclusions. En

   fait, on touche différents éléments du balisage

   externe. Et parfois, la Régie va demander de

   s'améliorer. Parfois, la Régie va se réconforter

   des résultats présentés, et mentionner qu'elle est

   satisfaite des résultats présentés. Je vous fais

   grâce un peu de diverses conclusions.

           Donc, j'ai eu un questionnement, vous vous

   en souviendrez peut-être, relativement à

   l'application des quartiles. Comment on devrait

   s'en servir ou si on peut s'en servir. J'ai compris
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   que le Distributeur ne veut pas s'en servir comme

   tel. Ce qu'ils veulent aller chercher dans cette

   démarche de balisage externe-là, c'est les

   meilleures façons de faire qui sont faites à

   l'extérieur pour voir ce que les meilleurs font

   pour pouvoir les importer chez nous dans notre

   caractéristique particulière de marché,

   d'exploitation de réseau, d'environnement

   tarifaire, et caetera. J'en conviens. Puis je

   considère qu'effectivement c'est le point le plus

   important.

           Par contre, c'est sûr que c'est difficile

   de mentionner comment on peut s'améliorer, comment

   on peut se comparer avec les autres. Et comme je le

   disais dans le point suivant, la fin du résultat

   d'un quartile 2, par exemple, par opposition à un

   quartile 3, n'est pas en soit une fin.

           Par contre, ce que ça nous permet de faire,

   c'est de se fixer des cibles en disant, on pourrait

   peut-être atteindre le quartile 2 dans cet élément-

   là, parce que nous avons un contexte qui fait en

   sorte qu'on peut l'atteindre. Parfois, on ne pourra

   pas l'atteindre. On nous a donné des exemples dans

   lesquels on ne pouvait pas changer notre, disons

   notre rang, parce que si on le faisait, on
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   influerait sur un autre quartile à un autre endroit

   sur un autre item, et de façon vases communiquant.

           Alors, ceci étant dit, je pense que

   l'exercice ou l'utilisation de cibler certains des

   endroits où on peut s'améliorer est de se fixer des

   cibles et peut-être nous expliquer dans les

   dossiers subséquents, dans le cadre de la preuve,

   parce que vous allez voir que la preuve est

   généralement relativement rapide sur ces éléments

   de balisage externe-là dans le dossier du

   Distributeur, de prendre le temps d'analyser

   pourquoi on n'a pas atteint, exemple, notre but

   d'être en quartile 2, alors qu'on était dans le

   quartile 3, pour tel élément spécifique.

           Parfois, l'étude même où la présentation

   des éléments va nous permettre de comprendre

   l'environnement tarifaire particulier ou le type de

   clientèle particulière, ou le type de réseau que

   l'on a, et on aura une explication qui nous

   permettra de nous réconforter en nous disant, on a

   fait ce qu'on pouvait faire. On ne peut pas aller

   vraiment mieux.

           Et à ce niveau-là, on va toujours rester à

   peu près au quartile, exemple, 3, et on ne pourra

   jamais atteindre le quartile 2. Par contre, de
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   fonctionner sans cible, je vous soumettrai que ça

   laisse un peu, ça laisse un peu sur notre appétit,

   si on peut dire, de nous voir s'améliorer par

   rapport au reste du marché. J'entends par là les

   autres distributeurs.

           Alors, évidemment, j'ai compris que, dans

   ce cas-ci, il y avait des particularités reliées au

   taux de change. Mais ça pourrait être une

   explication qui sera donnée le prochain dossier, à

   titre d'exemple, pour nous expliquer pourquoi on

   performe moins bien dans les quartiles. Et ça sera

   au moins, on comprendra pourquoi on est là. Mais

   parfois, il va y avoir des actions d'efficience qui

   vont être mises en place à l'interne.

           Normalement, on devra les voir se refléter

   à l'externe dans notre positionnement face aux

   autres, parce qu'on a mis chez nous en place des

   éléments d'efficience à l'interne spécifiques à

   notre clientèle, spécifiques à notre marché. Et

   donc, nécessairement, on devrait avoir un reflet

   dans le balisage externe, donc dans notre

   positionnement, balisage externe.

           Demande d'autorisation des investissements

   deux mille huit (2008). Pertinence des

   investissements. Dans le cadre du dossier du
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   Transporteur, il s'agit évidemment des

   investissements en bas de vingt-cinq millions

   (25 M$) dans le cas du Transporteur, dix millions

   (10 M$) dans le cas du Distributeur, nous avons

   fait certaines remarques.

           En fait, il n'y a pas d'étude du moindre

   coût qui est présentée ou d'analyse coût bénéfice

   pour ces projets. Alors, un premier problème,

   comment on fait pour vérifier sans nécessairement

   refaire tous les projets parce que, évidemment, je

   comprends le concept derrière ça, c'était d'alléger

   évidemment le processus, là, et non de le rendre

   plus complexe, comment on peut faire pour faire une

   certaine vérification.

           Alors, une des suggestions qui était

   présentée dans le dossier du Transporteur, et que

   j'aimerais importer ici, serait de vérifier, par

   exemple, les projets qui sont supérieurs à cinq

   millions (5 M$) pour en faire peut-être même un

   échantillonnage. Et on a suggéré peut-être cinq

   projets, qui pourraient être vérifiés. Et je dirais

   des projets qui seraient déterminés par la Régie

   comme échantillonnage et non par les intervenants

   pour que chacun arrive avec son paquet de cinq

   projets, puis à la fin on a fait le tour de presque
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   tous les projets.

           Donc, évidemment, peut-être un

   échantillonnage de cinq projets qui nous

   permettrait de voir si, effectivement, le coût

   bénéfice, analyse coût bénéfice à être effectuée et

   si on est vraiment dans un projet à moindre coût où

   il y a bien une analyse coût bénéfice qui est

   rentable.

           Alors donc, c'est la référence que je

   faisais, l'argumentation qu'on avait présentée.

   Évidemment, je ne vous inviterai pas nécessairement

   à lire mon argumentation dans le dossier du

   Transporteur où ça avait donné suite à une série de

   décisions où on s'interrogeait spécifiquement sur

   cette question-là de ces projets-là, et caetera.

           Je viens maintenant à la question des

   avant-projets. On a suggéré de refuser d'inclure

   les avant-projets dans les demandes d'autorisation

   des investissements en deux mille huit (2008) de

   moins de dix millions (10 M$). Pourquoi?

           Bien, d'abord, indirectement, on vient de

   donner là le feu vert au projet comme tel.

   Évidemment, si on parle, si on permet l'avant-

   projet à ce stade-ci, c'est comme si on permettait

   le projet d'une certaine façon. Je m'explique un
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   peu plus loin.

           Évidemment, modification de la limite de

   dix millions (10 M$) lors de la soustraction des

   avant-projets, on se comprend, la question de

   l'avant-projet, ce n'est pas nécessairement des

   montants qui sont toujours en millions de dollars,

   évidemment. Mais la soustraction de ces projets-là

   peut faire varier des projets même en dessous du

   dix millions (10 M$), et donc d'en permettre

   l'autorisation de façon, je dirais, abrégée ou

   rapide, en bloc.

           Évidemment, il y a comme une mise en

   service prématurée par une inclusion à la base de

   tarification sans que le projet lui-même ne soit

   encore approuvé et en service. Monsieur Rozéfort a

   déjà fait la présentation sur ce sujet-là. Je

   n'essaierai pas de le paraphraser très longtemps.

   Mais on n'a pas de projet, on n'a pas d'actif mis

   en place. On n'a qu'un avant-projet que l'on inclut

   à la base et que, d'une certaine façon, qui nous

   apporte aucun service, qui n'est pas à ce stade-là

   prudemment acquis et utile.

           D'abord, est-ce que c'est raisonnable de

   l'inclure à ce stade-ci? Je pense que c'est de

   mettre le processus, si on peut dire, d'une
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   certaine façon à l'envers. Il devra être approuvé

   dans le cadre des budgets généraux pour les projets

   de moins dix millions (10 M$) si le projet reste en

   bas de dix millions (10 M$), et on verra à ce

   moment-là si les coûts de l'avant-projet vont être

   récupérés de la même façon. Il n'y aura pas de

   perte en bout de ligne. Ils seront juste récupérés

   là où le projet sera approuvé, au moment là où il

   sera approuvé, et non en vrac pour une série

   d'avant-projets.

           Donc, on suggère une réduction du budget

   des investissements. Ça représente deux point un

   millions (2,1 M$). On se comprend, ce n'est pas des

   montants extrêmement importants, mais je pense que

   c'est une question de principe sur laquelle on

   insiste.

           Plan global en efficacité énergétique.

   Alors, on a parlé à ce niveau-là, il y a deux

   éléments. Il y a les remplacements des feux de

   signalisation puis la question des nouveaux feux de

   signalisation qui sont mis en place.

           Pour la question des nouveaux feux de

   signalisation, vous avez la fin de la subvention

   qui devait se faire au premier (1er) janvier deux

   mille huit (2008) selon la proposition du
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   Distributeur. Pour les nouveaux feux de

   signalisation, on parle de cas particulier, des

   feux pour piétons où là on mentionne que tant le

   remplacement que les nouveaux feux de circulation

   pour piéton ne seront pas subventionnés. Alors, un

   projet de règlement qui devrait être adopté en mars

   deux mille huit (2008).

           Nous vous suggérons tout d'abord que le

   projet n'est pas encore adopté, qu'évidemment au

   niveau des municipalités, il y a une certaine, et

   je dois l'avouer malheureusement, une certaine

   lenteur administrative à mettre en place ce genre

   de projet-là. On trouve intéressante l'idée,

   évidemment. On est d'accord avec l'idée de

   prolonger la question des subventions. On parlera

   tout de suite après la question du remplacement.

   Mais également pour la question des nouveaux feux,

   on considère également qu'il y avait lieu de

   prolonger le projet. C'est à ce niveau-là.

           On vous suggère de le reporter à tout le

   moins jusqu'au trente et un (31) décembre deux

   mille huit (2008). D'abord, pour voir si,

   effectivement, il y a eu adoption de ce fameux

   règlement qui rend obligatoire pour les nouveaux

   feux de circulation l'usage des feux DEL, parce que
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   ce n'est pas encore une certitude évidemment, et

   surtout quant au délai d'implantation comme tel.

           Alors, on vous suggère donc cette première

   proposition-là. Et on pourra voir lors du prochain

   dossier si, effectivement, la réglementation est

   entrée en vigueur et si, à ce moment-là, il y a

   lieu de retirer totalement toute subvention à ce

   niveau-là.

           Pour ce qui est du remplacement, c'est le

   point subséquent, alors on a suggéré une

   prolongation de la subvention, bien, dans le cas

   d'Hydro-Québec Distribution jusqu'au trente et un

   (31) décembre deux mille dix (2010) pour le

   remplacement des feux de signalisation, mais

   contribution identique jusqu'à la fin. C'est ce

   qu'on suggère, nous.

           Alors, vous avez une subvention qui était

   de cent dollars (100 $) qu'on fait passer à

   cinquante dollars (50 $) à compter de deux mille

   neuf (2009). Avec respect, je n'ai pas vu dans la

   preuve la justification démontrée économiquement

   pourquoi on devrait changer le chiffre.

           Ce qui était mentionné d'abord, c'était une

   question d'accélération du processus. Je vous

   soumettrai que dans le contexte où on veut
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   justement promouvoir la modification des feux de

   signalisation et on veut embarquer les

   municipalités d'une certaine façon dans ce projet-

   là, je ne pense pas qu'il s'agit là de la meilleure

   façon de faire.

           Également, je vous suggérerai que la

   lenteur administrative des municipalités n'est pas

   nécessairement toujours due aux municipalités, mais

   également à leur cadre réglementaire, ou surtout

   législatif. Je vous réfère ici à l'article 473 et

   474 de la Loi sur les cités et villes. Je vous l'ai

   fournie à l'Annexe 4. Je ne vous en fais pas

   lecture.

           Mais simplement pour vous mentionner que

   vous avez deux éléments particuliers budgétaires

   des municipalités : le budget comme tel qui doit

   être adopté entre le quinze (15) novembre et le

   trente et un (31) décembre; et il en va de même

   pour le plan des infrastructures triennales. Alors,

   les trois prochaines années, ce qu'on va faire en

   infrastructures, on doit le prévoir d'avance et on

   doit l'intégrer dans les notions de budget. C'est

   un plan à part qui est fait pour la question des

   infrastructures.

           C'est là-dedans où on va retrouver le
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   remplacement des feux de signalisation. C'est là-

   dedans où les municipalités vont pouvoir faire des

   choses concrètes quant au remplacement de ces

   infrastructures. En changeant les règles du jeu et

   en tentant d'accélérer le processus, ce qu'on fait,

   c'est qu'on oblige les municipalités à le faire en

   une seule année, d'une certaine façon, avec un

   budget qui est déjà passé pour la question de deux

   mille huit (2008) qui s'en vient et avec la

   possibilité simplement de le faire en deux mille

   neuf (2009) avec un plan triennal sur une seule

   année actuellement.

           Alors, la suggestion permet également le

   lissage, si on peut dire, de ce remplacement de

   feux de signalisation-là. Je pense que des

   économies d'efficacité énergétique sont

   importantes, peuvent être réalisées et devraient

   être réalisées par les municipalités, et ça nous

   permettrait d'abord de le placer au plan triennal

   des immobilisations dans le budget des

   municipalités et pas au cours d'une seule et même

   année, avec une contribution qui est égale et qui

   permet de remplacer un plus grand nombre de feux,

   et ceci au bénéfice de l'efficacité énergétique

   pour tout le monde.
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   14 h 38

           On va parler brièvement du cas de

   Schefferville. En fait, on a compris qu'il y a une

   situation particulière sur le plan financier à

   Schefferville. Par contre, au niveau de

   l'efficacité énergétique, vous ne pouvez pas passer

   à côté de cette question-là, avantage immédiat pour

   la clientèle d'un programme en efficacité

   énergétique adapté à ce réseau. On a parlé qu'on

   pouvait adopter les programmes d'efficacité

   énergétique au réseau autonome. Schefferville est

   un cas de réseau dans lequel on devrait

   certainement étudié les possibilités d'économie

   d'énergie, d'efficacité énergétique, évidemment,

   éventuellement réduction potentielle du coût de

   desserte de cette clientèle-là, la question des

   coûts évités, le degré des coûts évités, il

   faudrait le regarder au niveau du Distributeur.

           Mais je pense que c'est un projet

   intéressant dans le cas de Schefferville, c'est une

   occasion intéressante, si on peut dire, à ce

   niveau-là. On parlait des fenêtres ouvertes dans

   les maisons, sans tomber dans l'absurde,

   effectivement je pense qu'il y a aurait des choses

   qui pourraient être mises en place, qui pourraient
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   être bien intéressantes à ce niveau-là, ce réseau

   autonome-là et surtout dans le contexte où c'est un

   réseau qui pose un certain problème sur le plan

   financier.

           Je termine avec la question de la réforme

   de la structure des tarifs généraux. Il y a

   certains éléments, je n'irai pas en détails dans le

   rapport de monsieur Shirazi, mais il y a certains

   éléments qui sont particuliers. D'abord la question

   de la règle de passage automatique, le retrait, en

   fait, de la règle du passage automatique du tarif G

   au tarif M, qui implique, si on peut dire, un

   certain suivi de la part de la clientèle.

           Évidemment, à ce niveau-là, je vous le

   dirai, je pense que ça ne vaut pas uniquement pour

   la clientèle municipale, il y a évidemment une

   nécessité d'information importante pour les clients

   pour qu'ils puissent exercer un choix éclairé dans

   leurs modifications ou dans leurs choix de tarifs.

   Ça ne se passe plus automatiquement, il faudrait

   premièrement être informé, mais deuxièmement, il

   faut être également informé de comment ce choix-là

   doit être fait et comment ça peut influer

   effectivement sur notre facture de consommation en

   bout de ligne.
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           Je pense qu'il est important d'insister que

   le Distributeur arrive effectivement avec des,

   disons, des informations de façon plus systématique

   auprès de la clientèle et plus particulièrement je

   mentionnerais la clientèle municipale et également

   je continue sur le point suivant, rendre compte de

   l'impact tarifaire. En fait, j'ai écouté votre

   décision sur l'objection de maître Fraser,

   effectivement il y aurait lieu de regarder plus sur

   la question du type d'activité, par type de

   consommation, comme vous l'aviez mentionné, mais je

   pense qu'il faudrait quand même exercer un certain

   suivi pour voir si cette modification de structure

   tarifaire-là n'a pas créé d'indu à ce niveau-là,

   pas créé de problématique.

           Évidemment, on sera là fort possiblement au

   prochain dossier, mais je pense qu'on pourrait

   d'emblée demander au Distributeur de présenter des

   informations à ce niveau-là pour montrer des cas-

   types et voir à quel point effectivement il n'y a

   pas eu des modifications qui ont été indues.

           D'ailleurs, c'est un peu le sens des point

   suivants, suivi de la modification, la mise en

   place d'un mécanisme de suivi pour mesurer l'impact

   sur la clientèle au fur et à mesure de
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   l'implantation des modifications, donc de ne pas

   laisser aller tout simplement la modification de la

   structure sur le nombre d'années prévu, mais de la

   suivre et de voir les impacts sur la clientèle.

           Évidemment, c'est un point qui a déjà été

   mentionné par d'autres, mais je pense qu'il serait

   important que la Régie demeure ouverte aux

   ajustements possibles au niveau des structures

   tarifaires. Je comprends qu'on a voulu alléger,

   qu'on a voulu simplifier les choses, mais il

   faudrait demeurer relativement ouvert à des

   possibilités d'ajustement en cours de route où on

   s'aperçoit qu'il y a des iniquités qui se mettent

   en place avec le temps.

           Or, ceci complète ma présentation. Merci.

                 ____________________

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On inviterait donc maintenant

   le GRAME et Maître Paquet.

   PLAIDOIRIE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Madame et Monsieur les Régisseurs. Geneviève Paquet

   pour le Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie.

           J'ai fait parvenir des copies de
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   l'argumentation, elle est assez volumineuse, mais

   je ne lirai pas toute l'argumentation qui est

   inscrite, je vais vous inviter à lire les

   paragraphes pour lesquels je sauterai.

           Donc, l'argumentation du GRAME se divise

   principalement en deux. D'abord, des commentaires

   concernant la demande relative à l'établissement

   des tarifs d'électricité, qui comprennent, en fait,

   des commentaires sur la proposition tarifaire et

   sur la tarification dynamique associée à la

   technologie des compteurs avancés. Et puis en

   deuxième partie, il y a les commentaires du GRAME

   concernant la demande d'autorisation du budget du

   PGEÉ.

           On retrouve donc dans cette section

   quelques commentaires sur les modifications au

   programme du PGEÉ, des commentaires concernant les

   programmes du PGEÉ en réseau autonome. Et enfin,

   une dernière section sur la compartimentation et le

   reconditionnement des fenêtres dans le cadre de la

   bonification des programmes.

           Donc, au niveau de la proposition tarifaire

   deux mille huit (2008) deux mille neuf (2009)

   d'Hydro-Québec Distribution. Le GRAME appuie

   globalement les investissements proposés et
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   recommande la reconnaissance des revenus requis du

   Distributeur avec l'ajustement suivant. Que la

   Régie accepte la demande faite par l'AIEQ qu'un

   supplément de six (6 M$)à sept millions de dollars

   (7 M$) soit autorisé pour réaliser les activités de

   maintenance jugées essentielles par le

   Distributeur.

           Je passe à la page suivante au point 5.

   Compte tenu de l'ensemble des éléments énoncés dans

   notre preuve, nous considérons que la demande de

   hausse tarifaire du Distributeur est justifiée.

           Si la Régie maintenait la hausse uniforme

   des tarifs entre les catégories de clients, elle

   devrait toutefois obliger le Distributeur à amortir

   dès maintenant une plus grande portion du solde du

   compte de frais reportés correspondant aux coûts de

   transport des années antérieures.

           Je passe à la page 6. La Régie a plus d'une

   fois souligné l'importance du signal de prix pour

   inciter les clients du Distributeur à favoriser des

   comportements rationnels et efficaces en matière de

   consommation d'électricité.

           Dans la décision D-2006-34, la Régie

   affirmait qu'il était primordial et dans l'intérêt

   public que la structure tarifaire du Distributeur
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   reflète mieux les coûts marginaux de long terme.

           Dans la décision D-2007-12, la Régie

   demandait à Hydro-Québec Distribution de proposer,

   de son dossier tarifaire deux mille huit (2008),

   des propositions de réforme tarifaire, lesquelles

   devaient tenir compte de l'importance des coûts

   marginaux de long terme et de la mise en oeuvre de

   la stratégie énergétique du gouvernement.

           Un élément clé de la nouvelle stratégie

   énergétique consiste à favoriser la tarification au

   coût marginal. Je vous laisserai lire la citation.

           Cela revient à dire que le gouvernement

   souhaite qu'Hydro-Québec accroisse la progressivité

   de la tarification dans le secteur résidentiel,

   tout en amorçant l'implantation progressive d'une

   tarification selon la saison et l'heure d'usage.

   Cela implique pour les tarifs généraux de

   s'orienter vers des structures tarifaires

   croissantes, à l'image de celle de BC Hydro.

           L'allocation des coûts aux catégories de

   clients favorisera-t-elle la tarification au coût

   marginal?

           Théoriquement, oui. En pratique, dans le

   contexte actuel où les tarifs demeurent encore loin

   des coûts marginaux et où le lien de causalité
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   entre catégories de clients et coûts demeure

   ambigu, nous  en sommes incertains.

           Sur cet aspect, la Régie tout comme les

   intervenants, ont fait face dans le présent

   dossier, à une situation exceptionnelle puisqu'il

   était facilement interprétable, dans

   l'argumentation du Distributeur, que celui-ci

   favorisait une allocation des coûts par catégorie

   de clients, mais qu'il ne voulait pas assumer la

   responsabilité de la mise en oeuvre de celle-ci,

   surtout dans le contexte où la clientèle

   résidentielle serait davantage affectée.

           En effet, le Distributeur a proposé une

   hausse uniforme tout en laissant à la Régie, après

   avoir entendu les intervenants, arbitrer cette

   question en fonction de l'ensemble des éléments au

   dossier.

           Mais plutôt que de réaliser une analyse

   avantages inconvénients des deux options, HQD ne

   donne que les arguments clairement en faveur de

   l'allocation par catégorie de client ayant généré

   les coûts, mais dans un dossier fort incomplet à

   cet égard.

           Je passe au paragraphe 13. La Loi ainsi que

   l'interprétation que semble en faire la Régie
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   laisse planer peu de doutes sur sa clarté, dans la

   mesure où elle tendrait à appuyer des ajustements

   tarifaires différenciés d'une catégorie de

   consommateurs à l'autre. De plus, il nous semblait

   évident que le Distributeur ne voulait pas apporter

   l'odieux d'entériner un principe qui fera

   inévitablement des perdants et des gagnants.

           Considérant que les audiences de la Régie

   constituent des processus interactifs et que les

   représentants des différents groupes de clients

   auraient des positions qui risqueraient de découler

   en grande partie de la façon dont leurs commettants

   seraient affectés à court terme par l'une et

   l'autre option, le GRAME a choisi, dans un premier

   temps, d'appuyer, du moins en principe,

   l'allocation des coûts aux catégories de

   consommateurs.

           Le GRAME s'est assuré que la Régie et les

   intervenants aient des informations additionnelles

   pour mener leur réflexion en obtenant du

   Distributeur les impacts détaillés pour différentes

   catégories de clientèle qui découleraient du

   scénario de hausse différenciée.

           Le GRAME a aussi proposé une réforme de la

   structure tarifaire qui réduirait l'impact du
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   scénario de hausse de quatre point quatre pour cent

   (4,4 %) pour les tarifs D et M sur les ménages à

   faible revenu, advenant que ce scénario soit

   retenu.

           Suite aux débats, aux preuves des autres

   intervenants, ainsi qu'à la poursuite de ses

   propres analyses, le GRAME considère qu'il y a un

   doute sérieux, dans le présent dossier, sur la

   répartition des coûts proposée par le Distributeur,

   doute auquel a contribué l'analyse du RNCREQ. Les

   fluctuations imprévisibles de la demande des grands

   consommateurs industriels impliquent clairement des

   coûts non pris en compte dans la méthode

   d'allocation d'HQD.

   14 h 48

           De plus, tel que monsieur Lefebvre l'a

   souligné dans sa présentation, l'allocation des

   coûts aux catégories de clients implique plusieurs

   effets pervers qui n'ont pas fait l'objet d'analyse

   dans le présent dossier.

           Le GRAME recommande dans le présent dossier

   que la Régie n'accepte qu'une hausse uniforme des

   tarifs de deux point neuf pour cent (2.9 %).

           La Régie devrait exiger du Distributeur que

   celui-ci propose, lors de son prochain dossier
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   tarifaire, les deux options en décrivant et

   analysant les avantages et inconvénients de chacune

   d'entre elles.

           De plus, l'analyse du Distributeur devra

   également évaluer les incidences à plus long terme

   de ces deux options, notamment en s'appuyant sur

   les données qui seront issues du plan

   d'approvisionnement.

           La Régie et les intervenants seront alors

   plus en mesure d'évaluer la pertinence d'une hausse

   uniforme des tarifs ou différenciée par catégories

   de consommateurs.

           Les modifications aux structures tarifaires

   proposées par HQD. Suite à l'analyse de la preuve

   déposée par le Distributeur, le GRAME fait les

   constats et recommandations suivantes.

           Si le banc ne se considérait pas prêt à

   adopter dès maintenant une réforme de la structure

   tarifaire pour les tarifs D et DM, le GRAME

   recommande à la Régie que la hausse soit

   différenciée, avec un gel de la redevance

   d'abonnement et une accentuation du seuil entre le

   premier et le deuxième palier, ainsi qu'une hausse

   plus marquée de la prime de puissance, tel que

   proposé par le Distributeur.
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           Le GRAME approuve entièrement la

   proposition de HQD à l'effet que les nouveaux

   immeubles à logement ne seraient plus admissibles

   au tarif DM. Nous pensons toutefois qu'une

   évaluation devrait être faite sur la valeur que

   rapporterait cette conversion afin de concevoir

   éventuellement un programme qui respecterait les

   critères financiers d'Hydro-Québec et qui

   appuierait financièrement un propriétaire

   d'immeubles afin de l'encourager à convertir ses

   immeubles au mesurage individuel.

           Quant à la stratégie tarifaire proposée

   pour les tarifs généraux, le GRAME appuie la hausse

   des tarifs différenciée afin d'augmenter davantage

   le prix de la deuxième tranche en énergie ainsi que

   la prime de puissance en hiver pour les clients aux

   tarifs généraux, tout en augmentant, de façon plus

   importante, la composante énergie de ses tarifs. Le

   GRAME approuve l'objectif de tendre vers

   l'élimination de la dégressivité des tarifs G et M.

           Le GRAME a déjà souligné que l'efficacité

   énergétique ainsi que la tarification sont des

   sujets distincts, mais étroitement reliés. Le

   Distributeur a déjà présenté une analyse de

   différentes mesures possibles d'être envisagées
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   pour les tarifs pour améliorer le signal de prix.

           Pour le GRAME, deux facteurs expliquent

   pourquoi le Distributeur ne semble pas avoir trouvé

   jusqu'à présent comment améliorer la structure

   tarifaire en utilisant les diverses mesures qu'il a

   étudiées jusqu'à présent.

           Premièrement, pour chaque mesure envisagée,

   il s'est généralement limité à une ou deux options.

   Deuxièmement, chaque simulation impliquait une

   mesure différente considérée séparément. Ainsi

   considérée, chaque modification à un élément de la

   structure tarifaire entraîne des effets pervers qui

   sont généralement suffisants pour la discréditer.

           Il ne s'agit pas d'opter pour une option

   unique, mais plutôt pour une combinaison optimale

   de diverses modifications tarifaires afin

   d'atteindre les objectifs recherchés au niveau du

   signal de prix tout en minimisant l'impact

   tarifaire pour les plus faibles revenus.

           Fondamentalement, la meilleure façon

   d'atteindre un tarif proche des coûts marginaux

   d'acquisition tout en ayant un coût moyen qui reste

   largement en deçà consiste à abaisser le coût pour

   les premiers kilowattheures, mais jusqu'à un seuil

   qui soit suffisamment bas pour que, pour la plupart
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   des consommateurs, leur dernier kilowattheure

   consommé ou économisé soit facturé à un coût plus

   élevé qu'il ne l'est actuellement.

           On peut arriver à ça en utilisant trois

   outils, soit une diminution de la redevance

   d'abonnement, laquelle demeure particulièrement

   élevée en comparaison avec celles utilisées par

   d'autres distributeurs.

           Ensuite, en abaissant, non pas de façon

   saisonnière, mais de façon permanente, le seuil

   entre le premier et le deuxième palier.

           Le fait de baisser le seuil à vingt

   kilowattheures (20 kWh) par jour offre aussi

   l'avantage de permettre une baisse substantielle du

   tarif au premier palier, ce qui permet d'accroître

   les tarifs dans les paliers ultérieurs.

           L'intérêt pour un troisième palier devient

   d'autant plus intéressant qu'il permet

   effectivement une véritable modulation des tarifs.

   Le GRAME est convaincu que l'abaissement du seuil à

   vingt kilowattheures (20 kWh) jumelé à la création

   d'un troisième palier offre les meilleurs outils

   pour une tarification optimale qui permet à la fois

   d'augmenter les coûts marginaux tout en réduisant

   l'impact sur les ménages à faible revenu.
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           À cet égard, la proposition tarifaire du

   RNCREQ a maintes similitudes avec celle du GRAME.

   Nous sommes toutefois persuadés que le fait

   d'élever le seuil entre le deuxième et le troisième

   palier permet une plus grande progressivité dans

   les tarifs et beaucoup plus de flexibilité dans la

   configuration de la structure tarifaire.

           Le GRAME estime que l'approche utilisée par

   le Distributeur, et consistant à réaliser une

   simulation par cas pour différentes options

   tarifaires, ne rendait aucune justice à la

   souplesse et à l'adaptabilité exceptionnelles qui

   peuvent résulter de l'utilisation combinée de

   plusieurs mesures.

           Le GRAME a développé quelques scénarios

   permettant d'intégrer les mesures en une seule

   modification de la structure tarifaire.

           Dans ce qui nous apparaît notre meilleur

   scénario parmi ceux envisagés dans le présent

   dossier, le GRAME a retenu l'hypothèse d'une baisse

   du seuil à vingt kilowattheures (20 kWh) ainsi

   qu'une baisse de la redevance d'abonnement, tout en

   ajoutant un troisième palier à soixante

   kilowattheures (60 kWh).

           Le GRAME recommande donc que la Régie
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   implante la réforme de la structure tarifaire telle

   que proposée par le GRAME dans son scénario III à

   la pièce C-7.16-GRAME. À défaut, qu'elle demande au

   Distributeur d'envisager un scénario relativement

   similaire dans son prochain dossier tarifaire.

           La question fondamentale à laquelle doit

   répondre le Distributeur consiste à savoir quel

   pourcentage de la consommation de sa clientèle se

   voit facturé à chaque niveau tarifaire pour ses

   dernières unités consommées, avec la structure

   tarifaire actuelle et les alternatives envisagées.

           À l'égard du « stepped rate » pour la

   clientèle grandes entreprises, le GRAME appuie

   entièrement la proposition du ROEÉ, que soit mis en

   place un groupe de travail chargé de voir

   l'applicabilité et les modalités de mise en oeuvre

   du « stepped rate » pour la clientèle grandes

   entreprises.

           Alors que les programmes du PGEÉ favorisent

   l'implantation de mesures technologiques

   ponctuelles, l'adoption d'un incitatif économique

   tel que le « stepped rate » permet d'agir sur des

   mesures comportementales et sur des choix ponctuels

   sur lesquels ne peuvent agir le PGEÉ.

           Finalement, tout comme il fut aisé
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   d'encadrer l'autoproduction en la limitant aux

   énergies renouvelables, il ne sera pas difficile à

   la Régie de s'assurer que les mesures de

   substitution ne soient pas admissibles aux

   économies financières que permettraient le

   « stepped rate » pour les entreprises, ce qui

   répondrait à la principale objection de S.É.-AQLPQ

   concernant ce programme, que le GRAME considère

   d'ailleurs comme fort prometteur.

   14 h 56

           Je vais passer à la section Tarification

   dynamique associée à la technologie des compteurs

   avancés. Dans la décision D-2006-34, la Régie

   demandait au Distributeur de présenter une

   proposition de réforme pour les tarifs domestiques.

   La Régie se montrait intéressée par la tarification

   dynamique qui pourrait être associée à la lecture

   par radiofréquence et elle invitait le Distributeur

   à tenir compte, dans la conception de ce projet, de

   la proposition de tarification dynamique annoncée

   pour le prochain dossier tarifaire.

           Elle précisait que ces propositions de

   réforme tarifaire doivent tenir compte de

   l'importance des coûts marginaux à long terme, des

   orientations de la présente décision, soit 2006-34,
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   et de la mise en oeuvre de la stratégie énergétique

   du gouvernement.

           Rappelons que le gouvernement souhaitait

   qu'Hydro-Québec implante progressivement au Québec

   une tarification selon la saison et l'heure

   d'usage. La Régie demandait le cinq (5) décembre

   deux mille sept (2007) en interrogatoire à madame

   Danielle Lapointe si « le type de compteur qui est

   prévu pour la télémétrie ou la télérelève

   présentement, pourra être compatible ou facilement

   modifiable pour accommoder une éventuelle fonction

   de tarification différenciée dans le temps ».

           Je vous laisse le plaisir de lire les

   références aux réponses. Selon les réponses

   fournies par monsieur Bastien en audience, le

   Distributeur présume que cette tarification sera

   volontaire au lieu de progressive.

           La Régie, au même titre que le gouvernement

   du Québec, demandait au Distributeur de procéder

   autrement, soit de tenir compte dans la conception

   de ce projet, de la proposition de tarification

   dynamique annoncée pour le prochain dossier

   tarifaire. Pourtant, monsieur Bastien mentionnait

   que les deux projets sont menés séparément.

           Dans le cas où la tarification dynamique
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   n'est offerte que sur une base volontaire dans les

   cinq à dix prochaines années, le GRAME souligne

   qu'effectivement le projet de lecture par

   radiofréquence, qui requiert le changement de plus

   de trois point cinq millions (3,5 M) de compteurs,

   est un projet d'efficience que la Régie doit

   retenir.

           Cependant, le GRAME est d'avis que dans le

   cas contraire, si la tarification dynamique vient à

   être offerte sur une base progressive dans les cinq

   à dix prochaines années, alors il faudrait dès

   maintenant tenir compte de cette variable lors de

   l'élaboration du projet de lecture par

   radiofréquence.

           Par conséquent, si ces compteurs choisis

   pour la lecture par radiofréquence ne permettent

   pas de rencontrer la demande du gouvernement,

   procéder rapidement dès deux mille neuf (2009) au

   déploiement de ces compteurs est un choix douteux

   car cela étant fait, le Distributeur mettra le

   gouvernement et la Régie devant un fait accompli en

   termes de justifications économiques.

           Pour ces raisons, le GRAME demande à ce que

   le projet de déploiement de compteurs

   radiofréquence soit présenté par le Distributeur,
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   tel que prévu par celui-ci vers la mi-année deux

   mille huit (2008), de manière à proposer à la Régie

   plusieurs options, soit celles permettant :

           - le déploiement de compteurs pour la

   lecture par radiofréquence;

           - le déploiement de compteurs pour la

   lecture de la consommation, soit par radiofréquence

   ou par une autre technologie permettant cette

   lecture;

           - les coûts de chacun de ces projets

   devraient être détaillés avec une analyse

   comparative.

           Le GRAME demande également que la Régie

   demande au Distributeur de mandater un comité

   technique composé d'experts indépendants pour

   préparer une revue des options de déploiement de

   compteurs permettant la relève. Ce rapport devrait

   présenter la fourchette de prix et de coûts de ces

   technologies et devrait être déposé lors de

   l'ouverture du dossier du Distributeur pour

   l'approbation de ce projet.

           En Ontario, le cas de l'Ontario est

   intéressant puisqu'il nous fournit des données

   actuelles et fiables sur les coûts d'un déploiement

   massif de compteurs avancés. Selon les données
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   fournies par le Distributeur sur le prix des

   compteurs avancés, les vingt-cinq (25)

   distributeurs nommés et actifs, les compteurs

   envisagés coûteraient entre cent dix (110 $) et

   cinq cent soixante dollars (560 $) l'unité.

           Le GRAME s'est demandé comment ces coûts

   peuvent varier de façon aussi importante. Le GRAME

   a donc vérifié directement les informations

   fournies. Parmi les vingt-cinq (25) distributeurs

   nommés et actifs identifiés par le Distributeur, un

   seul a présenté des coûts supérieurs à cent quatre-

   vingt-neuf et quatre-vingt-seize (189,96 $), soit

   Hydro One Networks avec un coût estimatif de quatre

   cent soixante-dix-neuf et quarante-sept (479,47 $).

           Toujours selon la SEC, les coûts soumis par

   Hydro-Québec ne seraient pas reconnus, mais

   représenteraient dans le cas de Hydro One Networks

   un estimé au trente et un (31) mai deux mille sept

   (2007), basé sur les coûts des compteurs installés

   au trente et un (31) mai deux mille sept (2007),

   pour les deux cent quarante mille (240 000)

   compteurs qui seront installés d'ici le trente et

   un (31) décembre deux mille sept (2007). Donc, ces

   coûts ne sont pas réels, ils sont basés sur une

   extrapolation des coûts encourus pour ceux qui
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   étaient installés au trente et un (31) mai deux

   mille sept (2007).

           Le GRAME s'est intéressé à comparer les

   coûts entre un projet de remplacement de compteurs

   par des compteurs permettant la lecture par

   radiofréquence et des compteurs permettant

   l'implantation d'une tarification dynamique selon

   la saison et l'heure.

           Rappelons que le Distributeur a estimé un

   coût pour le compteur de radiofréquence de deux

   cents dollars (200 $). Donc, pour le remplacement

   de trois point cinq millions (3,5 M) de compteurs,

   il s'agirait d'un projet de plus de sept cents

   millions (700 M$) d'investissement.

           Si on compare ce montant de deux cents

   dollars (200 $) avec les coûts pour les vingt-cinq

   (25) distributeurs nommés et actifs, identifiés par

   le Distributeur, le prix d'un compteur pour la

   lecture par radiofréquence ne serait pas inférieur

   à celui d'un compteur permettant l'implantation

   d'une tarification dynamique.

           Rappelons que si le Distributeur compte

   utiliser des compteurs à radiofréquence pour son

   projet de lecture à distance, soit trois point cinq

   millions (3,5 M) de compteurs, les frais seront
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   importants sans les avantages des compteurs avancés

   pour ce qui est du signal de prix à la clientèle.

           Pour ces raisons, le GRAME réitère sa

   demande comme suit :

           Le GRAME soutient que la Régie doit

   demander au Distributeur de mandater un comité

   technique composé d'experts indépendants pour

   préparer une revue des options de déploiement de

   compteurs permettant la relève, soit par

   radiofréquence ou par d'autres technologies, et la

   tarification selon la saison et l'heure d'usage.

           Ce rapport devrait préciser la fourchette

   de prix et le coût de ces technologies et devrait

   être déposé lors de l'ouverture du dossier du

   Distributeur pour l'approbation de ce projet.

   Rappelons que le Distributeur n'est pas prêt à

   réaliser ce projet. Il serait donc pertinent que la

   Régie demande à un comité d'experts indépendants de

   lui faire rapport.

           Le GRAME ajoute que la lecture des

   informations fournies par le Distributeur doit être

   faite avec énormément de prudence afin de ne pas

   tirer de conclusions erronées pouvant porter

   préjudice aux décisions qui seront prises et aux

   choix qui seront faits en matière de technologie de
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   mesure comme celle des compteurs avancés.

           Le choix des tarifs qui seront offerts pour

   le projet pilote aura un impact important sur les

   résultats qui seront obtenus. En effet, si le

   projet pilote ne s'assure pas de retenir des

   variables qui permettent effectivement d'espérer un

   résultat en effacement de la demande et en

   réduction de la consommation, les résultats de ce

   projet ne seront pas concluants ou, encore pire,

   amèneront la Régie et le gouvernement à croire

   qu'au Québec, la tarification dynamique n'est pas

   viable et n'apporte effectivement pas de bons

   résultats.

           Par conséquent, la problématique revient

   donc à choisir quel est ce signal de prix. Le GRAME

   est d'avis que le signal de prix doit refléter à la

   fois la valeur des coûts marginaux pour le

   Distributeur et créer un incitatif financier

   suffisant pour vaincre l'inertie comportementale

   chez la clientèle.

           Rappelons que pour que le signal de prix

   reflète à la fois la valeur des coûts marginaux

   pour le Distributeur et crée un incitatif financier

   suffisant pour vaincre l'inertie comportementale

   chez leur clientèle, il faut que la structure des
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   prix permette un incitatif suffisant pour faire

   changer le comportement et que l'augmentation du

   tarif de pointe et la réduction du tarif hors

   pointe soient significatifs.

           Par conséquent, il pourrait ne pas être

   suffisant pour instaurer une tarification horo-

   saisonnière de se baser strictement sur l'écart des

   coûts marginaux long terme entre les périodes de

   pointe et les périodes hors pointe du Distributeur

   pour créer un incitatif financier suffisant pour

   créer un changement comportemental.

   (15 h 5)

           Rappelons que le Distributeur souligne avec

   pertinence que la question de l'utilisation de

   l'électricité pour le chauffage nécessite un bon

   signal de prix à la marge et doit permettre le

   reflet des coûts marginaux de long terme sur la

   consommation additionnelle à la marge de la

   clientèle.

           Le bon signal de prix devrait donc

   s'appliquer sur la partie élastique du tarif, ce

   qui permettrait de réduire des charges

   additionnelles sur le réseau.

           Rappelons que le Distributeur a retenu un

   écart entre le prix pointe/hors pointe de l'ordre
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   de un point cinq cent par kilowattheure (1,5

   ¢/kWh).

           Cet écart n'est pas le reflet d'une

   structure marginale des coûts. En effet, le

   Distributeur a simplement mesuré l'écart entre deux

   coûts à la marge de long terme. Donc, l'écart

   choisi appliqué sur les tarifs actuels ne permet

   pas de refléter les coûts réels à la marge de long

   terme.

           Le GRAME tient à faire remarquer qu'il

   serait approprié de se baser sur une mesure de

   l'élasticité du prix de la demande en énergie, tout

   en conservant le principe de la neutralité

   tarifaire.

           Notons également que le Distributeur

   choisit comme signal de prix, « le coût évité pour

   le prix de la puissance maintenu à dix dollars par

   kilowattheure par année (10 $/kWh/a) », ce qui

   semble raisonnable puisque,il représente non pas un

   écart entre deux valeurs, mais le prix de la

   puissance en hiver aux heures critiques, se

   rapprochant donc plus d'une tarification en temps

   réel.

           De l'avis du GRAME, le calibrage d'un

   nouveau tarif ne devrait pas être exclusivement
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   fait en fonction de l'écart de prix point/hors

   pointe de un point cinq cent par kilowattheure (1,5

   ¢/kWh) sur une base annuelle. Les écarts supérieur

   et inférieur pourraient être révisés à la hausse et

   à la baisse et être offerts lors du projet pilote.

           Le GRAME propose d'expérimenter deux types

   d'écart afin d'être en mesure de mesurer la

   différence de résultats entre les deux; l'objectif

   étant de mesurer l'élasticité de la demande au prix

   offert entre deux options et la réaction de la

   clientèle aux incitatifs proposés.

           Par exemple, un écart de deux cents par

   kilowattheure (2 ¢/kWh) pourrait être retenu sur

   une base annuelle tout en calibrant le tarif pour

   conserver sa neutralité.

           Pour simplifier les données, le GRAME

   propose que cet écart soit retenu pour l'option DB

   qui comporte un écart nivelé de la prime de

   puissance. Il pourrait donc y avoir un tarif DC,

   semblable au tarif DB, mais comportant un écart de

   deux cents (2 ¢) au lieu de un point cinq cent par

   kilowattheure (1,5 ¢/kWh).

           Le GRAME est d'avis que le projet pilote

   devrait répondre notamment aux questions suivantes

   : quelle est la réduction de la facture
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   envisageable suite à une baisse de la température

   en période de pointe? Y a-t-il une récupération de

   la charge consécutive, soit en période hors pointe,

   et si oui de quel ordre de grandeur?

           Le GRAME est d'avis que ce projet pilote

   devrait évaluer sérieusement l'ordre de grandeur de

   l'incitatif financier nécessaire pour créer un

   déplacement et une réduction de consommation, ce

   qui ne semble pas le cas présentement.

           En effet, puisque de nombreuses questions

   restent en suspens, il serait avisé de créer un

   comité technique spécialisé qui soumettrait un

   rapport indépendant à la Régie dès le prochain

   dossier tarifaire.

           La Régie pourrait, suite aux

   recommandations de ce comité, envisager l'ajout de

   paramètres expérimentaux à ce projet pilote. Il ne

   serait pas nécessaire de retarder le projet mais

   plutôt miser sur son amélioration.

           Je passe maintenant à la deuxième section

   de la plaidoirie, soit la demande de budget deux

   mille huit (2008) pour le PGEÉ.

           Quelques commentaires sur les modifications

   aux programmes. Le GRAME est satisfait que le

   Distributeur ait procédé à une évaluation du
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   programme « Appui aux initiatives, Volet

   optimisation énergétique des bâtiments du marché

   Affaires ». L'an dernier, le GRAME avait soulevé le

   fait qu'il semblait y avoir des problèmes au niveau

   du traitement des demandes dans ce programme et le

   GRAME avait soulevé le fait qu'il serait pertinent

   de procéder à un sondage pour clarifier la

   situation bien qu'à l'époque, on n'avait pas

   considéré ce constat, aujourd'hui, Hydro-Québec a

   mûri sa réflexion et mis sur pied un comité pour

   évaluer le programme, on peut donc se réjouir de

   cette initiative du Distributeur d'autant plus

   qu'il y a déjà des mesures qui ont été mises en

   place pour améliorer le programme.

           Au niveau de l'amélioration énergétique des

   bâtiments du Distributeur, simplement, le GRAME

   considère que les mesures d'efficacité énergétique

   qui ont été appliquées particulièrement à

   l'immeuble situé au 201, rue Jarry Ouest dont le

   GRAME avait été intervenante dans le dossier. Le

   GRAME est satisfait et on  considère que c'est un

   exemple satisfaisant de l'amélioration énergétique

   d'un bâtiment pour le Distributeur.

           Au niveau du remplacement des thermostats

   du programme Promotion des Produits « Mieux
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   consommer » du secteur résidentiel. Bien qu'à ce

   jour, il n'y a pas de données qui permettent

   d'établir s'il existe ou non une différence

   significative de consommation d'énergie entre les

   appareils avec thermostats intégrés versus ceux qui

   sont reliés avec des thermostats muraux, nous

   croyons qu'il serait pertinent d'effectuer une

   étude spécifique à ce sujet vu la proportion de

   ménages qui en possèdent, soit vingt-deux point

   cinq pour cent (22,5 %).

           Maintenant, au niveau des toits verts. Les

   divers bénéfices de la végétalisation des toits

   sont de plus en plus reconnus et les grandes villes

   nord-américaines sont de plus en plus portées à les

   financer.

           Les propriétés varient en fonction de

   plusieurs facteurs mais on retient surtout une

   meilleure isolation contre les grandes chaleurs

   estivales.

           En considérant que la demande en énergie

   pour la climatisation ira en augmentant, le GRAME

   demande à la Régie que le Distributeur amorce, soit

   un programme d'encouragement en faveur de la

   végétalisation des toits ou inclut cette dernière

   parmi les mesures admissibles à ses programmes
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   d'efficacité énergétique, soit un projet pilote qui

   permettrait de mesurer les économies d'énergie de

   bâtiments sélectionnés.

           Je passe maintenant à la section des

   programmes du PGEÉ en réseau autonome. La Régie

   demandait au Distributeur au dossier R-3610-2006

   dans la décision D-2007-12 d'identifier les

   différents partenaires pour chaque programme dans

   chacun des réseaux autonomes.

           Le GRAME souligne les efforts du

   Distributeur dans l'identification des partenaires

   impliqués et l'approche communautaire qui a été

   développée, notamment dans le réseau autonome

   Makivik du Nunavik. Cependant, aucune approche

   communautaire ne semble avoir été mise en place

   pour le réseau Cri du Nunavik et le village

   Whapmagoostui.

           Le GRAME est préoccupé, comme la Régie, par

   l'importance d'un traitement équitable entre les

   réseaux autonomes.

           Le GRAME demande donc que l'approche

   communautaire et l'identification des partenaires

   soient complétées pour le réseau Cri du Nunavik.

           Le GRAME est satisfait d'avoir pu

   contribuer à l'identification des partenaires
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   impliqués pour le réseau Makivik du Nunavik.

           Il semble que trois des grands organismes

   proposés par le GRAME et identifiés comme étant

   manquants à ce comité ont été retenus par le comité

   pour fins de consultation et représentation.

           Considérant que la Régie demandait au

   Distributeur dans sa décision D-2007-12 de déposer

   « un mécanisme de calcul quantitatif plus élaboré

   aux fins d'établissement de cette bonification » et

   que ce mécanisme doit notamment tenir compte,

   premièrement, des coûts évités associés au prix du

   mazout et deuxièmement, des coûts évités résultants

   de la tarification dissuasive appliquée au nord du

   53e parallèle.

           Considérant que les coûts évités associés

   au prix du mazout comportent deux composantes, soit

   les coûts évités résultant de la réduction des

   montants alloués pour la compensation de trente

   pour cent (30 %); les coûts évités associés au prix

   du mazout pour produire de l'électricité.

           Considérant que les coûts évités résultant

   de la tarification dissuasive appliqués au nord du

   53e parallèle peuvent être assimilés aux coûts

   évités de production d'électricité par les

   centrales thermiques en réseau autonome suite à
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   l'application de cette tarification;

           Considérant l'existence de programmes

   généraux qui s'appliquent en réseau autonome, les

   programmes d'utilisation efficace de l'énergie des

   réseaux autonomes, soit la compensation de trente

   pour cent (30 %) pour le mazout qui varie en

   fonction des tarifs d'électricité, deuxièmement,

   l'aide financière pour la conversion,

   troisièmement, l'entretien et le dépannage du

   système de chauffage;

           Considérant que le dossier R-3684-2005

   visait notamment à intégrer les PUEÉRA au PGEÉ du

   Distributeur;

           Considérant qu'il y a absence des

   programmes d'utilisation efficace de l'énergie des

   réseaux autonomes dans la présente preuve du

   Distributeur, le GRAME demande à ce que ces

   derniers soient réintroduites au prochain dossier

   tarifaire.

   15 h 15

           Considérant que la compensation de trente

   pour cent (30 %) pour le mazout, provenant des

   PUEÉRA ne s'applique pas aux réseaux autonomes

   situés au nord du 53ième parallèle, comme le

   soulignait monsieur Roberge le six (6) décembre
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   deux mille six (2006) dans son témoignage, le

   GRAMME dénonce cette iniquité du mécanisme de

   calcul de la compensation pour le mazout entre

   réseaux autonomes.

           Le GRAME soutient que le mécanisme de

   calcul de cette compensation devrait faire en sorte

   qu'à consommation égale de mazout, la compensation

   devrait aussi être équivalente, et ce, qu'importe

   que ce client habite au Nunavik ou aux Îles-de-la-

   Madeleine.

           Par conséquent, par souci d'équité entre

   les clients des différents réseaux autonomes, le

   GRAME demande à la Régie d'exiger du Distributeur

   qu'il modifie sa méthode de calcul de la

   compensation pour le mazout à la hauteur de trente

   pour cent (30 %) afin que deux clients ayant la

   même consommation de mazout reçoivent la même

   compensation pour le mazout.

           Le GRAME demande que ce calcul ne varie pas

   en fonction des tarifs, mais qu'un même tarif soit

   utilisé pour tous les réseaux autonomes ou que ce

   calcul varie en fonction du coût évité pour le

   mazout pour chaque réseau autonome, ce qui se

   rapprocherait davantage du juste prix et serait par

   conséquent équitable entre les réseaux autonomes et
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   envers la clientèle du réseau intégré.

           Considérant que la hausse du prix du mazout

   destiné aux centrales thermiques des réseaux

   autonomes a un impact direct sur les pertes

   encourues par le Distributeur en réseau autonome et

   que cet impact est chiffré par le Distributeur;

           Considérant qu'il y a un coût accru aux

   subventions pour le chauffage au mazout dans les

   réseaux autonomes suite à cette hausse du prix du

   mazout, tel que le Distributeur l'a énoncé dans sa

   preuve;

           Considérant que les données fournies par le

   Distributeur ne nous permettent pas d'évaluer

   l'ordre de grandeur de la bonification des

   programmes, en effet, le tableau que l'on retrouve

   à la réponse... à une réponse de demande de

   renseignements du GRAME R-7.14, nous fournit

   seulement le coût évité en cent par kilowattheure.

           Pour le Nunavick, par exemple, on peut lire

   onze point quatorze cents (11.14 ¢) le

   kilowattheure pour le mazout résidentiel alors

   qu'il n'y a pas de compensation de trente pour cent

   (30 %) pour le mazout au Nunavik. Donc, cette

   donnée ne correspond pas avec la réalité.

           En effet, si aucune compensation n'est
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   effectivement versée, alors c'est que le nombre de

   kilowattheure est nul.

           Nous en comprenons que le Distributeur

   livre les programmes du PGEÉ aux Îles-de-la-

   Madeleine parce que, dans les faits, la

   compensation de trente pour cent (30 %) versée

   serait plus grande qu'elle ne l'est pour le Nunavik

   et donc les coûts évités du Distributeur seraient

   plus grands.

           Nous déduisons que le coût évité par cent

   par kilowattheure ne nous permet pas de visualiser

   s'il y a équité entre les réseaux autonomes.

           Par conséquent, puisque selon le

   Distributeur la bonification des programmes en

   réseau autonome tient compte du coût évité, le

   GRAME en comprend que pour les réseaux au nord du

   53ième parallèle, il n'y a pas de coût évité dans

   un réseau autonome lorsque les programmes ne sont

   pas livrés; les programmes ne sont pas livrés parce

   qu'il n'y a pas de bonification; il n'y a pas de

   bonification parce qu'il n'y a pas de coût évité;

   il n'y a pas de coût évité pour le chauffage à

   l'électricité à cause de la tarification dissuasive

   et il n'y a pas de compensation de trente pour cent

   (30 %) au mazout à éviter puisque le mécanisme de
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   calcul varie en fonction des tarifs.

           Le Distributeur ne bonifie donc pas ses

   programmes pour les réseaux autonomes au nord du

   53ième parallèle.

           Par conséquent, par souci d'équité entre

   les réseaux autonomes, le GRAME demande à ce que

   soit bonifié, investissement en efforts de

   livraison inclus, également les programmes pour

   chacun des réseaux autonomes, ce qui implique le

   dévoilement de budgets spécifiques pour chacun des

   réseaux autonomes.

           Le GRAME soutient que si le Distributeur ne

   spécifie pas les budgets investis pour chacun des

   réseaux autonomes séparément, la Régie n'est pas en

   mesure de savoir s'il y a équité entre les réseaux

   autonomes.

           Le GRAME soutient, au même titre que la

   Régie l'a demandé, qu'un mécanisme de calcul de

   bonification, calculé pour chaque réseau autonome

   séparément, doit être déposé par le Distributeur.

           Le GRAME propose que ces mécanismes de

   bonification comprennent, notamment : les coûts

   évités associés à la production d'électricité, soit

   le total des coûts en investissement et en

   entretien, ainsi que la composante associée au coût
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   de combustible; la réduction du remboursement pour

   la compensation de trente pour cent (30 %) du

   mazout suite aux économies réalisées par le PGEÉ en

   réseau autonome; les coûts évités résultant de la

   redevance au Fonds vert, s'il y a lieu.

           Le GRAME demande que dans le cas où la

   Régie n'exigerait pas du Distributeur une

   modification du calcul du mécanismes de

   compensation pour le mazout à la hauteur de trente

   pour cent (30 %) afin que ce calcul permette à deux

   clients à consommation égale de mazout de recevoir

   une compensation monétaire relativement

   équivalente, que le calcul de la bonification des

   programmes du PGEÉ en réseau autonome tienne compte

   d'un montant équivalent pour la variable « coûts

   évités associés au prix du combustible »,

   indépendamment du montant réellement versé en moins

   pour la compensation de trente pour cent (30 %).

           Le GRAME demande donc que cette iniquité

   dans le calcul de la compensation monétaire de

   trente pour cent (30 %) ne se répercute pas sur la

   bonification des programmes du PGEÉ en réseau

   autonome.

           Je passe au paragraphe 147. À la lecture du

   programme « Rénovation énergétique ménages à faible
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   revenu », il est très intéressant de constater que

   celui-ci permettrait le genre d'approche et

   d'incitatifs nécessaires en réseau autonome, et

   particulièrement auprès des communautés

   autochtones.

           Considérant qu'en réseau autonome,

   particulièrement au nord du Québec, non seulement

   les infrastructures se dégradent rapidement, mais

   les besoins en efficacité énergétique sont énormes

   et demandent des investissements importants;

           Considérant notamment que d'autres avenues

   pourraient être retenues pour réduire ces coûts, si

   on pense par exemple au reconditionnement des

   fenêtres ou à toute autre idée permettant de

   réduire les coûts d'investissement en efficacité

   énergétique, même si ceux-ci ne représentent pas en

   soi un surcoût par rapport à une rénovation

   standard;

           Le GRAME propose que soient explorées des

   solutions basées sur le potentiel technico-

   économique et sur une bonification des programmes

   conçue sur les coûts évités par le Distributeur.

           Par souci d'équité, le GRAME demande à ce

   que le programme « Rénovation énergétique, ménages

   à faible revenu » soit mis en place rapidement pour
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   chacun des réseaux autonomes, y compris pour les

   deux réseaux autonomes du Nunavik, le réseau Cri et

   le réseau Makivik.

           Notez qu'un comité de travail a été formé

   dans le but de livrer les programmes du PGEÉ au

   réseau Makivik, mais il n'y en aurait pas à ce jour

   pour celui Cri. Le GRAME demande à ce qu'un tel

   comité soit crée pour le réseau Cri du Nunavik et

   le village Whapmagoostui.

           Le GRAME déduit que puisqu'il n'y a pas de

   consommation pour le mazout en réseau autonome au

   Nunavik, puisque le Distributeur tient compte

   notamment de la compensation de trente pour cent

   (30 %) versée pour le mazout, les budgets alloués

   au réseau autonome du Nunavik seraient inférieurs à

   ceux investis pour livrer les programmes du PGEÉ

   aux autres réseaux autonomes.

           Par conséquent, le GRAME demande que, si la

   méthode de calcul de la compensation de trente pour

   cent (30 %) pour le mazout n'est pas modifiée,

   qu'alors les budgets investis au réseau autonome du

   Nunavik soient équivalents à ceux investis dans les

   autres réseaux autonomes qui bénéficient de ces

   compensations.

           Le GRAME propose que pour le cas spécifique
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   du Nunavik, que tous les programmes destinés aux

   ménages à faible revenu soient introduits aux

   comités de travail réunissant les intervenants clé

   du milieu.

           Notons que le GRAME avait proposé que soit

   formé aussi un autre comité pour le réseau autonome

   Cri au Nunavik ou que soient invités des

   représentants de ce réseau au présent comité de

   travail afin de permettre le déploiement des

   programmes du PGEÉ à l'ensemble de la clientèle du

   Distributeur au Nunavik.

           Toujours pour le Nunavik, soulignons que

   selon le Distributeur le comité de travail formé

   qui s'est réuni le vingt-deux (22) novembre dernier

   ne voyait pas l'utilité d'inviter l'Institut de

   développement durable des premières nations du

   Québec et du Labradors, mais que le représentant de

   l'administration régionale Kativik s'engageait à

   consulter et de représenter les municipalités du

   Nunavik, la société Katutjiniq et le CLDK.

           Même si le groupe invité par le

   Distributeur à participer aux discussions ne voit

   pas l'utilité d'inviter l'IDDPNQL à ce comité, il

   aurait été opportun, puisque cet organisme les

   représente tous pour ce qui est des questions
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   environnementales sur ces territoires, de prévoir

   obtenir à tout le moins leur opinion et leurs

   suggestions, le cas échéant, sur le déploiement des

   programmes du PGEÉ.

           Le GRAME demande qu'à défaut d'être invité

   au comité de travail, que l'IDDPNQL soit consultée.

           Je passe maintenant au paragraphe 169 à la

   page 36.

   15 h 24

           Concernant l'efficacité énergétique en

   réseau auronome du marché résidentiel.

           Considérant que les prévisions en

   efficacité énergétique qui avaient été prévues en

   deux mille cinq (2005) pour l'année 2006 étaient

   supérieures à celles qui ont été effectivement

   réalisées en deux mille six (2006), force est de

   constater une réduction importante dans les

   prévisions et dans les résultats en efficacité

   énergétique du Distributeur en réseau autonome.

           Considérant que la production d'électricité

   par centrale thermique alimentée en mazout génère

   des émissions atmosphériques importantes.

           Considérant qu'il existe un potentiel

   technico-économique qui avait été identifié par HQD

   au dossier R-3584-2005, comme étant de l'ordre de
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   trente point quatre gigawattheures (30,4 GWh) pour

   l'électricité et trente-deux point huit

   gigawattheures (32,8 GWh) pour le mazout.

           Considérant qu'il est donc possible de

   réduire considérablement la consommation d'énergie

   en réseau autonome et donc de réduire les émissions

   de GES par ces centrales thermiques.

           Considérant que les réseaux autonomes

   génèrent des pertes pour l'ensemble du réseau

   intégré qui sont assumées par l'ensemble de la

   clientèle du réseau intégré.

           Dans une perspective de développement

   durable, le GRAME considère important de livrer les

   programmes du PGEÉ en raison autonome. Le GRAME

   considère que des budgets spécifiques doivent

   démontrer qu'effectivement le Distributeur est

   équitable envers tous les réseaux autonomes.

           En conclusion, pour cette partie, le GRAME

   souhaite que le Distributeur évite de réduire les

   budgets qui s'adressent au réseau autonome, tel que

   la preuve le démontre.

           J'en arrive à la dernière section qui

   traite de la compartimentation et du

   reconditionnement des fenêtres comme méthode de

   bonification des programmes du PGEÉ. Le GRAME s'est
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   intéressé au concept de la compartimentation et du

   reconditionnement dans le but d'explorer d'autres

   options d'amélioration des programmes en efficacité

   énergétique offerts par le Distributeur.

           Le concept de la compartimentation de

   l'enveloppe du bâtiment et le concept du

   reconditionnement ont été explorés à cette fin. Par

   la suite, le GRAME a recherché comment les

   promouvoir dans les programmes, soit comment

   parvenir à déterminer quel type d'aide financière

   serait la plus appropriée et rencontrerait le

   principe du coût évité.

           Pour connaître la valeur du coût évité du

   Distributeur, une méthode de calcul des pertes de

   chaleur a été proposée par le GRAME, soit la

   méthode de « crackage ». Nous reprenons dans les

   grandes lignes les concepts de la compartimentation

   de l'enveloppe et le concept du reconditionnement.

           Ce qu'il faut retenir de ce concept de

   compartimentation c'est qu'il s'adresse

   particulièrement bien à des immeubles résidentiels

   à logements multiples de plusieurs étages. La

   compartimentation comporte un potentiel d'économie

   d'énergie appréciable, en plus de cet avantage

   économique et compatible avec les principes de

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                               GRAME

                        - 242 -     Me Geneviève Paquet

   développement durable.

           L'Agence de l'efficacité énergétique énonce

   d'ailleurs que « Les maisons moyennes du Québec

   perdent environ 30 % de leur chaleur par les fuites

   d'air disséminées un peu partout dans la maison ».

           Concernant le reconditionnement des portes

   et fenêtres, le GRAME est d'avis que lors de la

   rénovation, il est avantageux économiquement

   d'encourager des mesures qui vont réduire les

   pertes de chaleur résultant des fuites d'air, comme

   des mesures visant à installer les fenêtre et les

   portes ou à les reconditionner et ce sans les

   remplacer.

           Cependant, les mesures envisagées par le

   Distributeur sont souvent très coûteuses pour la

   clientèle, même sans considérer le surcoût. Ces

   mesures comportent principalement le financement du

   surcoût du remplacement des fenêtres en fin de vie

   utile par des fenêtres à haut rendement énergétique

   homologuées Energy Star.

           Le coût des ces mesures crée un retard dans

   les investissements, retard en économie d'énergie.

   Conséquemment, dans le temps, la clientèle du

   Distributeur aura tendance à reporter le

   remplacement des fenêtres. Il s'agit donc d'un
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   manque à gagner en économie d'énergie que l'on

   pourrait qualifier de temporel.

           Le GRAME invite le Distributeur à inclure

   les mesures d'étanchéité dans les programmes

   destinés au ménages à faible revenu. Soit

   d'introduire un concept ayant des impacts

   énergétiques importants à faibles coûts.

           Le programme Rénovation énergétique,

   ménages à faible revenu du Distributeur est bien

   adapté à accueillir ce type de concept. Il comprend

   les volets suivants : volet social, volet

   communautaire - coopératives d'habitation et OBNL

   d'habitation, volet privé.

           Principalement, dans un intérêt public et

   de développement durable, une aide financière basée

   sur le coût évité, mesurée par la méthode de

   « crackage » ou par une autre méthode, devrait être

   accordée pour les mesures de compartimentation et

   de reconditionnement prioritairement pour la

   clientèle suivante : les coopératives d'habitation

   et les OBNL d'habitation.

           Le fait de sceller et de reconditionner une

   fenêtre, donc d'augmenter sa durée de vie, est un

   concept de développement durable et de choix

   collectif. Augmenter la durée de vie d'une fenêtre

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2007                               GRAME

                        - 244 -     Me Geneviève Paquet

   permet entre autres choses une diminution des

   déchets collectivement générés par le remplacement

   de celle-ci.

           De plus, la consommation d'énergie

   nécessaire à la fabrication de nouvelles fenêtres

   est réduite, ce qui est en accord avec les

   principes d'efficacité énergétique. Par conséquent,

   dans un contexte de développement durable, la

   décision adoptée pour le reconditionnement des

   fenêtres et des portes patios, à l'instar du

   remplacement pour des neuves, doit s'imposer.

           Rappelons le rôle de la Régie à cet égard,

   celle-ci doit tenir compte, dans les choix balisant

   ses décisions, du concept de développement durable

   pour la société et ce, tant au plan individuel que

   collectif. Une fois l'idée admise du bienfait

   d'introduire les travaux d'étanchéité des

   compartimentation, plusieurs questions restent en

   suspens :

   - Doit-on proposer un nouveau programme ou bien

   ajouter une option à un programme comme celui pour

   les ménages à faible revenu?

   - Doit-on tester le concept via un projet pilote?

   - Comment évaluer le gain énergétique : sur la base

   d'un bâtiment modèle ou sur la base d'une méthode
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   de calcul reconnue, ou sur une combinaison des

   deux.

   - Enfin, comment évaluer la subvention : sur la

   base d'un pourcentage des coûts ou dans le

   pourcentage de coût évité par le Distributeur?

           Puisque ces questions restent en suspens,

   le GRAME propose qu'un projet pilote soit mené dès

   deux mille huit (2008). Ce projet pourrait être

   réalisé en collaboration avec un programme, avec un

   organisme visé par le volet communautaire ou social

   du programme pour les ménages à faible revenu et

   devrait viser un immeuble à multi-logements.

           Ce projet viserait à tester la méthode de

   calcul des économies d'énergie; à la comparer avec

   la méthode d'infiltrométrie ou avec les économies

   réelles réalisées dans l'année suivant le projet;

   et enfin, à proposer un mécanisme de calcul d'une

   aide financière basée sur les économies d'énergie

   estimées et sur le coût évité du Distributeur.

           Ça conclut l'argumentation du GRAME, je

   vous remercie beaucoup pour votre écoute.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Ça termine les plaidoiries

   dans ce dossier-là. Donc, on se revoit demain

   matin, neuf heures trente (9 h 30) pour une
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   réplique.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous demanderais, s'il vous plaît, la

   possibilité de répliquer à dix heures (10 h)

   puisque les journées de plaidoirie se sont toutes

   les deux prolongées au-delà, en fait, j'ai perdu du

   temps de préparation en fin de journée, les deux

   journées. Alors, dix heures (10 h) ça me donnerait

   une demi-heure de plus comme pour lundi qui serait

   souhaitable.

   LE PRÉSIDENT :

   Une bonne idée, merci. Demain matin, dix heures

   (10 h).

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci. Je vous remercie beaucoup, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   L'audience est suspendue jusqu'à demain matin.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE
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